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FABIOLA FLEX

N’AVALONS PAS
N’IMPORTE QUOI !

Comment l’industrie alimentaire s’engraisse
en nous vendant de l’allégé, de l’enrichi,
du sans-sucre, etc.


Édition :
ROBERT LAFFONT/DENOËL


pour Mum,


Note d’avertissement

Ce livre est le fruit d’un an de travail. Un an au cours duquel l’auteur a collecté les emballages de dizaines de produits alimentaires, afin d’en comprendre la composition et les éventuels avantages nutritionnels. Elle a ensuite validé – ou invalidé ! – ses hypothèses auprès des représentants des instances de santé publique – Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa), hôpitaux – et des chercheurs spécialisés – Institut national de la recherche agronomique, Institut des corps gras (Iterg)… Elle a ainsi interviewé les plus éminents spécialistes français en matière de nutriments – des lipides aux vitamines hydrosolubles en passant par le calcium – ou de bactéries lactiques. Enfin, elle a sollicité la grande majorité des entreprises citées dans ce livre. La plupart ont accepté de répondre à ses questions, lors d’entretiens téléphoniques ou de visu. Voici le résultat de son enquête. Les prix et la composition des produits mentionnés dans cet ouvrage ont été relevés entre juillet 2004 et juillet 2005.


Introduction

— Fabi, j’ai trouvé des yaourts allégés vraiment très bons.

— Ah oui, lesquels ?

— Ils s’appellent Crème de yaourt, je crois. Ils contiennent seulement 5 % de matière grasse.

— Mais Mum, 5 % pour un produit laitier, ce n’est pas si léger ! Les yaourts nature basiques sont à moins de 1,5 % !

— Tu crois ! Pourtant, il est marqué « juste 5 % » sur les paquets…

J’ai eu cette conversation avec ma mère il y a près de deux ans. Je m’en souviens comme si c’était hier, car c’est cet échange qui m’a décidée à enquêter et à écrire ce livre.

Comment Danone pouvait-il se permettre d’induire ma mère – et des millions de personnes – en erreur ? Il ne s’agit pas d’une PME sans le sou prête à tout pour se faire une place dans les linéaires. Non. Le groupe est coté au CAC 40. Il réalise plus de treize milliards d’euros de chiffre d’affaires et possède une kyrielle de marques renommées(1). Ce n’est pas non plus un vendeur de hamburgers ou un spécialiste des barres chocolatées – on se méfie toujours un peu lorsque McDonald’s, Quick, Ferrero(2) ou Kraft Foods(3) commencent à parler d’« alimentation équilibrée » ! Non, Danone, c’est « être mieux chaque jour », c’est Vitapole, un immense centre de recherches à Massy-Palaiseau. Ce sont des diététiciennes et des pros des bactéries dévoués à la cause danonienne qui n’hésitent pas à apparaître dans des spots télévisés pour vanter les mérites des biscuits Petit déj’ ou ceux d’Actimel, la petite fiole qui « aide à renforcer les défenses naturelles ». Danone, c’est l’entreprise à qui on donnerait le bon Dieu de la nutrition sans confession.

Ses responsables marketing sont des professionnels. Ils savent bien que l’on ne regarde pas les étiquettes quand on remplit son Caddie. On n’en a ni le temps ni l’envie. Surtout si on a un petit problème de vue… Vous vous imaginez, vous, stationner au milieu du rayon avec votre chariot – et provoquer un embouteillage – pour trouver vos lunettes au fond de votre sac à main ? Et tout cela pour quoi ? Pour pouvoir lire un tableau des valeurs nutritionnelles… que l’on ne comprend pas ! Si près de 80 % d’entre nous savent en effet ce que sont les glucides (les sucres), 39 % ignorent ce que sont les lipides (les graisses). On imagine quelles seraient les réponses à des questions sur les oméga-3, les oméga-6 ou les acides gras trans… Qui est en outre capable de dire s’il vaut mieux préférer un yaourt un peu plus sucré et moins gras à un autre, un peu moins sucré mais un peu plus gras ? Les nutritionnistes eux-mêmes ne s’entendent pas sur la réponse. Résultat, pour acheter, on s’arrête en général aux accroches commerciales de type « riche en calcium », « 0 % », « capital santé » ou « juste 5 % de matière grasse ». Quant à connaître le taux de matière grasse des yaourts nature… Aucune chance. Le seul qui nous vient à l’esprit, c’est celui des fromages blancs, à 20 ou à 40 %. Alors, évidemment, les Crèmes de yaourt ont l’air bien légères à côté ! Chez Danone, les responsables du marketing font des tonnes d’études consommateurs. Ils sont donc au courant de tout cela. Ils ont pourtant osé le « juste 5 % ».

Première hypothèse : il s’agit d’une erreur. Le chef de produit Crème de yaourt était un jeune, fraîchement émoulu de son école de commerce. Encore inconscient de l’éthique profonde qui anime son employeur. Il a voulu se faire mousser auprès de son chef de groupe. Alors il a tenté un coup marketing pour doper ses ventes.

Deuxième hypothèse : le chef de produit était expérimenté. C’est avec l’accord de ses supérieurs qu’il a voulu donner un air un peu moins gras à son dessert(4). Ce serait plus grave. Car si Danone nous a induits en erreur sur un de ses produits(5), peut-on lui faire confiance lorsqu’il nous dit que ses biscuits Taillefine sont à « 10 % de matière grasse seulement », qu’Actimel « aide à renforcer les défenses naturelles » ou que l’action intérieure de Bio(6)  « se voit à l’extérieur » ? Au-delà, si on doute de Danone, comment croire les autres géants de l’agroalimentaire lorsqu’ils nous vantent les bienfaits de leurs biscuits, de leurs céréales, de leurs yaourts ou de leurs laits ?

Car tous n’ont plus qu’un mot à la bouche depuis quelques années : la santé. À croire qu’ils se sont découvert une passion pour Hippocrate et son aphorisme : « De ta nourriture tu feras ta première médecine. » Voyez Nestlé. « Ensemble, mieux manger, mieux vivre », clame le mastodonte helvète, du haut de ses soixante milliards d’euros de chiffre d’affaires et de ses dizaines de marques(7). Et, pour nous y aider, il multiplie les produits allégés : aujourd’hui, on trouve des desserts, des soupes, des plats surgelés et même des glaces signés Sveltesse. Il met également des oméga-3 dans des yaourts pour enfants (Yoco) et enrichit ses céréales et ses poudres chocolatées (Nesquik). Kellogg’s (environ neuf milliards de dollars de chiffre d’affaires) enrichit lui aussi ses céréales Smacks, Spécial K ou Frosties avec des vitamines et des minéraux. Tout comme les spécialistes du lait que sont Lactalis(8) et ses six milliards d’euros de chiffre d’affaires ou Candia(9) plus modeste, avec neuf cents millions de chiffre d’affaires.

Encore plus fort : depuis deux ans, certains fabricants nous offrent des aliments qui ont tout l’air… de médicaments ! La margarine Pro-Activ, notamment, est « enrichie » en stérol végétal, qui réduit le cholestérol ». Elle est signée Fruit d’or, une marque du groupe Unilever (quarante milliards d’euros de chiffre d’affaires). Vous ne connaissez pas cette entreprise anglo-néerlandaise ? Elle est pourtant présente dans tous vos placards : ceux de la cuisine(10) bien entendu, mais aussi de la salle de bains (Dove, Axe…) et ceux où vous casez vos produits d’entretien (Cif, Omo, Skip…). Sur le marché des margarines anticholestérol, son concurrent direct en France, Uniq(11), est… quatre-vingts fois plus petit en termes de chiffre d’affaires ! Preuve que le créneau des aliments santé attire tous les fabricants : si, en 1998, 33 % des nouveautés avaient une facette « nutrition-santé-bien-être », ce chiffre atteignait 50 % en 2004 d’après le cabinet d’études Eurostaf. Et il n’a pas fini de grimper. Le marché devrait croître de 11 % par an jusqu’en 2008. C’est nettement mieux que l’ensemble du secteur agro-alimentaire dont le chiffre d’affaires a crû de 1,6 % entre 2002 et 2003.

Explication officielle de cette tendance : Danone, Nestlé, Unilever, Kellogg’s & Cie auraient pris conscience de leurs responsabilités en matière de santé publique. Ils ne l’ont jamais totalement ignorée, c’est vrai : malgré quelques alertes à la listeria ou aux salmonelles dans des rillettes ou des fromages au lait cru, les industriels ont nettement amélioré la qualité sanitaire de notre alimentation. Mais s’ils ont fait des pieds et des mains pour chasser les bactéries dangereuses de leurs produits, ils y ont hélas incorporé de plus en plus de graisses, de sucre et de sel ! Car le gras donne du fondant. Le sel et le sucre, eux, donnent du goût à moindre coût. Et, pour nourrir la population après les privations de la guerre, ce sont des aliments agréables au palais et bon marché que voulaient avant tout nous offrir les fabricants. Pas des aliments « bons pour la santé ». Que leurs biscuits, leurs desserts, leurs barres chocolatées ou leurs plats ne fussent pas ce qu’il y a de mieux pour nos artères et notre tour de taille n’était pas un problème. Lorsque Forrest Mars a lancé ses barres de chocolat dans les années 1930, personne ne lui a reproché d’encourager le grignotage ! De même, lorsque les boulangers ont adopté la méthode du pétrissage intensif, tout le monde s’est réjoui de pouvoir croquer dans des baguettes bien blanches. Que cette technique impliquât d’utiliser des doses plus importantes de sel n’était pas un problème.

La situation a bien changé depuis. Aujourd’hui, les maladies cardio-vasculaires, les surpoids et l’obésité progressent. En 2000, plus de 15 % des enfants âgés de cinq à douze ans étaient en surpoids en France, contre 3 % dans les années 1960. Les grands industriels auraient compris tout cela et feraient leur maximum pour rectifier le tir… Bien entendu, on se doute que la motivation économique n’est pas loin. Danone, Nestlé, Kellogg’s ou Unilever ne se sont pas transformées en ONG ! Rien ne vaut en effet quelques aliments « enrichis », « allégés », qui aident « à renforcer les défenses naturelles » ou à « réduire le taux de cholestérol » pour doper les comptes. D’abord parce que la plupart de ces nourritures modernes se vendent plus cher que les autres produits. De quoi donner un peu de volume aux marges des fabricants mises à mal par la pression des marques de distributeurs. Ensuite parce que cette différence de prix ne nous empêche pas de mettre de l’Actimel ou du Pro-Activ dans notre panier. Il faut dire que nous sommes de plus en plus conscients des liens qui existent entre le contenu de notre assiette et notre bien-être : qui ignore aujourd’hui qu’un régime hamburger-frites-soda est un passeport direct pour les problèmes de cœur et le surpoids ? Les conséquences d’un excès de sel sur la tension artérielle ou d’un manque de calcium sur la solidité des os sont, elles aussi, de mieux en mieux connues. Dans ce contexte, les arguments « santé » des industriels font mouche. Ils fonctionnent même si bien qu’ils ont permis à certains fabricants de relancer le marché. Danone par exemple a donné un bon coup de fouet à l’ultra-frais avec Bio/Activia puis Actimel, et Unilever a redynamisé le rayon des margarines grâce à Pro-Activ.

Enfin, les aliments estampillés « santé » ont un dernier atout, de taille celui-là : ils permettent aux industriels de prendre une longueur d’avance sur les marques de distributeurs et les premiers prix. Car, depuis quelques années, ces concurrents n’ont pas cessé de grignoter des parts de marché en proposant des copies de produits de marque. Au rayon ultra-frais, ils ont réalisé 35 % des ventes en volume au premier trimestre 2005. Les yaourts nature et les flans signés Carrefour, Auchan ou Intermarché battent même des records. Les « aliments santé » semblent alors l’arme idéale pour repousser l’envahisseur. D’abord parce que certains sont très difficiles à reproduire – Danone a ainsi déposé un brevet sur la bactérie qui fait l’intérêt d’Actimel. Ensuite parce que, même s’ils lancent des copies plus ou moins proches du modèle, jamais Carrefour ou Auchan ne seront aussi crédibles que les fabricants en matière de santé : ils ne communiquent pas assez – en 2003, Danone a été le premier annonceur français, devant les vendeurs de voitures. Les enseignes, si fortes sur les flans et les yaourts nature, détiennent ainsi moins de 8 % du marché des produits de type Actimel.

Mais qu’importe, après tout ! Calcul économique ou pas, l’essentiel est que le discours « santé » de ces géants tienne la route. L’essentiel est qu’ils n’induisent pas les consommateurs en erreur sur les bénéfices de leurs produits. Le « juste 5 % » de Crème de yaourt n’était-il vraiment qu’une erreur ? Les allégés sont-ils réellement plus « light » que les aliments standard ? Kellogg’s, Nestlé ou Lactalis dopent-ils leurs céréales et leurs laits avec des vitamines et des minéraux dont nous avons besoin ? Actimel ou Bio/Activia peuvent-ils tenir leurs promesses ? Les margarines anticholestérol sont-elles vraiment conseillées en cas d’artères encombrées ?

C’est ce que j’ai voulu vérifier. Alors, j’ai creusé. J’ai commencé par accumuler les emballages de produits alimentaires – ils remplissent trois coffres dans mon petit studio – et à les décrypter. Je me suis aussi plongée dans des livres sur les vitamines, le cholestérol, les bactéries, la sociologie de l’alimentation, dans les rapports des instances de santé publique. J’ai rencontré des anciens de Danone, de Nestlé, d’Unilever, qui m’ont raconté leur travail, leurs impératifs et leurs doutes… Surtout, j’ai interrogé des spécialistes. Beaucoup de spécialistes. Et j’ai eu la chance de rencontrer les meilleurs dans leur domaine. Venez donc vous promener avec moi dans les arrière-cuisines des géants de l’agroalimentaire. C’est un bon exercice pour renforcer ses défenses naturelles contre les dérives de leur discours publicitaire. Et c’est scientifiquement prouvé.
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Allez-y, c’est permis

Adieu bâtonnets de carotte et de concombre ! Exit les tomates cerises et les bouquets de choux-fleurs ! Ces nourritures de lapin avaient envahi les moments d’apéritif, elles en avaient ôté toute gourmandise au nom de la sacro-sainte minceur. Tout cela est bel et bien terminé… Rendons grâces à Danone. Sur son site web, le groupe français rapporte en effet une nouvelle à faire bondir de joie ceux qui prennent soin de leur ligne : oui, ils peuvent se régaler avant le repas sans remords et sans réduire à néant des semaines de surveillance des calories ingurgitées. Car les nutritionnistes de Lu ont bossé pour eux. Ces pros des glucides, protéines et lipides ont concocté des recettes appropriées : les biscuits pour apéritif Taillefine. « De délicieux biscuits salés, croustillants, légers, avec seulement 8 à 12 % de matière grasse », précise le groupe. Grâce à ces Crackers au sésame, Fines feuilles salées et autres Croustillants, les gourmands qui gardent un œil sur la balance peuvent succomber en toute sérénité au milieu de l’après-midi au moindre gargouillis de l’estomac. « Quand on a vraiment faim, il faut prendre le temps de faire une pause, affirme en effet Danone. Mieux vaut écouter son corps et répondre à ses besoins aux moments clés plutôt que de grignoter. Les nutritionnistes de Lu vous conseillent de composer une véritable pause équilibrée avec les biscuits salés Taillefine : ils sont riches en céréales, qui sont source d’éléments essentiels à votre équilibre, et faits d’ingrédients savoureux. »

Dire que beaucoup pensaient commettre un péché dès qu’ils mangeaient en dehors des repas. Pour ne pas prendre de poids, certains extrémistes de la minceur avaient même banni de leurs placards et de leur réfrigérateur des catégories entières d’aliments trop bons pour être honnêtes. Que d’idées rétrogrades… À croire que tout ce petit monde ignore les énormes efforts consentis par les industriels de l’agro-alimentaire. Certes Danone, Nestlé, Kellogg’s, Kraft Foods, Cadbury Schweppes(12) & Cie n’ont pas réduit les teneurs en gras, en sucre et en sel de toutes leurs recettes. Mais ils ont fait encore mieux pour satisfaire ceux qui prennent soin de leur ligne : ils ont inventé les nouveaux allégés. Fini les produits « light » des années 1980-1990, si fades qu’ils n’étaient que punition pour personnes en surpoids – en 1992, 70 % des Français considéraient que « allégé » et « mauvais » allaient de pair –, place aux allégés capables de satisfaire les gourmets. Des nourritures de rêve en somme… « Avec juste une pointe de crème légère, la nouvelle gamme Taillefine Cremosso propose des produits laitiers allégés en matière grasse particulièrement onctueux qui épargnent aux gourmandes de choisir entre plaisir et prendre soin de sa ligne », écrit ainsi Danone sur son site web. « 100 % plaisirs, 0 % de complexe », répond Nestlé à propos de ses propres yaourts « light », Recettes desserts, Pomme caramel façon Tatin, Cerise façon clafoutis ou tarte aux fraises. De la pâtisserie dans du 0 %… Qui aurait cru il y a dix ans que tant de gourmandise pourrait se marier avec de l’allégé ?

Les yaourts ne sont pas les seuls à « réconcilier ligne et plaisir », selon l’expression favorite des industriels du secteur. Tous les produits allégés s’y sont mis. Les céréales pour adultes par exemple. Les ventes de pétales de riz et de blé complet Spécial K ou Fitness ont décollé au début des années 2000, lorsque respectivement Kellogg’s et Nestlé y ont ajouté des fruits, puis des copeaux de chocolat, pour leur donner plus de saveur. « Et si la gourmandise n’était plus un vilain défaut ? » se demande depuis Nestlé sur ses paquets de Fitness chocolat. Avec ses céréales, c’est en effet « un plaisir de garder [sa] ligne ». Résultat : on pourrait enfin traverser les rayons « dangereux » des supermarchés – biscuits, desserts ou friandises – sans craindre les bombes caloriques. Une envie soudaine de chips ? La version Fines feuilles salées de Taillefine est là pour éviter les dégâts. Un besoin de croquer du sucré ? Les Plaisirs aux abricots ou les Délices de pruneaux de la même marque, les barres de céréales au chocolat Sveltesse ou Spécial K sont placés bien en évidence, non loin des sablés dégoulinant de beurre. Un peu plus loin, des brioches « light » Harry’s ou La Boulangère promettent elles aussi de réconcilier ligne et plaisir, tout comme les Duetto chocolat Weight Watchers, les crèmes aux œufs Bridélice ou les bâtonnets glacés Sveltesse…

Des gourmandises qui aident à rester mince… L’idée laisse sceptique ? Il y a de quoi. D’abord parce que « allégé » ne veut pas dire « peu calorique ». Un gramme de lipide ôté diminue certes de neuf calories l’apport énergétique total d’un aliment. Un gramme de sucre en moins le réduit de quatre calories. Mais, à l’exception des sodas « light » ou des beurres allégés, les fabricants troquent souvent le « moins de sucre » contre un « plus de gras », ou inversement, pour que les produits conservent un minimum de goût. Le chocolat noir Poulain Ligne, par exemple, a beau contenir « seulement 2 % de sucre », il apporte autant de calories pour 100 grammes que le chocolat noir d’entrée de gamme du même fabricant, avec en prime 14 grammes de lipides supplémentaires. À priori les yaourts Plaisirs automne hiver signés Sveltesse échapperaient à la règle. Déjà estampillés « 0 % » de matière grasse, ils étaient en plus décorés d’un macaron « sans sucre ajouté » fin 2004. Nestlé avait-il réussi l’exploit de faire du « sans-sucre », « sans gras », et « bon au goût » ? Pas du tout.

Il fallait suivre le petit astérisque : le géant suisse parlait seulement de saccharose, c’est-à-dire de sucre de table. Il n’en avait pas mis dans ses yaourts, certes. Mais par quel ingrédient l’avait-il remplacé ? Par du fructose, un sucre… tout aussi calorique que le saccharose !

Ensuite, même allégée et surallégée, une bombe calorique ne se transformera jamais en poids plume ! Les nutritionnistes de Lu vantent les vertus des biscuits Taillefine sur le site web de Danone ? Les Crackers au sésame apportent pourtant quatre cent cinq calories aux 100 grammes, soit douze fois plus que les bâtonnets de carottes et vingt-cinq fois plus que les cornichons au vinaigre. À poids égal, les Tuiles au citron de la même gamme sont plus énergétiques que les Pim’s à la framboise, à l’orange ou au pamplemousse, ces tendres génoises recouvertes d’une fine couche de chocolat, fabriquées elles aussi par Danone… Les galettes gourmandes vanille citron de Gayelord Hauser s’affichent, elles, comme des « biscuits de régime ». Sont-elles plus légères pour autant ? Pas du tout ! Elles pèsent aussi lourd que… les brownies au chocolat de Lu ! Et les surprises ne s’arrêtent pas là. Voyez du côté des surgelés : les bâtonnets glacés à la vanille Sveltesse sont, selon Nestlé, « la portion idéale avec 9 % de matière grasse et cent cinquante-deux calories, soit cent calories de moins qu’un bâtonnet gourmand classique de 120 millilitres ». C’est vrai, ces esquimaux sont moins énergétiques et lipidiques que les Magnum du concurrent Miko – ce n’est pas difficile ! Mais un seul bâtonnet Sveltesse avalé et hop ! c’est autant de calories ingurgitées qu’avec trois esquimaux de sorbet classique, pas du tout allégés, comme le Miko sorbet orange ou sorbet citron… Que faut-il préférer lorsque l’on surveille sa ligne ?

Lactalis lui aussi tente de rassurer les habitués du rayon produits frais : sur ses paquets de petits pots de crème au chocolat Bridélice, il indique qu’une portion équivaut à deux pommes d’un point de vue énergétique. Quoi de plus léger que deux pommes ? Ce que l’industriel ne dit pas, c’est qu’un petit pot de crème au chocolat Bridélice pèse près de soixante calories de plus qu’un yaourt nature sucré. Il « oublie » aussi que l’on mange rarement deux grosses pommes à la suite. En revanche, tout le monde termine son petit pot de crème ou son bâtonnet glacé Sveltesse, indépendamment de la sensation de faim. « Ces gourmandises s’avalent d’autant plus facilement que les fabricants font tout pour en déculpabiliser la consommation », explique Bernard Waysfeld, nutritionniste et psychiatre, auteur d’un livre intitulé Le Poids et moi. « Quel plaisir de craquer pour une glace ! » écrit en effet Nestlé sur ses paquets d’esquimaux Sveltesse. C’est sûr, un banal yaourt est moins gourmand… « Allez-y, c’est permis », clame Lactalis dans ses publicités, au cas où certains hésiteraient encore à se laisser aller. « Il est conseillé de consommer dix biscuits par jour pour un meilleur équilibre de la flore digestive », écrit même Distriborg(13) sur ses biscuits de régime aux fruits rouges Vivis. Que la flore digestive soit ravie avec dix biscuits, pourquoi pas – bien que cela reste à démontrer –, mais le tour de taille, lui, appréciera-t-il vraiment l’arrivée de trois cent soixante-dix-sept calories ? C’est près de 20 % de l’apport énergétique conseillé pour une femme de plus de quarante ans et soixante-dix calories de plus qu’un « cheesburger » de chez McDonald’s… Le tout consommé en dehors du déjeuner ou du dîner, évidemment. Car les biscuits de régime de Vivis ne sont pas des « substituts de repas ».
L’heure de la pause

Nous n’avons rien compris ! Les fabricants l’affirment : se fixer sur les calories est une idée rétrograde. Dans une campagne télévisée menée fin 2004, le très pédagogue Danone a mis en scène une jeune femme obnubilée par ce parti pris : sa collègue de bureau sort un paquet de biscuits Taillefine de son sac ? Elle rentre la tête dans son col de pull-over pour ne pas les voir. « J’ai un petit creux. J’ai craqué hier alors aujourd’hui, rien. Je fais attention à ma ligne, moi », explique-t-elle. Heureusement, la collègue aux biscuits est là pour lui donner la bonne version de la nutrition. « Moi aussi. Qu’est-ce que tu crois ? lui répond-elle illico. Mais il faut manger si tu as faim. » « Prendre soin de sa ligne, ce n’est pas forcément manger moins, c’est surtout manger mieux, conclut une voix off. Seul Taillefine de Lu vous garantit dans tous ses biscuits moins de matière grasse superflue et plus d’essentiel (céréales, fibres, vitamines B et E). » En clair : peu importe que les biscuits soient caloriques par nature, seul compte leur contenu en protéines, lipides, glucides et vitamines. Distriborg tient le même type de discours pour ses biscuits de régime Gayelord Hauser : par rapport à un sablé courant, le fabricant a remplacé 30 % des matières grasses par trois fois plus de protéines. Le bilan énergétique reste équivalent à celui de biscuits standard – à poids égal, les galettes Gayelord Hauser saveur vanille-citron apportent autant de calories que les Petit Lu au lait par exemple – mais est-ce si important ? « Les protéines sont des nutriments indispensables pour un régime minceur qui préserve tonus et vitalité », écrit Distriborg sur ses paquets.

Voilà les sceptiques qui bondissent. Comment ? Les calories ne comptent pas ? Pourtant, la première règle pour conserver la ligne n’édicte-t-elle pas d’équilibrer les quantités avalées avec celles que l’on dépense ? Ne demande-t-elle pas d’éviter le grignotage – mot honni des nutritionnistes – et donc les biscuits, même ceux qui ont l’air diététiques ? « Mais enfin, qui parle de grignotage ? » répondent en chœur les fabricants. Qui parle de dévorer ces gourmandises de façon intempestive, un biscuit par-ci, un biscuit par-là, au moindre coup de stress ou de fatigue ? Personne. Tous les industriels insistent au contraire sur un point : leurs gâteries permettent de faire de véritables « pauses équilibrées ». Oui, des « pauses équilibrées » ! Sur ses emballages, par exemple, Danone suggère d’accompagner cinq grissini olive-romarin Taillefine d’une pomme et d’un verre d’eau – Volvic de préférence… Avec deux de ses Plaisirs aux abricots, il conseille plutôt un fromage blanc à 0 % – Taillefine si possible – et un jus d’orange. Kellogg’s, lui, recommande de consommer une pomme et un yaourt à 0 % avec ses barres Spécial K aux copeaux de chocolat. Même Cadbury Schweppes, spécialiste de la confiserie, dit non au grignotage sur ses tablettes de chocolat Poulain Ligne, à « seulement 2 % de matière grasse » : il suggère d’en avaler deux petits carrés avec un yaourt maigre et un jus de fruits. On ne peut faire plus raisonnable. L’avantage de ces « pauses » par rapport au grignotage ? Elles aideraient à garder la ligne, elles. « Des études récentes – études Suvimax 1994-2003 et Inca 1999 – ont montré que les personnes qui goûtent régulièrement sont pour la plupart plus minces que les autres et en général ont une meilleure hygiène de vie », écrit en effet Danone dans un petit livret intitulé En quête d’équilibre avec Taillefine.

Mais Danone oublie de préciser un détail : il n’existe pas de lien de cause à effet entre la prise d’un goûter et la minceur ! Certes, les chercheurs de Suvimax ont constaté que les adultes qui faisaient une « pause » étaient en moyenne moins corpulents. Mais ils indiquent aussi que cela tient peut-être au fait… qu’ils font du sport ! Danone n’a pas dû remarquer la nuance. Un autre détail étonne : comment expliquer que Danone par exemple, qui donne une définition de ce qu’est une « pause équilibrée », change de version selon ses produits ? « Une “pause équilibrée” est constituée d’un produit laitier pour le calcium, d’un aliment céréalier pour l’énergie, d’un fruit pour les fibres et la vitamine C ainsi que d’une boisson pour l’hydratation », affirme en effet Agnès Mignonac, diététicienne chez Danone… Mais où se trouve donc le produit laitier dans la pause grissini olive-romarin ? Caché dans la pomme ?

Surtout, ces géants de l’agro-alimentaire pensent-ils vraiment que leurs biscuits, barres de céréales et tablettes de chocolat sont avalés au sein d’un quatrième repas tout à fait équilibré, motivé par la sensation de faim, qui permet ensuite d’alléger le dîner ? Comme tous les professionnels du secteur, ils ont certainement lu l’étude publiée par l’institut Ipsos Observer en août 2003. Elle portait sur le snacking et confirmait des faits déjà pressentis : les Français ne font pas de « pauses équilibrées », 92 % d’entre eux grignotent. Il faut dire que sortir son yaourt et son jus de fruits au bureau pour accompagner des Tuiles au citron, ce n’est pas facile. Danone a d’ailleurs dû sentir que personne ne se reconnaîtrait dans un tel scénario puisque dans sa publicité la jeune femme ne sort de son sac qu’un paquet de biscuits et rien d’autre. Elle fait de même dans une version « plage » du spot, diffusée début 2005 : on ne distingue aucune glacière avec d’éventuels yaourts et jus de fruits sous le parasol… Danone tenterait-il par hasard de donner bonne conscience à celles qui grignotent en leur faisant croire qu’elles « grignotent utile » ? Non, il n’oserait pas…

Admettons que toutes ces femmes qui mettent dans leur panier des Croquants au chocolat Taillefine ne les grignotent jamais et les dégustent uniquement dans le cadre d’une « pause » bien structurée. Qui en a vraiment besoin ? « Celles qui ont une vraie faim dans l’après-midi parce qu’elles allègent trop leur déjeuner ou prévoient de dîner très tard », répond Agnès Mignonac. Jusque-là, rien à dire. Si on a faim, mieux vaut adopter la fameuse « pause équilibrée » que d’avaler une barre de chocolat ou des viennoiseries, voire les deux à la fois. Ne serait-ce que pour limiter l’apport en graisses. Mais alors, pourquoi Danone conseille-t-il aux pures gourmandes, à celles qui n’ont pas faim, de s’y mettre aussi ? Toujours dans ce même livret intitulé En quête d’équilibre avec Taillefine, le fabricant se met en effet à la place des femmes qui, comme celle mentionnée en page 20, se disent : « Je l’avoue, je suis plutôt gourmande… Quand je vois mes enfants goûter, je craque sur les biscuits. Il faut vraiment que j’arrête si je veux garder ma ligne. » Dans ce cas, il n’est pas question d’estomac en pleine séance de gargouillements. Il s’agit simplement de gourmandise. Et pourtant, quel conseil le « nutritionniste Taillefine » donne-t-il à ce type de pécheresses ? « Sachez garder une place pour le plaisir, il est essentiel même si vous faites attention à votre ligne. Faites une pause équilibrée (un produit céréalier, un laitage, un fruit, de l’eau) en prenant le temps de choisir : privilégiez les biscuits allégés en matières grasses […]. » Aïe ! Là, ça coince. Est-il en effet vraiment nécessaire d’avaler plus de deux cents calories – aussi équilibrées soient-elles – si l’on n’a pas faim ? Cela représente tout de même plus de 10 % de l’apport énergétique conseillé pour une femme. D’autant qu’il est possible de se faire vraiment plaisir à moins ! Quatre Pim’s Mousse au chocolat par exemple apportent cent quatre-vingt-douze calories, contre deux cent quarante environ pour la pause Taillefine Plaisir aux abricots avec ses deux biscuits. Et puis, avec les Pim’s, au moins, on a conscience de faire un écart, de se régaler avec de la vraie génoise, de la vraie confiture et du vrai chocolat. C’est fou, on a tendance à oublier les calories dès qu’il est écrit « Taillefine » ou « léger » sur l’emballage. Combien de femmes ont déjà englouti un paquet de biscuits ou une tablette de chocolat dans son intégralité en pensant : « Pas grave, c’est allégé… » ?
Graisse de fourré n’est pas graisse de nappé

Ci-gît le rêve de nourriture miracle, de biscuits, glaces et autres plaisirs alimentaires sans effet sur le tour de taille. Dommage. On y a cru, aux pouvoirs des allégés. Mais au fait, sont-ils même allégés, ces aliments « allégés », ou « light » ? Leurs adeptes ne se posent jamais la question. Pourquoi se méfieraient-ils ? Si les fabricants ont créé des gammes spécifiques comme Taillefine, Sveltesse, Fitness, Knorr Ligne ou Poulain Ligne, c’est qu’ils proposent sous ces marques des produits différents. Tous sont d’ailleurs estampillés d’un « 0 % », ou d’un « seulement X % de matière grasse » visibles même par celles qui ont oublié leurs lunettes. Ça fait la différence en rayons, quel que soit le pays ! Voyez aux États-Unis : les consommateurs ne s’arrêtent qu’à une ou deux indications sur l’étiquette et 25 % d’entre eux regardent avant tout le taux de matière grasse (18 % regardent le nombre de calories et 10 % le taux de sucre). Les Français agissent de même : s’ils ne retournent pas les emballages à la recherche de la liste des ingrédients et du tableau d’analyse nutritionnelle, 84 % repèrent les accroches commerciales de type « 0 % » qui les incitent à acheter.

Mais que signifie le « seulement 11 % de matière grasse » des Croquants goût chocolat Taillefine, le « seulement 2 % de sucre » du chocolat Poulain Ligne ou le « seulement 6,8 % de matière grasse » des petits pots de crème à la vanille Bridélice ? Que les fabricants ont bossé dur pour enlever autant que possible de matière grasse ou de sucre sans tuer la saveur des produits ? C’est ce qu’affirme Lactalis : « Bridélice a élaboré des desserts allégés en diminuant au maximum le taux de matière grasse, tout en respectant le goût de la recette d’origine », écrit-il sur les emballages de ses desserts. Le chef de produit ne devait pas être très en forme ce jour-là. Juste à côté de ces petits pots de crème saveur vanille à « seulement 6,8 % de matière grasse », on trouve en effet les petits pots Sveltesse « 100 % plaisirs, 0 % de complexe » de Nestlé. Le géant suisse, lui, est descendu à 4,8 %, et personne ne peut lui reprocher de ne pas avoir « préservé le goût de la recette d’origine » ! Les Tuiles citron Taillefine affichent fièrement leur « seulement 10 % de matière grasse » (en fait 9,5 %) ? La petite entreprise Panier, qui fabrique des produits alimentaires notamment pour le hard discounter Aldi, fait 0,5 % de mieux sur sa version allégée. Les Délices aux pruneaux de Taillefine sont à « seulement 8 % de matière grasse » ? La copie signée Leader Price parvient à 6 %. Elle est aux fruits rouges et non aux pruneaux, mais, jusqu’à preuve du contraire, le gras ne provient pas des fruits. Les Duetto chocolat de Weight Watchers affichent un « 3,5 % de matière grasse » ? Les mousses au chocolat signées Sveltesse, elles, sont à 1,5 %.

Si le « seulement » n’est pas le signe d’un effort maximal en matière d’allégement, alors peut-être signifie-t-il que le taux obtenu est, dans tous les cas, très faible. Qu’est-ce que 11 % pour des croquants goût chocolat ? Qu’est-ce que 7,2 % pour un petit pot de crème au chocolat ? Le problème, c’est qu’au rayon frais 7,2 % ou 10 % sont justement des taux énormes ! Ils n’en ont pas l’air comme ça, comparés aux bien connus 20 % ou 40 % des fromages blancs. Sauf que les taux mentionnés sur les yaourts et les desserts sont exprimés par rapport au produit fini et que, jusqu’au début 2005, les fromages blancs indiquaient un taux de lipides calculé sur leur seule matière sèche, c’est-à-dire sur le produit déshydraté(14). Or un fromage blanc contient plus de 80 % d’eau. Lorsqu’il est étiqueté « 20 % » (sur extrait sec), il n’apporte en fait que 3,2 % de matière grasse… Les petits pots de crème Bridélice contiendraient donc 7,2 % de matière grasse « seulement » ? L’adverbe ne veut soudain plus dire grand-chose.

Les fabricants le savent bien, puisqu’ils n’hésitent pas à mettre en avant ce taux de lipides sur des yaourts qui n’ont rien d’allégé. Souvenez-vous, c’était en 1999. Dans une campagne télévisée, Danone avait mis en scène un jeune couple, assis devant le petit écran, dégustant des Crèmes de yaourt. Lui se croyait sûr de son coup : à peine sa compagne avait-elle avalé la dernière cuillerée qu’il lui proposait d’aller faire « un peu d’exercice » – dans leur chambre – pour tuer les calories ingurgitées. « De l’exercice ? Pour quoi faire ? rétorquait alors cette dernière. Crème de yaourt contient seulement 5 % de matière grasse. » « Abusez-en, c’est un yaourt », concluait le groupe français. Vraiment ? Pourtant, un yaourt nature standard, lui, n’apporte que 1,2 % de matière grasse, et près de trois fois moins de calories. Quant à la double incitation à l’inactivité et à la surconsommation, le fabricant a probablement senti que cela ne collait pas trop avec son slogan « Être mieux chaque jour » : le « seulement 5 % » a aujourd’hui disparu des emballages de Crème de yaourt. Le groupe ne parle plus que de plaisir pour vendre son produit. C’est bien. Dommage qu’il continue d’afficher un « moins de 3,5 % de matière grasse » sur ses yaourts Recette crémeuse aux fruits et un « contient 3,7 % de matière grasse » sur ses desserts Danette au chocolat. Là, il n’y a ni « juste » ni « seulement », mais ces seuls chiffres laissent à penser qu’il s’agit de produits light. Et ce n’est pas le cas… Idem chez Nestlé : le « juste 3,3 % de matière grasse » sur les yaourts au lait entier signés La Laitière est-il vraiment pertinent ? On pourrait presque croire que ces géants cherchent à donner un air « léger » à leurs produits gourmands, qu’ils profitent du fait que les consommateurs ont encore en tête les 20 % voire 40 % des fromages blancs. Il doit s’agir d’une erreur d’interprétation. Jamais Danone ou Nestlé n’utiliseraient un tel stratagème pour déculpabiliser l’acte d’achat et faire oublier que les Danette sont avant tout des gourmandises…

Le « seulement » a-t-il plus de sens au rayon biscuits ? Pas dans l’absolu en tout cas : les Croquants Taillefine sont bien plus gras que les Figolu, les Paille d’or ou les Langues de chat. Les Plaisirs aux abricots Taillefine ont l’air tout légers avec leurs « 8 % de matière grasse seulement » ? Jetez donc un coup d’œil dans le rayon à la recherche d’autres biscuits aux fruits… Les Barquettes aux abricots sont à 2,5 % ! « On ne peut pas comparer les Plaisirs aux abricots Taillefine aux Barquettes de Lu, ce ne sont pas les mêmes types de biscuits, explique Agnès Mignonac de chez Danone. Les premiers appartiennent à la famille des “biscuits secs fourrés aux fruits” et sont consommés par les adultes. Les seconds sont des “biscuits pâtissiers nappés” et s’adressent aux enfants. » Mesdames, lorsque vous entrez dans le rayon biscuits, n’oubliez surtout pas que le marché est segmenté. Comparez les « fourrés aux fruits » entre eux ou les « pâtissiers nappés » entre eux. Pas de mélange. Votre organisme lui-même doit d’ailleurs être au courant de la segmentation. Lorsqu’il voit arriver les matières grasses d’un « fourré », il ne les considère pas de la même manière que celles d’un « pâtissier »…

On ne doit pas avoir compris toutes les subtilités des biscuits Taillefine. D’après le site de Danone, en effet, les Douceurs aux fruits rouges de la marque sont bien des « génoises fondantes roulées autour d’un fourrage aux fruits rouges ». Elles affichent 7,5 % de matière grasse. Or, les Mini-Roulés à la fraise Capt’ain Choc, des génoises fourrées tout à fait standard, signées Danone, affichent, elles, 5,5 % de matière grasse. De même, les Chamonix ont des airs de « fourrés aux fruits », tout comme les Plaisirs aux abricots Taillefine et leurs « 8 % de matière grasse seulement ». Les Chamonix plafonnent pourtant à 2 %. Bel exemple de Taille-ultrafine qui s’ignore…
Vive les basiques !

Madame, vous avez follement envie d’un biscuit, mais vous craignez d’avoir mauvaise conscience si vous craquez pour un brownie ou un cookie bien gras ? Avant de vous précipiter sur les Taillefine, jetez donc un œil au rayon… enfants. Il est plein de surprises. Vous mettez systématiquement des céréales Spécial K dans votre panier ? Ça se comprend, Kellogg’s n’a qu’elles à la bouche. Il a même créé un site web avec des coachs virtuels, specialk.fr, pour aider les femmes dans leur quête de minceur. Pourtant, les bons vieux pétales de maïs jaune sont moins gras et moins sucrés que ces céréales « minceur » : 100 grammes de Corn Flakes apportent 0,1 gramme de gras et 9 grammes de sucre de moins que la même quantité de Spécial K. L’écart est encore plus grand avec les versions au chocolat et aux fruits de Spécial K. Pour attirer les gourmandes, Kellogg’s et Nestlé ont en effet ajouté dès 1999 des fruits et des copeaux de chocolat dans leurs céréales destinées « aux personnes qui contrôlent leur apport en calories ». Résultat : aux 100 grammes, les Spécial K feuilles de chocolat apportent trente calories, 6 grammes de lipides et 12 grammes de sucre rapide en plus que la version nature. Elles sont alors sept fois plus grasses et trois fois plus sucrées que les grains de riz soufflés Rice Krispies, un autre produit à 1 % de matière grasse…

Unilever possède également de réels trésors de minceur au fond de ses tiroirs. Pourquoi a-t-il lancé une gamme de soupes en briques Knorr Ligne ? La version tomate et céleri contient certes « seulement 0,5 % de matière grasse », mais sa traditionnelle Moulinée à la tomate et au basilic, tout à fait standard, ne contient, elle, que 0,4 % de matière grasse. Même chose chez Campbell Soup. Le propriétaire des marques Liebig et Royco a dessiné de jolies silhouettes filiformes sur sa Soupe légère légumes du Sud et chèvre doux à 0,9 % de matière grasse. Sur sa Moulinée de légumes verts et trois céréales à « moins de 1 % de matière grasse » aussi. Mais son basique Velouté aux légumes verts, lui, ne contient que 0,9 % de lipides et son Velouté de tomates plafonne à 0,8 %… Bien sûr, rien n’est plus tendance que de sortir de son sac un stick de soupe Sveltesse à 0,5 % de matière grasse au maximum, comme la Moulinée aux neuf légumes et ciboulette. Un sachet classique de Moulinée tomate et petits légumes est moins in. Pourtant, cette soupe n’apporte que 0,8 gramme de lipides supplémentaires par portion… Est-ce si dramatique pour la ligne ? « La plupart des soupes de légumes étant par nature peu grasses, les alléger ne présente aucun intérêt nutritionnel », répond Arnaud Cocaul, nutritionniste. Au rayon des plats surgelés, obnubilée par le gras, vous foncez droit sur les lasagnes océanes Sveltesse à 3,3 % de matière grasse ou sur le couscous de poulet Sveltesse à 2,7 % ? Jetez donc un œil aux gros sachets de plats préparés surgelés Maggi (le fabricant est le même) : le Wok émincé de poulet n’apporte que 0,9 % de matière grasse et la Paella royale plafonne à 2,5 %…

C’est fou comme les fabricants oublient leurs produits standard dès qu’ils parlent de matière grasse… Leurs trous de mémoire sont tellement systématiques que l’on pourrait même les croire volontaires ! Il faut dire que les produits les plus simples ont un gros inconvénient : ils coûtent moins cher. Imaginez que Kellogg’s ressorte ses bons vieux Corn Flakes des tiroirs. Ce serait dommage pour ses comptes. En rayon, ils coûtent près de deux euros de moins au kilo que les Spécial K ! Nestlé aussi adore ses soupes Sveltesse, conditionnées en sticks ou en petites bouteilles de verre : elles valent au moins deux fois plus cher au kilo que ses produits d’entrée de gamme. C’est également vrai pour ses plats surgelés : Sveltesse se vend deux fois plus cher que les basiques de Maggi. Danone quant à lui est muet sur son yaourt nature : il ne dépasse pas 1,20 euros au kilo. Les Taillefine Cremosso, eux, sont à plus de 3,70 euros le kilo et les crèmes aux œufs de la même marque à plus de 5,30 euros… Pourquoi ressortir les produits peu chers alors que les vide-porte-monnaie font un carton ? Aujourd’hui, trois quarts des Français achètent en effet ces produits allégés. En 2003, les références avec moins de matière grasse avaient déjà grignoté plus de 22 % du marché des yaourts et de celui du fromage frais ainsi que près de 40 % des ventes de crème fraîche. Les allégés ne représentaient que 0,9 % du chiffre d’affaires des desserts frais en 1999. Quatre ans plus tard, ils en réalisaient près de 9 %. L’allégé était quasi inexistant en 2000 sur le segment des plats surgelés individuels. Trois ans plus tard, les recettes du genre couscous Sveltesse ou risotto de saumon Weight Watchers représentaient plus de 16 % du marché.

Normal. Maigres, minces, enrobés ou gros, qui n’a pas trois kilos à perdre ? Au-delà des personnes véritablement en surpoids, ceux qui aimeraient s’en délester sont si nombreux que le sociologue Claude Fischler parle d’un « syndrome des trois kilos ». Plus de 65 % des femmes affichant un indice de masse corporel normal souhaiteraient en effet peser moins. Et une femme sur deux sans problème de poids a déjà suivi un ou plusieurs régimes. Pourquoi trois kilos ? « Parce que deux restent dans la fourchette des fluctuations tolérables et qu’au-delà de trois la démarche doit être plus active, voire franchement médicalisée, répond Claude Fischler, auteur de L’Homnivore : “trois kilos de trop” constitue ainsi la limite supérieure d’un écart tolérable, celle où il faut commencer à “faire quelque chose”. » À se mettre aux allégés, par exemple.
Lipides ou glucides, qui est l’ennemi ?

Vous ne croyez plus aux aliments délestés de quelques grammes de matière grasse ? Les fabricants eux-mêmes semblent avoir des doutes. Voyez Nestlé. Aujourd’hui, en France, le géant helvète accuse encore les lipides de nous faire prendre du poids. Ne les traque-t-il pas jusque dans ses soupes et ses pétales de céréales ? Au contraire, les glucides seraient parés de toutes les vertus : « Les résultats des études montrent le rôle du petit déjeuner dans la prévention du surpoids et de l’obésité comme celui de l’alimentation riche en glucides et limitée en lipides dans le maintien de l’équilibre alimentaire », écrit ainsi Nestlé dans son Guide d’information nutritionnelle sur les produits à destination des professionnels de santé. Pourtant, en Grande-Bretagne, ce sont ces merveilleux glucides que traque le fabricant. En 2004, il a ainsi lancé un Kit Kat low carb, une confiserie au chocolat pauvre en glucides. Serait-elle aussi allégée en gras, puisque après tout ce dernier fait grossir aussi bien en Grande-Bretagne qu’en France ? Pas du tout ! Si le produit ne contient « que » 8,6 grammes de sucre aux 100 grammes – six fois moins que dans la version classique – il apporte aussi 5,2 grammes de graisse en plus. Résultat : une économie de seulement quatorze calories sur une barre. Aux États-Unis, Nestlé a également oublié les défauts des lipides pour mieux vendre son chocolat prêt à boire allégé en glucides signé Carnation : il contient autant de gras que le produit standard.

En fait, en terres anglo-saxonnes, le fabricant semble croire aux vertus du low carb (« moins de glucides »), la dernière méthode à la mode en matière de régime. Son principe ? Les lipides sont de bons alliés minceur. Ce sont les glucides, simples et complexes, qui font grossir. Terminé donc le pain, les pâtes, les confiseries, et même certains yaourts. Vive les œufs, le bacon ou le fromage ! En France, cette trouvaille fait bondir les nutritionnistes. « C’est une excellente méthode pour avoir… une crise cardiaque », affirme ainsi Arnaud Cocaul. Pourtant, en 2004, 12 % des Américains – soit trente-cinq millions de personnes – suivaient un tel régime. Nestlé aurait-il par hasard oublié les prétendus défauts des lipides en voyant cette masse de consommateurs obnubilée par le sucre ? Il ne serait pas le seul. Danone par exemple fait un carton aux États-Unis avec ses yaourts Light’n Fit Carb Control. La version Myrtilles et crème plafonne à 2,6 % de sucre – trois fois moins qu’un Taillefine Cremosso français, mais elle apporte… cinq fois plus de lipides ! Kellogg’s aussi s’est converti outre-Atlantique. N’est-il pas convaincant lorsqu’il écrit sur ses barres de céréales Spécial K vendues en France que les glucides complexes donnent « un regain d’énergie » et que la « teneur réduite en matière grasse » aide à « garder la ligne » ? Aux États-Unis, ses Spécial K low carb sont dix fois plus grasses que la version française et contiennent deux fois moins de glucides complexes. Selon le fabricant, elles nous aideraient pourtant « à rester aussi minces que nous le sentons »… « La folie low carb ne parviendra pas jusqu’aux côtes françaises, affirme Xavier Terlet, PDG de XTC, un cabinet d’études spécialisé dans les innovations alimentaires. La vague commence d’ailleurs à retomber aux États-Unis. » Mais au final que faut-il chasser pour ne pas prendre de poids ? Le gras ? le sucre ? Les bons vieux produits sont décidément plus sûrs… et moins chers. Dommage qu’ils soient en voie de disparition. Car les fabricants débordent d’imagination pour les rendre plus « sexy ».
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Allez-y, c’est plein de vitamines

Peur que le petit dernier soit tout raplapla ? Qu’il ait du mal à se lever et traîne les pieds pour aller à l’école ? Pas de panique, Nestlé est là. Il offrait déjà aux enfants un chocolat en poudre des plus gourmands, Nesquik, en tête sur le marché français depuis plus de dix ans. À l’été 2004, il y a incorporé un cocktail de vitamines et de minéraux qui a transformé Nesquik en Nesquik plus. La raison ? « Dans chaque enfant, il y a un grand qui sommeille », a expliqué l’industriel, dans une campagne télévisée. Et pour le réveiller Nestlé a mis le paquet : il a additionné à sa poudre chocolatée une dose de vitamine B9 qui « aide le corps à fabriquer de nouvelles cellules », est-il précisé sur l’emballage. Il a aussi ajouté des vitamines B1, B5, B6 et PP qui « aident le corps à produire de l’énergie à partir de ce que l’on mange ». Sans oublier la fameuse vitamine C, qui « contribue à l’absorption du fer dans l’organisme », et sa cousine la vitamine E qui « participe à l’action antioxydante ». Il a même mis du calcium, qui « participe à la construction osseuse », et du magnésium qui « est utile au bon fonctionnement neuromusculaire ». De quoi réveiller net « le grand qui sommeille en chaque enfant »…

Terminé les petites mines ! Aujourd’hui, tout le monde peut gambader en sortant du supermarché, car jamais les produits « enrichis » n’y ont autant proliféré. On les croyait cantonnés aux linéaires de céréales pour petit déjeuner et au rayon diététique – les Smacks, Choco Pops, Spécial K et autres Chocapic, signés Kellogg’s ou Nestlé, sont depuis longtemps gonflés aux vitamines et aux minéraux. La plupart des biscuits Gerblé, Céréal, Vivis ou Gayellord Hauser sont eux aussi enrichis. Progressivement, les produits « plus » envahissent tous les coins des magasins. Du côté des laits, par exemple, les bonnes vieilles briques de demi-écrémé ont été reléguées en bas des étagères. Elles ont laissé les hautes sphères à des produits comme Capital calcium ou Lactel magnésium de Lactalis, Calcium plus, Viva magnésium ou Silhouette atout résistance de Candia. La vague n’a pas encore déferlé sur le rayon des boissons sucrées : pour le moment, la plupart des jus de fruits sont à teneur garantie en vitamines et non « enrichis ». En clair, les fabricants se contentent d’y restaurer les micronutriments qui auraient été détruits lors du processus de production ou de l’entreposage. Ils ne vont pas au-delà. Mais l’invasion a commencé : Oasis vitaminé est déjà enrichi en vitamines B1 et B6. Pepsico fait un carton avec son jus de fruits Tropicana calcium et n’entend pas s’arrêter là : aux États-Unis, il a ajouté de la vitamine C et du calcium dans son soda Seven Up, devenu Seven Up plus. Au Japon, Coca Cola a fait de même avec Fanta.
L’enrichissement, ça marche

Un peu de fer, de calcium, de vitamine C ou B2 supplémentaire ne peuvent faire de mal à personne, n’est-ce pas ? Pharmaciens et médecins eux-mêmes conseillent facilement une cure de vitamines et de minéraux en cas de coup de pompe, et tout le monde a l’air si fatigué aujourd’hui ! Les spécialistes en santé publique reconnaissent d’ailleurs que notre consommation en vitamines et en minéraux n’est pas optimale : « Aussi bien chez les adolescents que chez les adultes, des fractions non négligeables de la population apparaissent à risques de déficience pour certains nutriments », affirment-ils. En clair : malgré des bedaines de plus en plus proéminentes, nos apports en vitamines et minéraux ne couvrent pas toujours nos besoins. Pas de panique ! Les véritables carences, comme le scorbut – signe d’un manque de vitamine C – ou le béribéri – en cas d’insuffisance-réelle en vitamine B1 – ont quasiment été éradiquées. Seules des personnes en situation d’extrême précarité courent encore de tels dangers en France. Néanmoins, ces risques de déficiences préoccupent les experts. « Un manque chronique de calcium et de vitamine D durant plusieurs années favorise l’apparition de l’ostéoporose après cinquante ans », explique notamment le professeur Jean-Claude Guilland, praticien hospitalier à Dijon et auteur du livre de référence Les Vitamines : du nutriment au médicament. « Une insuffisance prolongée en vitamine B6 ou D pourrait même faciliter la survenue de certains cancers. » Principales intéressées ? Les femmes et les adolescentes. Nombre d’entre elles mangent en effet peu et mal. Résultat : ces « petites mangeuses pressées » ont des difficultés pour atteindre leurs quotas en matière de vitamines B9 et C, calcium, fibres et magnésium. Jusqu’à l’âge de la ménopause, beaucoup risquent également des déficiences en fer (63 % des femmes auraient notamment une consommation en fer inférieure à deux tiers des apports nutritionnels conseillés(15)). Comme si cela ne suffisait pas, les jeunes filles de dix à dix-neuf ans peuvent manquer de calcium, alors que de nombreuses femmes de vingt à trente-cinq ans n’ingèrent pas assez de vitamine C. À leurs côtés, les seniors représentent aussi un groupe à risques : calcium et magnésium leur font souvent défaut.

Alors, enrichir certains aliments, pourquoi pas ? La technique peut sans doute nous aider à être plus en forme. Car les nourritures naturellement riches en vitamines et minéraux se font de plus en plus rares dans nos assiettes. Si seulement les femmes en âge d’avoir des enfants se convertissaient au boudin noir – c’est une mine de fer – accompagné de brocolis et de persil – pour la vitamine C et les fibres – ainsi qu’aux bulots et aux bigorneaux, débordants de magnésium ! Si seulement les adolescentes, les « petites mangeuses pressées » et les seniors se prenaient de passion pour les yaourts et que tout le monde se décidait enfin à avaler cinq portions de fruits et légumes par jour ainsi que des céréales complètes ! Si en plus on redécouvrait ces merveilles nutritionnelles que sont les… abats. Avec 100 grammes de foie de volaille, un homme adulte peut en effet couvrir plus de 110 % de ses ANC en B2, 200 % des ANC en B9 et près de 1 500 % de ses ANC en vitamines A et B12 ! De quoi avoir une peau de bébé et des yeux de lynx… Dans cette fiction effectivement, les risques de déficience seraient nuls, et Nestlé n’aurait sans doute pas eu l’idée d’inventer Nesquik plus. Mais la réalité est tout autre : aujourd’hui, ce sont surtout les aliments dépourvus de micronutriments, comme les quiches, les pizzas et les viennoiseries, que l’on consomme le plus. Les fruits et légumes peinent à s’imposer, surtout chez les jeunes, et les produits céréaliers sont pour la plupart raffinés. Dommage, car le pain complet, par exemple, apporte deux fois plus de fibres et trois fois plus de magnésium que la baguette. Quant au pain de mie d’une blancheur de neige… Si le boulanger industriel Harry’s écrit sur ses paquets de « 100 % mie » – des tranches bien moelleuses et sans croûte – que « le pain est un aliment savoureux […] qui apporte des fibres, des vitamines et des minéraux indispensables à la croissance », il reconnaît, dans une lettre adressée à une consommatrice le 24 septembre 2004, que cette affirmation « se rapporte au pain en général ». Quant à la nature des fibres, vitamines et minéraux contenus dans son « 100 % mie » : « Nous ne pouvons malheureusement pas vous répondre », écrit Harry’s. « Malheureusement », en effet…

Certains aliments enrichis ont déjà fait leurs preuves. Aux États-Unis par exemple, dès les années 1940, les pouvoirs publics ont imposé l’ajout de vitamines B1, B2 et B3 ainsi que de fer et de calcium dans les farines. D’autres ont suivi, et grâce à de telles mesures des maladies comme le béribéri et la pellagre ont pu être éradiquées dans la plupart des pays industrialisés. En France, l’ajout d’iode dans le sel de table a été rendu obligatoire en 1952 pour lutter contre le goitre endémique. En 2001, l’État a autorisé l’enrichissement du lait et des produits laitiers frais en vitamine D afin de combattre l’ostéoporose. L’effet de cette mesure n’a pas encore été évalué mais à tous les coups elle sera plus efficace qu’une campagne publicitaire sur les vertus de l’huile de foie de morue, la source naturelle de vitamine D ! Les pouvoirs publics étudient d’ailleurs l’éventualité d’enrichir les farines en folates (vitamine B9). Cet ajout pourrait permettre de réduire l’incidence des malformations du tube neural – les cellules qui donneront la moelle épinière et la colonne vertébrale – chez le fœtus. Dans la province canadienne de l’Ontario, les risques de telles malformations ont ainsi été réduits de moitié entre 1998 et 2002. Or, un fœtus sur mille est encore concerné par cette maladie dans l’Hexagone.
À chacun son micronutriment

Bénis soient donc les Nesquik plus, les laits Atout résistance ou Capital calcium, les biscuits dopés au magnésium et au fer, les Smacks et les Chocapic. Car les fabricants, c’est certain, s’interrogent sur les besoins en vitamines et en minéraux des consommateurs avant d’enrichir leurs produits. Comme les spécialistes en santé publique. Vous imaginez Nestlé incorporant du calcium ou du fer à la louche et au hasard dans son chocolat en poudre ou dans ses céréales ? Impossible ! On peut aussi faire confiance à Kellogg’s, fidèle à sa vocation de « contribuer à une meilleure santé dans le monde ». À la question « pourquoi la plupart des céréales pour petit déjeuner sont-elles enrichies en vitamines et minéraux ? », le syndicat des fabricants du secteur apporte d’ailleurs une réponse sans ambiguïté : pour « optimiser l’apport en ces micronutriments », car « même abondante, notre alimentation comporte encore des risques de déficiences ». Ce sont ces manques potentiels qui auraient incité Lactalis à lancer de nouveaux produits, comme Silhouette atout résistance, un lait écrémé enrichi en fer et en magnésium, ou Silhouette contrat calcium, un lait écrémé dopé au calcium. Car « 25 % des femmes ont des déficiences en fer », expose l’entreprise sur son site, et « 60 % des femmes ont des apports inférieurs aux apports nutritionnels conseillés » question calcium. Distriborg ou Nutrition & Santé(16) eux aussi optimisent certainement l’intérêt nutritionnel de leurs enrichissements. Ne sont-ils pas les rois de la diététique ? D’autant que les fabricants connaissent la consommation en vitamines et en minéraux de la population : ils disposent des résultats de grandes études épidémiologiques comme celle menée dans le Val-de-Marne ou Suvimax. Le livre Apports nutritionnels conseillés pour la population française, rédigé sous l’égide du Centre national de coordination des études et recherches sur la nutrition et l’alimentation, leur sert aussi de référence. Tout comme le guide publié en février 2004 par l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa).(17)

À première vue, on peut croire que les fabricants travaillent effectivement d’arrache-pied pour enrichir « utile ». Il suffit de lire attentivement les mentions sur les paquets : les céréales Frosties contiennent six vitamines et deux minéraux pour les besoins particuliers des « enfants et adolescents en période de croissance ». C’est écrit en haut de la boîte. Les Smacks, eux, auraient été enrichis pour les « enfants en période de croissance » – et non pour les adolescents, nuance. Les « personnes qui contrôlent leur apport en calories » ont droit à des céréales spéciales : Nestlé a shooté pour elles les pétales Fitness, et Kellogg’s les Spécial K. Le roi des Corn Flakes a même pensé aux « personnes qui souhaitent améliorer leur transit intestinal » en inventant Ail Bran, enrichi au son de blé, en six vitamines et en fer. Du côté des laits, Calcium plus de Candia « convient particulièrement aux personnes de plus de cinquante ans » tandis qu’Atout résistance, lui, est un lait destiné aux « femmes physiologiquement actives ». « En âge d’avoir des enfants », précise même le fabricant entre parenthèses, au cas où des ménagères auraient du mal à évaluer leur « activité physiologique ». Au rayon diététique, les fourrés Choco-magnésium de Gerblé conviennent « aux régimes des déficiences en magnésium », alors que les galettes Sésame magnésium de Gayelord Hauser sont « particulièrement adaptées aux femmes actives », et pas seulement « physiologiquement actives », attention. Apparemment, les fabricants sélectionnent donc les micronutriments ajoutés en fonction des besoins de certains groupes d’individus. Ils ne saupoudrent pas au hasard de la vitamine C, du calcium et du fer les aliments destinés à toute la famille, en croisant les doigts pour que telle vitamine colle au besoin du grand-père et tel minéral plutôt à celui de la maman. En France la réglementation le leur interdit.(18)

Bien entendu, deux individus de même âge et de même sexe n’ont jamais les mêmes besoins : ils ne métabolisent pas les vitamines et les minéraux de la même manière et n’ont pas la même alimentation. Mais en se fiant aux cibles indiquées sur les emballages, on pourrait au moins avaler les micronutriments dont on est le plus susceptible de manquer. Voyons cela. Les seniors par exemple risquent de présenter des déficiences en vitamines E, B1, B2, B6, ainsi qu’en magnésium et en calcium. La boisson lactée Jour après jour signée Lactel leur est destinée : elle est enrichie, entre autres, en vitamines B1, B2, B6, E, en magnésium, et elle contient naturellement du calcium. Les biscuits Soja-orange de Gerblé, « particulièrement destinés aux seniors », contiennent aussi ces vitamines B, E, ainsi que du calcium. Les femmes de quinze à cinquante-quatre ans présentent, elles, « un risque d’insuffisance en fer » ? Candia a justement enrichi son lait Silhouette atout résistance avec ce minéral, qui « convient particulièrement aux femmes physiologiquement actives ». Distriborg a fait de même avec ses galettes de froment fourrées de chocolat noir signées Gayelord Hauser destinées à la « femme réglée ». Beaucoup d’entre elles risquent en prime de manquer de magnésium ? Ça tombe bien, Lactalis en a ajouté dans son lait Lactel magnésium, conçu pour « les femmes, les adolescents et les sportifs ». Quant aux « enfants et adolescents en période de croissance » auxquels Nestlé et Kellogg’s destinent la plupart de leurs céréales, ils peuvent trouver des micronutriments intéressants dans leur bol de Corn Flakes ou de Rice Krispies : de la B2 et de la B6 par exemple, utiles à certains adolescents, avec un peu de B9 en prime, pour les filles.
Vitamines pour tout le monde

Un détail étonne, pourtant. Aviez-vous déjà remarqué que les céréales Clusters de Nestlé ou que le muesli Country Store de Kellogg's étaient destinés aux « enfants et adolescents en période de croissance » ? Que le lait Jour après jour était enrichi pour les besoins particuliers des seniors ? Que le chocolat en poudre Super Poulain ou la boisson Oasis vitaminé, de Cadbury Schweppes, étaient des produits conçus spécialement pour les sportifs, comme les boissons Gatorade ou Isostar ? C’est écrit en si petit sur les paquets qu’il faut être armé d’une loupe pour le déchiffrer ! Il y aurait évidemment de la place pour agrandir ces mentions – sur ses bouteilles de Jour après jour, Lactalis a bien réussi à faire tenir « La forme, ça s’entretient tous les jours » ou « Des oligoéléments et minéraux nécessaires au bon fonctionnement de l’organisme »… Mais bizarrement, les fabricants n’ont pas l’air d’y tenir vraiment.

L’aspect des paquets ne facilite d’ailleurs pas le repérage : le décor des Clusters par exemple est neutre, aucune mascotte comme le chien des Chocapic ou le lapin des Nesquik pour attirer la jeunesse. Fin 2004, au dos des paquets de Clusters, Nestlé vantait la tradition verrière alsacienne et les vertus-nutritionnelles des amandes. Pas très fun pour des céréales destinées aux « enfants et adolescents en période de croissance » ! À croire que Nestlé s’adresse aux adultes… La boisson lactée Jour après jour est destinée aux seniors ? C’est pourtant une silhouette de femme à la Taillefine que Lactalis a dessinée sur ses bouteilles. Quant à Super Poulain et Oasis vitaminé, Cadbury Schweppes a dû penser qu’il n’y avait pas mieux qu’un petit cheval avec une cape et une baguette magique ou des palmiers pour évoquer le sport… Ajoutez à cela des campagnes de pub bourrées « d’erreurs de ciblage » et la confusion devient totale ! Nestlé par exemple a mis en scène un cadre dynamique « rugissant de plaisir » début 2005, dans un spot télévisé pour ses céréales Lion. Un instant d’inattention ? D’après l’emballage, ces morceaux de semoule de maïs et de farine de blé agglomérés au sucre et au chocolat ont en effet été enrichis pour les besoins particuliers « des enfants et adolescents en période de croissance », non des hommes adultes… C’est aussi certainement sans le vouloir que Lactalis a commis le même type d’erreur, fin 2002. « Pourquoi ne pas faire de Lactel magnésium une source de magnésium quotidienne pour toute la famille ? » demandait le fabricant dans sa campagne de presse. Pourquoi ? Mais enfin, parce que Lactalis lui-même précise sur l’étiquette de ce produit qu’il convient aux « femmes, adolescents et sportifs », pas aux enfants. Et décidément cet industriel est tête en l’air : début 2005 il a communiqué à nouveau sur Lactel magnésium. Il l’a présenté cette fois comme « le lait qui vous aide à voir la vie du bon côté »… quel que soit votre signe astrologique !

Même les rois de la diététique commettent de telles « maladresses ». Jetez un œil aux paquets de Goûters aux pépites de chocolat signés Céréal. « Les adultes qui prennent un goûter ont un meilleur équilibre nutritionnel et un apport en micronutriments et en fibres supérieur à la moyenne » y écrit le fabricant, Nutrition & Santé. Mais que viennent faire les « adultes » sur des biscuits destinés aux « enfants et adolescents en période de croissance » ? Ils n’ont pas les mêmes besoins ! Ces pros de la nutrition chercheraient-ils par hasard à faire avaler à tout le monde des produits théoriquement enrichis pour les seuls besoins de certains ? Leur volonté « d’optimiser l’apport en micronutriments » de la population battrait-elle de l’aile face à la perspective de vendre des tonnes et des tonnes de biscuits, de lait et de céréales dopés… quitte à gaver les consommateurs de vitamines et minéraux sans intérêt pour eux ? Car les femmes adultes n’ont pas besoin du zinc ajouté dans le lait Jour après jour. Les cadres dynamiques masculins ne présentent pas de risque de déficience en calcium et en fer, deux minéraux ajoutés dans les céréales Lion. Les enfants ne manquent pas de magnésium, et n’ont donc aucun intérêt à boire du Lactel magnésium. À moins de chausser immédiatement leurs baskets pour aller faire un jogging ou un match de tennis, les jeunes, eux, n’ont pas besoin d’avaler des « produits de l’effort d’apport glucidique » comme Super Poulain ou Oasis vitaminé.

Les industriels, si préoccupés de la santé de la population, essaient-ils au moins de coller aux besoins des cibles qu’ils indiquent sur leurs emballages ? Voyons du côté des laits : Jour après jour, par exemple, est destiné aux seniors. Le produit est additionné de neuf vitamines – pas moins – auxquelles s’ajoutent du magnésium, du zinc et des fibres. Aïe ! Les seniors n’ont nullement besoin de vitamines A, B3 (PP), B9 et B12 ajoutées. Lactalis doit se faire trop de souci pour les personnes âgées. Au rayon céréales, Kellogg’s et Nestlé, eux, ne proposent pas moins de 85 % des AJR en B1, B3 et B12 dans leurs Chocapic ou Frosties. Les « enfants et adolescents en période de croissance » doivent vraiment être déficients, au bord de la carence ! Dommage, l’Afssa a affirmé le contraire en mars 2004 : la consommation de B1, B3 et B12 des jeunes est « satisfaisante, quels que soient le sexe et l’âge ». Voilà qui n’a pas suffi, apparemment, à rassurer les fabricants sur la jeunesse française : non seulement Kellogg’s n’a pas réduit les doses dans ses anciens produits, mais il a piqué à la B1, à la B3 et à la B12 ses nouvelles céréales Coco Pops paille – des pailles de céréales fourrées au chocolat – lancées sept mois après le dernier avis de l’Afssa. Nestlé non plus n’a pas touché à ses références déjà présentes en rayon. Il a en prime incorporé de la B1 et de la B3 dans son chocolat Nesquik plus, sorti à l’été 2004.

Les fabricants disposeraient-ils d’informations confidentielles sur nos besoins en vitamines ? Il faut le croire, puisque au-delà des louches de vitamines B certains ont lancé des produits spécifiquement destinés aux « personnes qui surveillent leur apport en calories ». À leur attention, Nestlé a créé les céréales Fitness, Kellogg’s, les Spécial K, et Danone, l’eau Taillefine. Or, les femmes de plus de cinquante ans, celles en âge d’avoir des enfants, mais aussi les adolescentes et même certains adolescents peuvent se reconnaître dans cette cible des « personnes qui surveillent leur apport en calories ». Nestlé, Kellogg’s et Danone auraient réussi à enrichir leurs produits selon les besoins de tout ce petit monde ? N’auraient-ils pas mieux sélectionné les vitamines et minéraux s’ils avaient destiné leurs céréales et leurs bouteilles d’eau à un groupe plus restreint ?
Overdose

On leur pardonne pour cette fois. D’abord parce que même inutiles de nombreuses vitamines ne sont pas dangereuses. C’est le cas des fameuses B1, B3 et B12, dont les jeunes n’ont pas besoin : comme la plupart des vitamines du groupe B et de la vitamine C, elles ont la bonne idée d’atterrir dans la cuvette des toilettes en cas de trop-plein. Heureusement pour les fans de produits enrichis ! Un enfant de huit ans, qui chaque matin avale deux poignées de Chocapic (60 grammes) noyées dans 250 millilitres de lait demi-écrémé Viva de Candia – une minuscule bouteille – plus un verre (250 millilitres) de jus de fruits Tropicana multi-vitaminé – qui n’est pas un produit « enrichi » mais « à teneur garantie en vitamines » –, absorbe en effet en un seul repas plus de 160 % de ses ANC en vitamine C, près de 140 % de ses ANC en vitamine B1 et B6, et plus de 100 % de ses ANC en B3, B9 et B12. Son estomac n’a pas encore vu la moindre trace de viande, de volaille, de poisson ou d’œuf – les principales sources de B1 des Français –, il n’a pas encore mangé les fruits et légumes du déjeuner ou du dîner et pourtant, dès le réveil, il a plus que couvert certains de ses besoins. Il est même très au-delà, car les ANC sont par nature supérieurs aux besoins physiologiques réels de chacun. « Ce sont des valeurs repères définies pour couvrir les besoins de presque toute la population. Les ANC sont donc tirés vers le haut par les individus qui ont les plus forts besoins », explique en effet Geneviève Potier de Courcy, nutritionniste, spécialiste des vitamines hydrosolubles au Conservatoire national des arts et métiers et membre de nombreux groupes de travail de l’Afssa.

On imagine que pour les autres nutriments – ceux dont les excès ne prennent pas la direction des toilettes – les fabricants font preuve d’une extrême prudence. Pour les vitamines D et le rétinol – une des formes de la vitamine A – par exemple, ainsi que pour l’ensemble des minéraux. Au-delà de certaines doses – supérieures aux « limites de sécurité » fixées par les instances publiques – ces derniers peuvent en effet être nocifs : un excès prolongé de rétinol par exemple peut provoquer des troubles hépatiques sévères chez les personnes âgées ou des malformations de l’embryon chez les femmes enceintes. Un trop-plein de magnésium peut entraîner des troubles digestifs, etc. « La plupart des minéraux ingérés en excès se stockent dans les organes mous comme le foie, les intestins et le cœur et peuvent en perturber le fonctionnement à long terme », explique Jean-Claude Guilland, du CHU de Dijon. Pourtant, même sans ingérer des produits enrichis, il est parfois très facile d’atteindre les limites de sécurité. Pour le rétinol, le calcium, le magnésium ou le fer notamment. Cent grammes de foie de veau contiennent en effet 12,5 milligrammes de rétinol, soit près de neuf fois la limite de sécurité ! Mieux vaut éviter les cures d’abats… Quant au calcium, « il suffit de consommer trois quarts de litre de lait, 50 grammes de fromage à pâte dure comme l’emmental et un litre d’eau minérale riche en calcium pour atteindre les 2 grammes », explique Léon Guéguen, directeur de recherche honoraire à l’institut national de la recherche agronomique (Inra) et spécialiste du calcium.

Rassurez-vous, même si Lactalis a ajouté de la vitamine A dans Jour après jour alors que les seniors n’en ont pas besoin, un verre (250 ml) n’en contient que 120 microgrammes. La limite de sécurité est fixée à 1 400 microgrammes. Du côté de Candia, les enfants n’ont pas besoin du zinc ajouté dans son lait Viva magnésium, mais, s’ils boivent un demi-litre de ce produit, ils n’avalent que 3,5 microgrammes de zinc (la limite de sécurité est fixée à 15 microgrammes). Enfin, le fer que Kellogg’s et Nestlé incorporent dans leurs céréales pour « enfants et adolescents en période de croissance » a beau n’être utile qu’aux adolescentes, les enfants et les adolescents peuvent avaler sans crainte des Chocapic ou des Clusters : les doses ajoutées ont été jugées sans danger par l’Afssa.

L’ennui, c’est que certains fabricants ont parfois une bien mauvaise idée : ils troquent la pipette contre une louche pour faire leurs dosages ! Nestlé par exemple. Une seule barre de céréales Nesquick ou Chocapic couvre 17 % des AJR en fer et 30 % de ceux en calcium. Conclusion des experts de l’Afssa, en mars 2004 : « La proportion d’individus dont les apports dépassent la limite de sécurité n’est pas négligeable. » Surtout parmi les enfants et les adolescents. Nestlé, si attentif à la santé des petits Français, partisan du « Ensemble, mieux manger, mieux vivre », aurait-il des problèmes d’oreilles ? Un an après la publication de l’avis de l’Afssa, le groupe suisse n’a pas ôté un microgramme de calcium ou de fer de ses barres… Il doit même s’agir de problèmes graves de surdité, car en juin 2004 les experts de l’Afssa ont estimé que les céréales Fitness et les barres de la même marque contenaient elles aussi trop de fer : il suffit aux hommes adultes, aux femmes de plus de cinquante-cinq ans, aux enfants et aux adolescents d’avaler deux petites poignées (60 grammes) de ces pétales au blé complet enrichies en sept vitamines et deux minéraux pour dépasser dès le matin leurs apports conseillés pour la journée ! Vu les autres aliments ingérés ensuite, certains risquent même d’aller au-delà des limites de sécurité. « Des sportifs engloutissent jusqu’à un paquet par jour ! » remarque Geneviève Potier de Courcy. Un an après, les Fitness sous toutes leurs formes sont pourtant toujours aussi dopées… Pour longtemps ? « Nous avons demandé au fabricant de réduire ses teneurs, affirmait début 2005 Dominique Baelde, du service nutrition de la direction de la répression des fraudes. Il devrait les modifier dans les mois à venir. » Il faut croire qu’il est particulièrement difficile de changer les recettes.

En attendant, d’autres fabricants continuent de manier la louche. Kellogg’s par exemple s’est fait tirer l’oreille au Danemark. En août 2004, la Foedevarestyrelsen – l’équivalent local de l’Afssa – a en effet refusé que le roi des Corn Flakes mette sur le marché douze nouvelles références de céréales pour petit déjeuner et six nouvelles barres. Motif : des niveaux en fer, en calcium et en B6 trop élevés… Les doses n’atteignaient pourtant pas celles que Kellogg’s a adoptées dans des pays plus éloignés, comme l’Inde. Alors qu’en France le fabricant incorpore 7,9 milligrammes de fer aux 100 grammes dans ses Corn Flakes, en Inde il en ajoute 23,3 milligrammes ! C’est à moins de 5 milligrammes de la limite de sécurité française… Certes, à l’échelon mondial, la « ligne rouge » est fixée à 45 milligrammes. Néanmoins, par simple prudence, Kellogg’s ne devrait-il pas adopter les limites les plus basses pour ses dosages ? Les experts qui ont déterminé cette limite de 28 milligrammes ne l’ont pas fait sans raison…

Évidemment, personne ne se méfie des céréales ou des barres. Personne ne s’inquiète d’un éventuel trop-plein en fer ou en calcium avant de les mettre dans son panier. Au contraire : « La plupart des gens sont persuadés d’être déficients et voient d’un bon œil les aliments fortement enrichis, regrette Geneviève Potier de Courcy. Ils oublient qu’ils sont parmi les mieux nourris au monde, et que les risques d’excès sont supérieurs aux risques de manque. » Parmi les vitamines et minéraux les mieux cotés ? Le calcium, recherché par 33 % des consommateurs, loin devant le magnésium (9 %) et le fer (8 %) d’après une enquête du Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie. À défaut de réduire les doses, des industriels, si soucieux de la consommation de vitamines de la population, pourraient au moins nous mettre en garde contre les risques d’excès… « Tous les produits enrichis en calcium devraient être estampillés “Ne convient pas aux personnes qui consomment beaucoup de produits laitiers” et “La consommation parallèle d’autres aliments enrichis en calcium est déconseillée” », estime ainsi Léon Guéguen.

Apparemment, Kellogg’s et Nestlé n’ont pas trouvé assez de place sur leurs paquets de Smacks ou de Fitness pour faire figurer ces mentions. Les boîtes de Nesquik plus devaient être elles aussi trop étroites. Ces produits enrichis en calcium sont pourtant déjà avalés avec du lait, source de calcium… Rien non plus sur les bouteilles de jus de fruits Tropicana calcium, de Pepsico. Ni sur le jus de soja enrichi Gayelord Hauser d’ailleurs. Distriborg, son fabricant, estime au contraire que son produit convient « à toutes les personnes soucieuses d’une alimentation saine et équilibrée ». Voilà qui est précis. Miracle au rayon des eaux ? Danone indique en effet que son eau Taillefine « convient aux personnes consommant peu de produits lactés ». Dommage que la mention soit écrite en corps 4. Les services marketing auraient-ils du mal à déconseiller l’eau Taillefine aux femmes qui avalent… les yaourts Taillefine ? Au contraire, tous les fabricants insistent sur la nécessité, voire l’importance vitale du calcium pour l’organisme. Bizarrement, tous réussissent à trouver pour cela un peu d’espace sur leurs étiquettes… « Parce qu’un enfant grandit chaque jour, il a besoin d’un apport important en calcium. Chaque barre Nesquik couvre 30 % des AJR en calcium », écrit ainsi Nestlé sur ses paquets de barres de céréales, celles que l’Afssa a précisément jugées trop chargées en ce micronutriment. « Du calcium pour des os solides », écrit Kellogg’s sur ses barres de céréales Choco Pops, dessin d’une bouteille de lait à l’appui. « Nécessaire à la constitution et à la solidification des os, le calcium est indispensable à tous les âges : des enfants en pleine croissance, en passant par les adolescents, jusqu’aux femmes ménopausées et aux personnes âgées », raconte Distriborg sur ses briques de jus de soja Douceur et calcium Bjorg. Comme les excès de calcium réduisent l’absorption du magnésium, ce sont les vendeurs de gélules Mag 2 et autres Magné B6 qui vont faire fortune…
Des bonbons au zinc

Les nutritionnistes eux non plus ne devraient pas manquer de clients dans les années à venir. Car non seulement certains produits enrichis contiennent des micronutriments inutiles, voire nocifs, mais en plus beaucoup débordent de graisse et de sucre ! Les barres de céréales Nesquik ou Chocapic de Nestlé, par exemple, apportent cent sept calories à l’unité, dont plus de 30 % en provenance directe… du gras. Ces friandises ont une composition nutritionnelle qui « n’est pas en accord avec un des objectifs prioritaires du Plan national nutrition santé concernant la réduction de la contribution des lipides à l’apport énergétique total », ont conclu poliment les experts de l’Afssa, en mars 2004. Mieux vaut donc éviter de donner à ces produits une image « santé » injustifiée par le biais de quelques vitamines ajoutées. Cela pourrait favoriser leur consommation et faire pencher dans le mauvais sens l’aiguille de la balance. Comment Nestlé a-t-il pu lancer ces barres de céréales telles quelles ? Le géant helvète connaissait la position de l’Afssa sur les snacks enrichis bien avant : en novembre 2001 l’agence avait émis un avis au sujet de biscuits pour petit déjeuner destinés aux « enfants et adolescents en période de croissance ». Eux aussi avaient été jugés trop gras et trop caloriques pour mériter un ajout de vitamines et minéraux. « Les barres de céréales Nesquik […] aident votre enfant à avoir toujours une bonne source d’énergie sous la main », écrit en plus le groupe suisse sur ses paquets. Serait-ce une incitation au grignotage ?

Apparemment, les spécialistes « nutrition » du groupe n’ont pas entendu parler de l’avis de l’Afssa. Ils ont pensé, eux, que leurs barres étaient des produits tout à fait appropriés à l’enrichissement et idéaux pour les enfants. Ils ont aussi pensé que Nesquik, une des poudres chocolatées les plus caloriques et les plus sucrées, devait absolument être enrichie pour « réveiller le grand qui sommeille en chaque enfant ». Même raisonnement chez Kellogg’s : les céréales Frosties Grrr, lancées en 2002, et les Smacks trésor tout choco, apparus un an après, sont dopées. Elles sont pourtant aussi caloriques et aussi grasses que les biscuits condamnés par l’Afssa en 2001. Danone, lui, n’a pas enrichi ses biscuits pour petit déjeuner. Dans ses Lu petit déjeuner ou ses Prince petit déj’ le groupe français s’est contenté de restaurer les vitamines et les minéraux détruits lors de la production ou de l’entreposage. Voyez sur les paquets. Ces biscuits sont « à teneur garantie » en moult micronutriments et en contiennent peu – 17 % des AJR maximum par sachet. Le problème, c’est que « moins de vitamines » ne rime pas avec « moins de graisse » dans ces biscuits. Car eux aussi contiennent autant de lipides que ceux rétoqués en 2001 par l’Afssa. Pourtant, Danone n’hésite pas à écrire en gros sur ses paquets des mots comme « vitamines », « calcium », ou « magnésium » pour nous appâter… Et décidément les mélanges de graisse ou de sucre et de vitamines ont la cote. On en trouve même au rayon diététique. Les Goûters aux pépites de chocolat Céréal par exemple sont enrichis et « particulièrement adaptés aux besoins des enfants et adolescents en période de croissance ». Ils apportent pourtant autant de calories et de graisse aux 100 grammes que les Smacks trésor tout choco. Plus comique : Distriborg a bien réduit la teneur en glucides de ses Biscuits de régime Vivis, enrichis en quatre vitamines et en fibres. Mais ces gourmandises n’en restent pas moins plus caloriques aux 100 grammes que des Pim’s par exemple. Or, sur ses emballages, le fabricant conseille d’en avaler… dix par jour !

Et encore, estimons-nous heureux. Même si en France les industriels traînent les pieds pour se ranger aux avis de l’Afssa, ils savent que leur image de marque peut pâtir de ses avis négatifs. Du coup, ils sont un peu plus prudents que dans d’autres pays, où les pouvoirs publics se moquent de savoir si un aliment enrichi fait ou non grossir les enfants, ou s’il brouille les repères des consommateurs.

Au-delà des taux de graisse et de sucre se posent en effet des problèmes de cohérence nutritionnelle : est-il vraiment pertinent de mettre du calcium dans du jus de fruits alors que nous sommes habitués à le trouver dans les produits laitiers ? Sur ces deux problèmes, les experts français sont réservés. Du coup, Coca Cola n’a pas lancé dans l’Hexagone son soda Fanta enrichi en vitamine C. Il a préféré le faire au Japon. Cadbury Schweppes n’a pas non plus essayé d’acclimater en France son Seven Up plus, enrichi en calcium et en vitamine C. En Allemagne, Haribo a lancé des bonbons enrichis en zinc, en calcium et en vitamine C… Mais ils n’ont pas encore franchi la frontière. Libre-échange oblige, cette circonspection française est parfois condamnée par les instances européennes. Mais sans doute évite-t-elle que des vagues de vitamines et de minéraux absolument inutiles, voire nocifs, ne déferlent dans tous les rayons des supermarchés.

Car les fabricants aiment tellement le calcium, la vitamine C, le magnésium… Ne sont-ils pas magiques, ces micronutriments ? Il suffit d’en mettre un peu par-ci, par-là et hop ! le chiffre d’affaires redécolle. Pourquoi Pepsico a-t-il lancé Tropicana calcium en 1999 ? Parce que les marques de distributeurs grignotaient des parts de marché au rayon des jus de fruits et qu’il fallait bien se démarquer. « On a regardé ce qui marchait aux États-Unis, confie un ancien de l’entreprise. C’était le calcium. Alors on a importé l’idée. » Le produit a fait un carton en France malgré son prix plus élevé – en moyenne vingt centimes d’euros de plus que la version classique au rayon frais. Même chose du côté des laits. Début 1999, les marques de distributeurs réalisaient déjà plus d’un quart des volumes, Lactalis et Candia ont dû réagir et se différencier avec du haut de gamme. Un litre de Lactel magnésium coûte ainsi 14 % plus cher que le lait demi-écrémé standard du même fabricant. Un litre de lait demi-écrémé Calcium plus, de Candia, affiche, lui, un prix 35 % plus élevé qu’un lait demi-écrémé d’une marque de distributeur. Tout ça pour quoi ? « Ceux qui consomment déjà des produits laitiers – dont le lait – en quantités raisonnables n’ont en général pas besoin d’aliments enrichis en calcium pour couvrir leurs besoins en ce micronutriment », rappelle Léon Guéguen. Et même si certaines personnes âgées, auxquelles Calcium Plus est destiné, avaient besoin d’un coup de main pour atteindre la dose journalière recommandée. Quel complément leur apporte alors ce lait enrichi ? Seulement soixante milligrammes de calcium supplémentaire dans un verre de 250 millilitres, soit moins de 5 % des apports conseillés pour une personne de plus de cinquante ans ! Ça fait cher le millilitre. De même, pourquoi Nestlé a-t-il subitement décidé à l’été 2004 de « réveiller le grand qui sommeille en chaque enfant » ? Parce que le marché de la poudre chocolatée était en pleine stagnation.

Sacrée concurrence. À cause d’elle, on a bien failli avoir en rayons des petits-suisses enrichis en… phosphore ! Sébastien s’en souvient. C’était à la fin des années 1990 chez Danone : « Nous avions deux marques – les Petits Musclés et les Gervais aux fruits –, raconte cet ancien des yaourts. Toutes les deux promettaient aux enfants davantage de croissance physique, mais sur un ton différent : “fun” pour les Petits musclés et “traditionnel” pour les Gervais aux fruits. Lorsque Yoplait est arrivé avec ses Petits Filous et une promesse similaire, il a fallu trouver autre chose pour ne pas perdre de parts de marché. Nous avons alors songé à repositionner les Gervais aux fruits sur la croissance “intellectuelle” et non plus “physique”. Le marketing a fait des tests : un ajout de phosphore – pour la mémoire ! – était a priori bien accueilli par les mères. Le “problème”, pour les nutritionnistes de l’entreprise, c’était qu’il n’y avait vraiment aucun besoin en phosphore ajouté chez les enfants. Alors ils ont fait barrage. » Et le barrage a tenu : les chefs de produit n’ont pas eu le droit de shooter leurs petits-suisses au phosphore. Ce qui les a aidés à sauvegarder leurs parts de marché ? L’ostéoporose ! Pour enrayer la progression de cette maladie, les pouvoirs publics ont en effet autorisé dès 2001 l’ajout de vitamine D dans les produits laitiers. Du coup, les pros du marketing ont pu piquer les Gervais aux fruits avec cette vitamine. La question demeure néanmoins : auraient-ils vraiment renoncé au phosphore si les pouvoirs publics n’avaient pas permis au bon moment un enrichissement plus utile ?
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Le grand méchant cholestérol
Les oméga-3 au placard

Il aurait pu s’intéresser aux ours bruns, aux conifères ou aux québécismes. Eh bien, non ! Ce qui a marqué Serge Renaud lorsqu’il a débarqué à Montréal, dans les années 1950, c’est le nombre élevé d’infarctus parmi les moins de trente ans. Son parcours d’étudiant y est certainement pour quelque chose. Ce chercheur, spécialiste des maladies du cœur, avait en effet entamé un cursus de médecine à Bordeaux avant de s’envoler pour l’Amérique du Nord, sur un coup de tête. Mais sans doute Serge Renaud n’aurait-il pas remarqué cette triste statistique québécoise s’il n’était pas né dans le sud-ouest de la France, au milieu des vignes. Car dans cette région, on a le cœur solide. « Je me suis demandé d’où venait cette différence entre Girondins et Québécois, se souvient ce docteur en médecine et en chirurgie expérimentale. L’explication ne pouvait être génétique, puisque les deux populations ont le même patrimoine. Ce devait être autre chose : était-ce lié à l’alimentation ? Peut-être, car les différences étaient énormes. Dans ce cas, suffirait-il de modifier la manière de se nourrir pour réduire le risque d’accidents coronariens ? »

À l’époque, on connaissait déjà le lien entre l’excès de graisses saturées – celles de la charcuterie, du fromage – et le trop-plein de cholestérol conduisant à l’infarctus. Mais ce n’est pas ce qui a intéressé Serge Renaud. « Le cholestérol n’était pas la cause première des accidents cardiaques au Québec, explique-t-il. L’agrégation des plaquettes sanguines dans les artères faisait bien plus de ravages ! » Quelle était donc l’influence de l’alimentation en la matière ? C’est cette question précise, encore inexplorée, que s’est posée Serge Renaud. Et il n’a pas hésité à bousculer les méthodes de recherches traditionnelles pour y répondre : le mouvement des plaquettes ne se mesure qu’immédiatement après la prise de sang ? Impossible d’envoyer les échantillons de globules par courrier pour les analyser ? Aux grands maux… C’est dans une caravane que Serge Renaud a monté un laboratoire, au milieu des années 1970. Objectif : « Observer l’agrégation de ces plaquettes chez des individus habitant des régions aux mœurs alimentaires différentes, et constater les effets d’un changement de régime dans certains groupes », explique celui qui était, à l’époque, directeur de recherche à l’institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) de Lyon. « Avec trois techniciens, nous avons alors parcouru la Moselle, le Var, l’Écosse et la Belgique notamment. Cela pendant plus de trois ans. » L’expérience est difficile. Mais elle permet à Serge Renaud de bâtir des hypothèses solides dès le début des années 1980 : le contenu de nos assiettes influencerait directement le risque d’infarctus du fait de l’agrégation des plaquettes sanguines. Il serait possible de réduire ce risque en adoptant une alimentation pauvre en graisses saturées, riche en fruits et légumes et en acide gras alpha-linolénique – un des précurseurs des oméga-3, présents notamment dans l’huile de colza(19).

Encore fallait-il le prouver en démontrant l’existence du phénomène non plus chez une dizaine de fermiers écossais, mais chez plusieurs centaines d’individus. Qu’à cela ne tienne, Serge Renaud s’y met au milieu des années 1980. Avec son équipe de l’Inserm, il recrute six cents personnes, toutes victimes d’un incident coronarien par le passé. Et il demande à Unilever, propriétaire des marques Fruit d’or et Planta fin, de fabriquer pour l’expérience une margarine toute simple, à base d’huile de colza, pour valider son hypothèse sur l’importance des oméga-3. En échange, les équipes du géant néerlandais sont invitées à suivre en direct les avancées de l’étude, dite « Étude de Lyon ». Elle est prévue pour durer cinq ans. Parmi les cobayes, trois cents individus reçoivent une seule consigne : consommer moins de graisses saturées – c’est ce que prescrivent alors bon nombre de cardiologues pour réduire le risque coronarien. Ils serviront de groupe témoin. Les trois cents autres doivent en plus manger davantage de fruits et de légumes, et surtout n’utiliser qu’une seule matière grasse pour leurs tartines : la margarine riche en oméga-3 d’Unilever, appelée Viala. Les résultats sont spectaculaires. En vingt-sept mois, seize personnes du groupe témoin succombent à un accident cardiaque, contre trois « seulement » dans l’autre groupe. La différence est telle que le Comité d’éthique intervient : en 1992, il exige que l’ensemble des six cents personnes passe au régime « moins de graisses saturées, plus d’oméga-3, de fruits et de légumes » – un régime déjà qualifié de « crétois ». Ces sages n’allaient tout de même pas laisser mourir deux cent quatre-vingt-quatre personnes sous prétexte qu’il s’agissait d’un groupe témoin ! Serge Renaud ne pouvait rêver meilleure validation de ses hypothèses…

Le chercheur n’en doute alors pas une seconde : Unilever va fabriquer à grande échelle la fameuse margarine Viala, pour que tout le monde puisse en profiter. Un produit si simple, si bon marché, que le petit dernier comme le grand-père peuvent tartiner sans aucun danger… « J’avais bien signé un contrat avec Unilever, dans lequel je m’engageais à ne pas faire pression – dans la presse par exemple – pour que cette margarine soit commercialisée, se souvient Serge Renaud. Mais, vu le succès de l’étude, je pensais que le fabricant allait immédiatement la lancer, contrat ou pas. D’autant que ses équipes nous avaient suivis depuis cinq ans. Elles avaient donc eu tout le temps de le préparer, ce lancement ! » Quelle déception ! Car non seulement le géant néerlandais ne met pas Viala en vente dès 1993, mais il refuse de fournir à Serge Renaud de nouvelles barquettes pour dupliquer son étude à l’étranger. Cerise sur le gâteau : en août 2000 Unilever lance bien deux nouvelles margarines, mais elles n’ont rien à voir avec la simplissime Viala à base de colza. Non, vraiment rien du tout. Ce que le géant néerlandais met sur le marché, c’est au contraire le high-tech de la matière grasse, une gamme de produits mi-aliment, mi-médicament, l’ultra modernité en barquettes : Pro-Activ cuisson et Pro-Activ tartine. Leur particularité ? Ces margarines signées Fruit d’or contiennent des substances au nom étrange – des phytostérols – qui auraient l’immense pouvoir de faire baisser le mauvais cholestérol… Ces micronutriments sont en fait naturellement présents dans les huiles et les végétaux, mais en quantités infimes. Unilever les a concentrés dans Pro-Activ : trois cuillerées à soupe de ses nouvelles margarines en apportent autant que cinq kilos de brocolis environ, près d’un litre d’huile d’olive ou cent tranches de pain complet. Un vrai travail de chimiste !

Unilever, c’est certain, devait avoir d’excellentes raisons pour laisser Viala dans les tiroirs. Et des raisons de santé publique, évidemment. Car, ne l’oublions pas, le géant néerlandais fait de son mieux pour que ses innovations bénéficient des dernières « avancées scientifiques » et « améliorent ainsi le bien-être et la santé de tous(20) ». Dire que des professionnels de la santé en ont douté à l’époque… Dire que certains, étonnés de ne pas trouver Viala dans les supermarchés, ont même demandé des explications à Unilever ! Quel manque de confiance… L’entreprise leur a répondu par courrier : si elle n’a pas lancé Viala c’est parce que cette margarine, bien qu’ayant « contribué aux résultats favorables » de l’Étude de Lyon, « ne peut être considérée comme le seul facteur positif et n’est ni un produit miracle, ni un médicament, explique-t-elle dans sa lettre. Les résultats de l’étude s’appuient en effet sur plusieurs facteurs, dont la grande motivation du groupe expérimental à suivre scrupuleusement un régime alimentaire extrêmement précis ». Or, ce régime est « très différent […] du comportement français ». En clair, comme l’ensemble de la population ne s’est pas converti en masse au mode alimentaire « crétois », comme il continue à bouder les fruits et légumes et à leur préférer les frites et les gâteaux, il est inutile de lui offrir Viala. Ce serait du gâchis… D’autant que M. Tout-le-monde a déjà à sa disposition de merveilleuses margarines, conçues spécialement à son attention par Unilever : Fruit d’or et Équilibre de Fruit d’or. « Ce sont elles qui répondent le mieux, pour la population générale, à la couverture des besoins en acides gras essentiels », écrit le fabricant. Mieux : ces émulsions à base de tournesol aideraient même à « rééquilibrer l’apport qualitatif en lipides » des consommateurs, c’est-à-dire à leur apporter moins de « mauvaises graisses » et davantage de « bons » acides gras.

Si Unilever l’écrit, ce doit être vrai. La filiale du géant néerlandais connaît en effet parfaitement la teneur en lipides de notre alimentation : elle a financé une étude européenne qui l’a passée au crible(21). Le fabricant sait donc que les Français avalent trop de graisses saturées – charcuterie, viande rouge et fromage obligent. Il sait également qu’ils ne consomment pas assez d’acides gras mono-insaturés – ceux présents dans l’huile d’olive par exemple – et que la consommation d’acides gras essentiels oméga-3 est elle aussi très faible(22). Pour que les margarines Fruit d’or et Équilibre de Fruit d’or permettent un rééquilibrage, elles devraient donc contenir un minimum de graisses saturées et déborder de mono-insaturées et d’oméga-3. Effectivement, Fruit d’or respecte bien les recommandations de santé publique pour les graisses saturées : elles ne dépassent pas 25 % du total des lipides. Le problème, c’est que la version « Équilibre » – la mal nommée – en apporte, elle, 38 % ! Pour ne rien arranger, la part des acides gras mono-insaturés et des oméga-3 est faible dans les deux produits. Unilever aurait-il une vision toute personnelle du « rééquilibrage » de l’apport en lipides ?
Ne pas laisser à la portée des enfants

Le roi de la matière grasse a heureusement une autre bonne explication en réserve pour justifier la mise au placard de Viala : « Sa composition nutritionnelle ne lui permet pas […] d’alléguer sur un ou plusieurs aspects de sa composition. Il est donc légalement impossible de la présenter aux consommateurs sous l’angle des bénéfices revendiqués dans l’étude », écrit le fabricant dans sa lettre.

Décryptage : en 2000, les industriels n’avaient pas le droit d’écrire sur leurs produits que les oméga-3 « participent au bon fonctionnement du système cardio-vasculaire ». Les allégations de ce type sont réglementées, et l’Afssa n’autorisera celles relatives aux oméga-3 qu’en juin 2003. Si Unilever avait commercialisé Viala, il n’aurait donc pas pu décorer sa barquette avec une inscription accroche-consommateurs vantant les atouts de ces acides gras pour la santé. Il a donc préféré renoncer à la mise sur le marché… C’est étrange, Unilever n’a pas été aussi exigeant pour Fruit d’or ou Équilibre de Fruit d’or par exemple, des produits qu’il juge pourtant très bien adaptés aux besoins de la population générale. Et puis, si Unilever tenait absolument à faire figurer des mentions avantageuses sur ses emballages, pourquoi ne pas avoir demandé aux instances européennes de les approuver dès la fin des années 1990 ? Pour appuyer sa requête, l’industriel aurait certes dû constituer un dossier solide, bourré d’études positives sur l’intérêt des oméga-3. La procédure est lourde. Mais elle ne l’est pas assez pour faire reculer un mastodonte. La preuve : en 1997 l’industriel a effectué une démarche tout aussi complexe auprès des instances européennes pour pouvoir incorporer les phytostérols dans ses nouvelles margarines Pro-Activ.

Pro-Activ… la voilà, l’explication réelle à l’enterrement de Viala ! Les équipes d’Unilever étaient certainement accaparées par le lancement de ces margarines anticholestérol. Elles ne pouvaient être sur tous les fronts à la fois. Et il fallait d’urgence mettre Pro-Activ en vente. Le cholestérol n’est-il pas un fléau national ? Vingt à trente pour cent de la population en auraient plus de 2,5 grammes par litre de sang d’après un rapport de la direction générale de la Santé. Énorme ! Car ces 2,5 grammes sont surtout composés de LDL-cholestérol, le « mauvais » cholestérol qui s’accumule dans les artères. Le HDL-cholestérol – qualifié, lui, de « bon » cholestérol – essaie de faire le ménage et de ramener le LDL-cholestérol dans le foie, où il est recyclé(23). Mais dans ces 2,5 grammes, les quantités de « mauvais » cholestérol sont en général trop importantes pour que le « bon » cholestérol puisse bien faire son travail. Le cœur est alors menacé… Sus donc au LDL ! Halte aux artères bouchées ! Les pouvoirs publics se sont engagés dans la lutte : en 2001, ils se sont fixé pour objectif de réduire l’hypercholestérolémie de 5 % en cinq ans en multipliant notamment les campagnes d’information sur l’équilibre alimentaire et l’exercice physique. Mais un peu d’aide de la part des phytostérols pourrait a priori être fort utile…

Ces substances au nom étrange fonctionnent : elles empêchent que le cholestérol ne soit absorbé par l’intestin. Elles permettent ainsi de réduire le taux de mauvais cholestérol de 5 à 15 % en quelques semaines seulement. Ces résultats ont été démontrés par des armées de chercheurs. Les instances de santé européennes elles-mêmes les ont reconnus en 2000, lorsqu’elles ont autorisé le lancement de Pro-Activ. Une compagnie d’assurances néerlandaise s’y est même référée pour prendre une mesure unique en son genre début 2005 : VGZ, qui compte 2,1 millions d’assurés aux Pays-Bas, a décidé de rembourser quarante euros par an à ses clients qui consommeraient du Pro-Activ…

L’ennemi cholestérol, c’est sûr, n’a plus longtemps à vivre. D’autant qu’Unilever n’est pas le seul à lui avoir déclaré la guerre. En France, le groupe Uniq a suivi en lançant sa margarine aux phytostérols, baptisée Ilo. Danone les a rejoint en avril 2004, avec ses yaourts Danacol(24). Et tous ces fabricants se décarcassent vraiment pour nous libérer des LDL. Pourquoi croyez-vous qu’ils aient mis en rayons des yaourts et même du lait – Pro-Activ – enrichis en phytostérols ? Pour que chacun puisse ingérer sans peine 2 à 3 grammes par jour de ces substances, la dose nécessaire pour constater une réelle baisse du cholestérol. Il est en effet plus facile d’avaler deux tartines de margarine le matin, un yaourt à midi et un autre le soir que d’étaler dans la journée trois cuillerées à soupe de margarine. Surtout au pays du beurre… « Pour réduire votre teneur en cholestérol, trois portions de Pro-Activ tous les jours : une portion = une cuillerée à soupe de margarine = un quart de litre de lait = un yaourt », explique alors Unilever dans ses dépliants. Quelle pédagogie ! Un enfant comprendrait…

Notre organisme, lui, a plus de mal. Il faut dire qu’il était habitué à gérer quelques dizaines de milligrammes de phytostérols par jour, en provenance des huiles, des légumes et du pain par exemple. Et voilà que depuis Ilo et Pro-Activ il voit débarquer dans l’intestin des quantités huit à douze fois plus importantes ! De quoi perturber son fonctionnement. Rien de mortel, mais tout de même, ces fortes doses de phytostérols gênent l’absorption de la vitamine E et du lycopène. Surtout, ils empêchent celle d’un autre micronutriment nécessaire à la bonne santé des yeux et de la peau : le bêta-carotène. D’après les études passées au crible par les instances de santé européennes, 3 grammes de phytostérols par jour pendant un an induisent en effet une baisse de 20 à 33 % des quantités de bêta-carotène dans le sang. C’est d’ailleurs pour cette raison que Pro-Activ et compagnie sont déconseillés aux femmes enceintes et allaitantes, ainsi qu’aux enfants. Est-ce la seule conséquence ? Difficile à dire, car on ignore évidemment quelles seront à long terme les répercussions d’une telle accumulation de phytostérols dans le sang. Serons-nous victimes de dérèglements hormonaux, d’une rigidification des globules rouges ou pire, après vingt ans de Pro-Activ ? Impossible de répondre. Certes, ce doute existe pour d’autres types d’accumulations. Les fruits sont bourrés de pesticides par exemple, et qui sait si à cause d’eux dans une cinquantaine d’années nous ne serons pas tous verts avec des antennes ! Mais à l’inverse des phytostérols, personne n’a jamais prétendu que les tue-insectes étaient bons pour la santé.

C’est surtout l’incidence des phytostérols sur le niveau de bêta-carotène qui a retenu l’attention des spécialistes de la direction générale Santé et protection des consommateurs de la Commission européenne. Leurs conclusions ? « Les conséquences d’une baisse persistante du taux de bêta-carotène sur la santé sont largement méconnues. » Par ailleurs, « vu les doses considérées comme efficaces sur le niveau de cholestérol, en l’absence de preuve que des apports supérieurs induisent un bénéfice additionnel et sachant la possibilité que de fortes quantités aient des effets indésirables, il est prudent d’éviter des apports de phytostérols supérieurs à 3 grammes par jour ». Dans un rapport, ces experts incitent également les fabricants à « recommander la consommation d’aliments contenant beaucoup de caroténoïdes, pour compenser la diminution prévisible du niveau de bêta-carotène ». Voilà qui ne devrait pas poser de problèmes à Unilever, Uniq et Danone, engagés dans la lutte contre le cholestérol pour notre plus grand bien : à défaut de pouvoir poster leurs nutritionnistes dans les rayons pour conseiller les acheteurs, on imagine qu’ils distillent toutes les informations nécessaires sur leurs emballages, notamment des précisions sur les personnes concernées – les phytostérols n’étant pas des substances anodines, inutile que ceux qui n’en ont pas besoin les ingèrent – ainsi que les risques liés à une surconsommation. Car les aliments dopés avec ces substances prolifèrent, et il va être de plus en plus facile de dépasser les fameux 3 grammes : après les margarines, les yaourts en pots ou à boire, le lait, les premières friandises enrichies sont apparues aux États-Unis début 2005, sous la marque Benecol. Un caramel mou Smart Chews apporte ainsi à lui seul 0,5 gramme de phytostérols. Mieux vaut éviter de vider le paquet devant la télé. Outre-Atlantique, même Coca Cola s’y met : le roi du soda a lancé le jus de fruits Minute Maid Heart Wise en 2003. En Finlande, on trouve déjà de la charcuterie et des pâtes Benecol. Des chercheurs américains auraient même trouvé le moyen de doper des chips, des frites ou des préparations pour gâteaux avec des phytostérols…
En cas de doute, consultez votre médecin

Voyons un peu ces emballages… À qui Unilever, Uniq et Danone destinent-ils leurs margarines et leurs yaourts high-tech ? Aux « adultes présentant une hypercholestérolémie », comme l’a recommandé l’Afssa(25) ? Pas vraiment. Les trois fabricants ont préféré indiquer que leurs produits étaient destinés aux « personnes qui souhaitent réduire leur taux de cholestérol sanguin ». « Si elles souhaitent le réduire, c’est qu’elles en ont trop », explique en effet Corinne Robin, directrice communication et nutrition de Danone France. C’est jouer sur les mots, car rares sont ceux qui restent sereins après la première prise de sang : peu importe le taux, il est toujours trop haut ! « J’ai 1,97 de cholestérol total. Je dois retourner voir mon médecin mais en attendant je m’inquiète, surtout que je mange extrêmement équilibré. Serait-ce un problème de foie ? » demande ainsi « Cinelie » sur un forum Internet spécialisé. Cette jeune fille de dix-huit ans est pourtant au-dessous du taux normal pour son âge, 2 grammes… « Ma prise de sang a révélé un taux de cholestérol total de 2,30 », écrit sur le même forum une certaine Caron, effrayée à l’idée de devoir prendre des médicaments pour le réduire. Cette institutrice belge ayant plus de cinquante ans, un taux de 2,3 grammes de cholestérol total n’a pourtant rien d’alarmant. « Deux grammes est un taux normal à vingt ans. Après, il est naturel de gagner un dixième par décennie », explique en effet Gérard Pieroni, directeur de recherche à l’Inserm Marseille et spécialiste des lipides. En clair, un individu de trente ans n’a pas forcément les artères en voie d’obstruction s’il atteint 2,1 grammes, un individu de quarante ans s’il grimpe jusqu’à 2,2 grammes, etc. Mais qui sait tout cela ? Hormis quelques professionnels de la santé, personne.

Qui sait aussi qu’un simple taux ne suffit pas pour diagnostiquer un excès de cholestérol ? L’âge, le sexe, les antécédents familiaux, la tension, le diabète, le niveau de « bon » cholestérol, le tabagisme… tous ces paramètres sont en effet déterminants pour décréter si un taux est excessif ou pas, et chaque cas est unique. Vous êtes un homme de quarante ans, vous avez 2,1 grammes par litre de sang de cholestérol total et 1,5 gramme par litre de sang de LDL ? Aucun souci si vous ne fumez pas, si vous ne faites ni diabète, ni hypertension et que vous n’avez pas d’antécédent. En revanche, un régime équilibré avec peu de graisses saturées et même un traitement médicamenteux sont sans doute nécessaires si vous êtes dépendant à la cigarette et si vos parents ont le cœur fragile. En fait, seul un médecin peut établir le bon diagnostic. Lui seul peut aussi convaincre les obsédés du cholestérol de ne pas le traquer jusqu’au moindre microgramme. Car cette matière cireuse est très utile. « Elle permet de construire les membranes qui enveloppent toutes nos cellules, de bien digérer, de fabriquer de la vitamine D et des hormones sexuelles », rappelle Gérard Pieroni. Surtout, se focaliser sur le cholestérol ne protège pas le moins du monde contre un arrêt du cœur ! Les pouvoirs publics le reconnaissent : bien qu’ils souhaitent réduire l’hyper-cholestérolémie de 5 % d’ici à 2006, ils sont incapables de dire combien d’accidents cardiaques seraient ainsi évités. Certains fabricants d’aliments aux phytostérols font d’ailleurs preuve de la plus grande modestie concernant l’efficacité finale de leurs produits. Ces aliments de pointe agissent sur le niveau de cholestérol, c’est vrai. Mais « les effets des produits Benecol sur la prévention des maladies cardio-vasculaires n’ont pas été étudiés », admet ainsi McNeil Nutritionals, un des principaux producteurs mondiaux. Les Japonais n’ont d’ailleurs jamais fait de fixation sur le cholestérol. Ils n’en ont pas moins une des plus longues espérances de vie au monde… La raison de cet apparent paradoxe ? « Un taux élevé de cholestérol n’est qu’un facteur de risque parmi d’autres, explique Gérard Pieroni. À force de ne penser qu’à lui, on oublie que l’hypertension, le tabagisme ou le surpoids par exemple sont aussi dangereux pour le cœur. » Une personne obèse peut ainsi facilement réduire son niveau de LDL à coup de médicaments ou de phytostérols, elle n’en vivra pas une seconde de plus si elle ne perd pas aussi quelques kilos…

« Ce produit est destiné aux adultes présentant un excès de cholestérol. » C’est sûr, une telle mention, écrite en gros, serait moins vendeuse que l’actuelle « Ce produit est destiné aux personnes qui souhaitent réduire leur taux de cholestérol », écrite en tout petit. Elle irait certes au-delà du règlement européen pour respecter les recommandations de l’Afssa. Mais elle éviterait peut-être que ceux qui n’ont pas les artères menacées achètent ces nouveaux yaourts et margarines de nouvelle génération sans vérifier au préalable auprès de leur médecin s’ils en ont vraiment besoin. Et qu’ils n’ingèrent ainsi inutilement des phytostérols en détériorant au passage leur taux de bêta-carotène. Car ne l’oublions pas : Pro-Activ, Ilo ou Danacol ne sont pas de simples aliments que l’on peut avaler en toute sérénité comme on mange du pain ou de la viande. Parce qu’ils revendiquent un bénéfice très fort sur la santé, ces produits sont presque des médicaments. Comme ils sont mis à la portée de tous en supermarché, sans les conseils d’un pharmacien, ne serait-il pas judicieux de prendre un maximum de précautions sur les emballages ? Mais, évidemment, le chiffre d’affaires d’Unilever, d’Uniq et de Danone en prendrait un coup. Un gros coup même, car suivie à la lettre, cette indication pourrait aussi détourner de Pro-Activ, d’Ilo et de Danacol des personnes… qui ont trop de cholestérol ! Les (bons) médecins savent en effet qu’un « petit » excès sans gravité n’a pas besoin de Pro-Activ(26) « Une bonne hygiène de vie et un régime alimentaire pauvre en graisses saturées suffit en général à le traiter, explique ainsi Danielle, généraliste dans un petit village d’Alsace. Pourquoi inciterais-je alors mes patients à dépenser des sommes folles dans des aliments aux phytostérols ? Je ne décourage pas ceux qui tiennent absolument à les consommer, mais je ne les encourage pas non plus. » Il est vrai qu’une barquette de Pro-Activ coûte environ trois fois plus cher qu’une margarine classique. Quatre yaourts Ilo coûtent parfois plus de 2,70 euros alors que les yaourts nature de Danone sont à moins de un euro.

Les professionnels de la santé savent bien que même les personnes atteintes de réelle hypercholestérolémie n’ont pas forcément besoin de Pro-Activ. Pour une raison simple : seule l’efficacité compte lorsque le taux de cholestérol est si élevé qu’il menace le cœur. Et en la matière certains médicaments comme les statines l’emportent haut la main sur les phytostérols. « Les statines permettent de diminuer de 30 % environ le taux de mauvais cholestérol », confirme Gérard Pieroni. Les margarines et yaourts de type Pro-Activ, eux, ne promettent qu’une baisse de 10 à 15 %. Les statines agissent en effet sur le cholestérol produit naturellement par le foie qui représente 80 % du cholestérol total. Les phytostérols, eux, n’attaquent que le cholestérol déjà contenu dans les aliments avalés, soit les 20 % restants… Il est alors un cas de figure où Pro-Activ, Ilo et Danacol sont vraiment utiles. « Ils sont de bons compléments lorsqu’un traitement médicamenteux se révèle insuffisant, explique Gérard Pieroni. Les statines permettent en effet de réduire le mauvais cholestérol d’environ 30 %, et les phytostérols de 10 %. En associant les deux, on obtient une baisse de 40 % du taux de LDL. Or, il faudrait plus que doubler les doses de statines seules pour arriver à un tel résultat. Vu les effets secondaires de ces médicaments, autant éviter… »
Lire attentivement la notice

Par définition, un « bon » complément apporte en fin de compte davantage de bénéfices que de désagréments. Un industriel soucieux de le mettre en rayons ferait donc son maximum pour que ceux qui souhaitent réduire leur mauvais cholestérol grâce à Pro-Activ ou Ilo n’y laissent pas au passage trop de bêta-carotène. Conformément aux indications de la direction générale Santé et protection des consommateurs de la Commission européenne, il déconseillerait alors les excès de phytostérols, et mettrait en garde contre les effets secondaires de ces substances… Effectivement, Danone, Uniq et Unilever indiquent tous sur leurs emballages, plus ou moins lisiblement, qu’il est « recommandé de ne pas consommer une dose de plus de 3 grammes […] par jour ». Cela doit même être « évité », prévient Uniq sur ses packs d’Ilo. Aucun des trois ne précise que ce conseil se justifie parce que l’on ignore les effets à long terme des phytostérols. « Une consommation de plus de quatre portions de produits enrichis [en phytostérols] par jour n’apporte pas de bénéfice supplémentaire sur la réduction du cholestérol », se contente par exemple d’écrire Unilever. Mais tous recommandent de ne pas dépasser la dose, c’est déjà ça.

En revanche, l’information concernant les effets des phytostérols sur le taux de bêta-carotène est vraiment plus que sommaire : elle est totalement nulle ! Sur le petit fascicule fourni avec les barquettes de Pro-Activ, Unilever se contente d’énumérer les mesures classiques contre l’excès de cholestérol : « Mangez des fruits et des légumes crus et cuits (cinq portions par jour) », conseille-t-il parmi d’autres recommandations comme « cuisinez du poisson et des volailles » ou « réduisez votre consommation de viande, de charcuterie, d’œufs et de fromage ». Pour Uniq, « il est conseillé de consommer Ilo dans le cadre d’une alimentation équilibrée et variée, comprenant une consommation régulière de fruits et légumes ». « Il est recommandé de consommer ce produit dans le cadre d’un régime alimentaire adapté particulièrement riche en fruits et légumes et d’une activité physique régulière », écrit de même Danone sur ses packs de Danacol. Alors bien sûr, tous parlent de verdure. Mais qui, en lisant ces mentions, se douterait que les phytostérols ont des effets secondaires ? Les légumes sont mis au même niveau que la volaille, le poisson et le sport. Telle qu’elle est rédigée, la recommandation sur les fruits et légumes est valable pour l’ensemble de la population alors que les fans de phytostérols en ont particulièrement besoin. Tout le monde a en effet intérêt à les avaler, ces fameux « cinq fruits et légumes » quotidiens…

Que Danone, Unilever et Uniq ne parlent pas de bêta-carotène sur leurs emballage, on les comprend : personne ne connaît le terme. Mais pourquoi ne pas opter pour une mention « Les phytostérols perturbant l’absorption de certaines vitamines, il est fortement recommandé de consommer au moins cinq portions de fruits et légumes par jour pour pallier cet effet » ? « Les personnes qui achètent ce type de produits suivent en général déjà un minimum de règles diététiques », répond Corinne Robin, directrice communication et nutrition chez Danone France. La majorité, il faut l’espérer, en effet. Mais c’est oublier tous ceux qui achètent Pro-Activ, Ilo, Danacol ou même des médicaments anticholestérol sans modifier leurs habitudes alimentaires. Simplement parce qu’ils se disent qu’un rumsteck-frites-mayo fera moins de dégâts s’il est assaisonné aux phytostérols.

En fait, il ne doit pas y avoir assez de place sur les emballages. Vraiment pas assez. Car sur des barquettes au format XXL, c’est sûr, Unilever aurait averti les inconditionnels de Pro-Activ d’un autre effet secondaire de ses margarines, indépendant des phytostérols cette fois : elles contribuent… au mauvais fonctionnement du système cardio-vasculaire ! Pour être en pleine forme, cœur et artères ont en effet besoin, on l’a vu, de deux acides gras que le corps ne sait pas produire et que l’on ne trouve que dans l’alimentation : les oméga-6, présents notamment dans l’huile de tournesol et de maïs, et les oméga-3, dont regorgent par exemple l’huile de colza et les poissons gras. Plus précisément, la bonne santé du système cardio-vasculaire nécessite un certain équilibre entre les apports de ces deux acides : pas plus de cinq oméga-6 pour un oméga-3. Si les Français n’ont aucun mal à trouver les premiers, ils manquent des seconds : ils avalent en moyenne 0,8 gramme d’oméga-3 par jour, contre 2 grammes recommandés. D’où un déséquilibre : le rapport oméga-6/oméga-3 est en moyenne aujourd’hui supérieur à dix alors qu’il ne devrait pas dépasser cinq, voire trois.

Pourquoi Unilever n’a-t-il pas optimisé les quantités d’oméga-3 et d’oméga-6 dans ses margarines anticholestérol ? Pro-Activ cuisine contient en effet vingt-trois fois plus d’oméga-6 que d’oméga-3 et Pro-Activ tartine en apporte, elle… cinquante-sept fois plus ! On est loin du rapport recommandé de cinq au maximum. « On ne connaissait pas ce rapport avant que l’Afssa ne le détermine », répond Valérie Busson, responsable des relations scientifiques du géant batave. Pourtant, il est clairement mentionné dans l’ouvrage de référence Apports nutritionnels conseillés pour la population française, paru deux ans avant le rapport de l’Afssa sur les oméga-3. Et quelle étude a justement permis de déterminer la pertinence de ce rapport ? Celle de Serge Renaud. Celle qu’Unilever justement a suivie de bout en bout. La sous-consommation d’oméga-3 en France a également été mise en lumière dans une autre étude, parue en 1999, que la multinationale a elle-même financée. En 2005, soit quatre ans après le lancement du produit, le rapport entre oméga-6 et oméga-3 dans Pro-Activ était toujours aussi éloigné de la norme idéale. Quatre ans, c’est pourtant suffisant pour améliorer une formule initiale. D’autant que rien ne s’y oppose d’un point de vue technique. La preuve : dans la margarine Ilo, le rapport entre les oméga-6 et les oméga-3 ne dépasse pas 2,3. « Pro-Activ n’a jamais prétendu être un aliment miracle et il n’est pas nécessaire qu’il contienne des oméga-3 pour être efficace sur le niveau de cholestérol », répond Valérie Busson. C’est vrai, mais pourquoi faire les choses à moitié ? « L’institut Fruit d’or, bénéficiant de la recherche fondamentale et de l’expertise scientifique d’Unilever, a […] une mission importante à jouer dans la diffusion des informations relatives au rôle des matières grasses dans l’équilibre alimentaire et dans la prévention des maladies cardio-vasculaires. […] Ses innovations améliorent le bien-être et la santé de tous », lit-on sur le site du centre de recherche Fruit d’or…

Serge Renaud ne décolère pas. Dire que sa margarine au colza, elle, n’avait pas d’effets secondaires. Dire qu’elle regorgeait d’oméga-3 et qu’elle aurait contribué à rééquilibrer nos apports en acides gras… Certes, Unilever a bien lancé une margarine au colza : Fruit d’or oméga-3. Mais il a attendu janvier 2004, soit onze ans après la publication des résultats de l’étude de Lyon ! Et on ne peut pas dire que le géant néerlandais soit très prolixe sur les vertus de ce produit : « Fruit d’or oméga-3 ne représente que 1 % du marché de la margarine, contre plus de 17 % pour Pro-Activ. Les budgets publicitaires sont en conséquence », explique Thierry Delaunay, directeur marketing des margarines et fromages chez Unilever France. Il faut dire qu’à l’inverse des phytostérols le colza, lui, n’est pas très rémunérateur : une barquette de Fruit d’or oméga-3 se vend deux fois moins cher qu’une barquette de Pro-Activ. Saint-Hubert oméga 3 – la margarine dont la composition se rapproche le plus de celle de Viala – vaut elle aussi deux fois moins cher qu’une barquette d’Ilo, du même fabricant, Uniq. Pas étonnant que les ventes des deux références de margarines Pro-Activ se soient élevées à 80 millions d’euros en 2004, soit la moitié du chiffre d’affaires produit par toutes les margarines Fruit d’or : à raison de trois portions par jour, il faut acheter une barquette tous les huit jours ! Coût total : plus de vingt euros par mois ! Vous souhaitez varier avec du lait et des yaourts Pro-Activ ? Prévoyez alors un budget supérieur à trente euros environ par mois. À vie évidemment, car l’effet cesse à l’arrêt de la consommation.

Un peu cher, non ? D’autant que vous risquez, si vous ne consommez pas naturellement des carottes, des brocolis et des tomates, de voir votre taux de bêta-carotène baisser, une évolution dont on ignore les effets à long terme. Et une chose est sûre : ces vingt à trente euros par mois ne vous garantissent pas une minute de vie supplémentaire ! Reste à espérer que vous ne vouliez pas en plus « renforcer vos défenses naturelles » ou améliorer votre transit intestinal avec d’autres produits mi-aliments mi-médicaments. Sinon, c’est le déficit bancaire assuré ! Les substances au nom étrange ne se contentent pas en effet de faire flamber les prix au rayon margarines. Voyez du côté des produits laitiers : le L-Casei defensis ou le bifidus actif notamment sont aussi redoutables que les phytostérols en la matière…
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Histoires intestinales
Les bienfaits des yaourts

Madame, votre désir de séduire est au plus bas ces derniers jours ? Normal. Comment pourrait-on avoir envie de plaire lorsque l’on se sent… ballonnée ? Moquez-vous, messieurs, moquez-vous ! On voit bien que vous ignorez combien la plupart des femmes souffrent des caprices de leurs intestins. Il suffit parfois d’un rien – un déplacement à l’étranger ou un pic de stress – et hop ! la machine se met en grève. Le ventre devient alors le seul centre de nos préoccupations. Surtout lors des repas : le riz ne va-t-il pas aggraver la situation ? Des asperges. Vous n’auriez pas des asperges ? Il paraît que c’est plein de fibres. Et ce pantalon. Comment le dégrafer en toute discrétion ? Suffisamment pour pouvoir respirer. Mais pas trop pour être capable de le reboutonner ensuite. Avec toutes ces questions en tête, impossible de remarquer le prince charmant qui, justement, vient de s’installer à la table voisine. C’est le drame. Bien sûr, certains médicaments « allègent » les intestins en un temps record. Mais il existerait une solution bien plus douce en supermarché, du côté des produits laitiers : Bio/Activia, signé Danone.

Dans ses campagnes publicitaires, l’industriel s’est longtemps contenté d’affirmer que son yaourt amélioré(27) était « actif à l’intérieur » ce qui, évidemment, se « voit à l’extérieur ». Le tout était illustré par l’image d’un ventre de femme d’une platitude rare, surmonté d’une flèche pointée vers le bas. Traduction : « Bio améliore le transit intestinal et permet d’avoir un abdomen de rêve. » Enfin, moins gonflé. Les premiers Bio ont fait leur apparition en France à la fin des années 1980. Depuis, Danone a dû approfondir ses recherches et découvrir les incroyables pouvoirs de ses pots verts, car en octobre 2004 son message est devenu nettement plus précis en termes de dosage et de durée du « traitement » : « Avec au moins un Bio par jour pendant quinze jours, Bio vous aide à remettre de l’ordre. Si vous ne sentez pas la différence, Bio vous rembourse quinze pots de Bio quel que soit le parfum », a-t-il affirmé à la télévision, dans la presse, sur des panneaux d’affichage et sur le web. « Convaincu ou remboursé »… Il faut vraiment être sûr de l’efficacité de son produit pour oser une telle campagne ! Alors, madame, pourquoi hésiter ? Les femmes mises en scène par Danone en mars 2005, dans un spot télévisé, l’affirment haut et fort : elles se sentent moins « gonflées » et ont « le ventre plus plat » après quinze jours de Bio/Activia. L’une d’elles a même retrouvé… « l’envie de plaire », la chanceuse ! N’est-ce pas magique ?

Et puis, comme vous êtes au rayon des produits laitiers, pourquoi ne pas aussi essayer Actimel, la petite fiole de lait fermenté au L-Casei defensis, qui « aide à renforcer les défenses naturelles » ? Songez au froid qu’il fait dehors. Vous marchez à toute allure dans la rue, col relevé et visage caché derrière une grosse écharpe, alors que vous pourriez sourire à pleines dents aux flocons, après quinze jours d’Actimel. C’est ce que montre Danone dans un autre spot télévisé. Et le fabricant a l’air d’y croire dur comme fer : « Nous sommes tellement sûrs que l’essayer c’est l’adopter, que nous vous proposons de boire Actimel chaque matin pendant deux semaines. Si vous n’êtes pas convaincu, nous vous remboursons », affirme-t-il.

Apparemment, le message a fait mouche. Danone reste silencieux sur le nombre exact de personnes qui lui ont envoyé ticket de caisse, code barres et relevé d’identité bancaire pour retrouver leurs euros – les concurrents pourraient sans doute faire main basse sur le marché s’ils avaient en main cette donnée ultra-confidentielle. Mais Corinne Robin l’affirme : « Le taux de remboursement a été faible, comme il l’est en général sur les opérations de type “satisfait ou remboursé”. » « Cela nous a permis de recruter de nouveaux consommateurs », poursuit-elle. Bien sûr, les critiques se gaussent : on peut adopter un aliment même s’il ne permet ni de dégonfler ni d’affronter une tempête de neige avec le sourire. Il suffit qu’il soit agréable au palais. La procédure de remboursement est en outre tellement contraignante que certains ont dû reculer devant la paperasse. Mais pourquoi refuser absolument de croire à l’efficacité de ces produits ? Après tout, on attribue depuis longtemps des vertus santé au lait fermenté. D’après la Genèse, Dieu lui-même en aurait apporté le secret à Abraham, et grâce à ce breuvage le patriarche aurait vécu plus de cent soixante-quinze ans…

Plus sérieusement, les scientifiques se sont intéressés aux bénéfices des produits laitiers dès le début du XXe siècle : en 1904, le chercheur russe Elie Metchnikoff suggérait déjà que « les bons ferments apportés par le yaourt » permettent de « lutter contre la putréfaction et les toxines produites par la flore de l’intestin », donc contre la vieillesse. C’est aussi parce qu’il croyait aux vertus de ces ferments contre les infections intestinales qu’Isaac Carasso, le fondateur de la marque Danone, s’est lancé dans le yaourt à la fin de la Première Guerre mondiale. Des « ferments » ? Mieux vaut ne pas y penser lorsque l’on plonge sa cuillère dans le pot, mais les yaourts contiennent une foule de petites bébêtes, bien vivantes. Deux familles, plus précisément, cohabitent toujours dans les produits basiques, celle des Streptococcus thermophilus et celle des Lactobacillus bulgaricus. Et elles sont du genre nombreuses : chaque pot contient plus de un milliard de bactéries. Pas de panique ! Cent mille milliards de bestioles, issues de plus de quatre cents familles différentes, peuplent déjà nos intestins. Alors un milliard en plus ou en moins… Et puis, les Streptococcus thermophilus et les Lactobacillus bulgaricus sont plutôt de bonnes bêtes. Bien que 99 % d’entre elles se fassent tuer par l’acide biliaire lorsqu’elles atteignent le tube digestif, les rares survivantes ne sont pas rancunières. À défaut de prolonger la durée de vie jusqu’à cent soixante-quinze ans, elles se mettent en quatre pour améliorer la digestion du sucre du lait – le lactose – chez les personnes intolérantes. Ce n’est déjà pas si mal…
Des super-bactéries

Les laits fermentés de nouvelle génération, eux, veulent révolutionner le principe du yaourt : Bio/Activia agirait sur le transit. Actimel, lui, consoliderait les « défenses naturelles », tout comme Renforce, la bouteille vert et bleu signée Yoplait. Yakult, la petite fiole orangeâtre d’origine japonaise, aiderait, elle, à la digestion. On la trouve parfois en rayon, aux côtés d’Actimel. Ces produits sont bien plus que des yaourts : leurs fabricants y ont incorporé d’autres ferments, soigneusement sélectionnés. Vous n’avez jamais eu l’impression de traverser un zoo en passant du côté des produits laitiers ? Regardez mieux… Voyez ces jolies petites bactéries en forme de « Y » qui frétillent dans les pots verts de Bio/Activia. Ce sont des colonies de Bifidobacterium animalis DN 173 010. Jamais entendu parler ? Normal. Leur nom n’était pas très vendeur, alors Danone les a rebaptisées en Bifidus actif essensis. Ça sonne mieux. On pense « action », « essentiel », bref, que du bon. Juste à côté, les pots bleus de B’A, signés Lactalis, hébergent une espèce cousine : le Bifidobacterium longum 536. Vous êtes plutôt accro aux laits fermentés à boire ? Sachez que vous ingérez des troupeaux de Lactobacillus casei DN 114 001 – le L-Casei defensis – si vous optez pour Actimel. Au microscope, on dirait des tronçons de boudin… Les petites fioles de Yakult contiennent une espèce assez proche : le Lactobacillus casei shirota. Un peu plus loin dans le rayon, admirez ces ferments de Bifidobacterium lactis BB12. Ils nagent dans les bouteilles de Renforce. Des spécimens de la famille Lactobacillus paracaseï les ont côtoyés un bref instant : ce sont elles que Nestlé avait introduites dans ses Yoco actifortis. Mais le produit n’a pas survécu à la concurrence.

Les fabricants sont très possessifs avec leur ménagerie. Dès que l’un d’eux isole une bactérie dans ses laboratoires, il dépose immédiatement un brevet. Les concurrents n’ont alors plus qu’à en trouver d’autres dans leurs éprouvettes, ou à se tourner vers les fournisseurs qui en vendent sans leur garantir d’exclusivité. À première vue, la copie d’Actimel signée ED ou celle de Bio/Activia estampillée Auchan contiennent les mêmes bébêtes que les produits de marque ? On pourrait le croire, car il est écrit L-Casei et bifidus sur leur étiquette. Mais si les ferments utilisés dans ces produits sont de la même famille, ils sont néanmoins différents. Des cousins tout au plus. Jamais Danone n’aurait permis à un concurrent de puiser dans son zoo…

Ces bestioles ajoutées sont en effet l’enjeu d’une rude concurrence. Ce sont elles qui donneraient aux nouveaux laits fermentés leurs immenses pouvoirs, grâce à leur action dans l’intestin. Encore une invention des fabricants ? Pas tant que ça. « La flore intestinale joue un vrai rôle sur l’immunité, la digestion et le transit », explique Marie-Christiane Moreau, ancienne chercheuse à l’Inra et spécialiste du sujet. Soixante à soixante-dix pour cent de nos défenses immunitaires se trouvent dans l’intestin et elles sont activées par les cent mille milliards de bactéries qui composent la flore intestinale. Lorsque tout va bien, les « bonnes » et les « mauvaises » bactéries coexistent en parfaite harmonie. L’importance respective des diverses familles change peu. La flore intestinale est alors stable, équilibrée, et elle constitue une solide barrière contre la pénétration de certains micro-organismes pathogènes, comme les salmonelles. Si les nourrissons sont souvent victimes de diarrhées et de gastro-entérites, c’est en partie parce que leur flore n’est pas totalement formée. Mais cet équilibre est précaire, même chez les adultes : fatigue, stress, âge, antibiotiques… il suffit d’un rien pour le rompre. D’où la réponse des industriels : introduire dans des produits laitiers de « bonnes » bactéries triées sur le volet qui, une fois arrivées dans l’intestin, aideraient à rééquilibrer la flore et à renforcer, par la même occasion, ses fonctions naturelles. Celles présentes dans les yaourts tout simples n’en sont pas capables, en général, puisqu’elles sont décimées par l’acidité du tube digestif avant d’atteindre les intestins.

Les Lactobacillus et Bifididobacterium de Bio/Activia, Actimel, Yakult ou Renforce sont plus solides. La preuve : beaucoup sont encore en pleine forme lorsqu’elles arrivent au terme du parcours… les matières fécales. Plus de 20 % de celles contenues dans Renforce par exemple survivent jusque-là, contre 1 % au maximum pour les bactéries des yaourts basiques. Les chercheurs en savent quelque chose car c’est des déjections animales et humaines qu’ils ont extrait la plupart de ces micro-organismes… Ça aussi, mieux vaut ne pas y penser. Évidemment, il y a bien des victimes, y compris parmi les super-bactéries. Nombre d’entre elles succombent même très rapidement, dès qu’elles rencontrent du yaourt dans les cuves des industriels. « Les ferments de Bifidobacterium, qui ont la forme d’un bel « Y » à l’état naturel, perdent souvent un bras ou deux et deviennent tout raplapla dans ce milieu acide », explique ainsi un ancien de Danone. Contre cette hécatombe, les fabricants ont trouvé la parade : ils jouent sur la quantité. Plus il y en a au départ, plus il y en aura à l’arrivée ! Un pot de Bio/Activia renferme ainsi plus de un milliard de ferments Bifidobacterium animalis DN 173 010. Une fiole d’Actimel contient, elle, dix milliards de bactéries Lactobacillus caseï DN 114 001.

De telles armées sont-elles suffisantes pour venir à bout des ventres gonflés et des petites mines d’hiver en quinze jours seulement ? À priori, on peut faire confiance à Danone. L’industriel possède en effet un centre de recherches ultra-moderne baptisé Vitapole. Ses spécialistes reçoivent près de cent trente millions d’euros par an, de quoi connaître sur le bout des doigts les propriétés de Bio/Activia et d’Actimel ! Surtout, l’industriel a élaboré une charte, disponible sur son site depuis mars 2005. Il s’y engage, entre autres, à n’attribuer que des « bénéfices scientifiquement prouvés » à ses produits. Certes, dans ce document l’industriel fait référence aux seules « allégations », c’est-à-dire aux mentions de type « Aide à renforcer les défenses naturelles » ou « Améliore le transit intestinal ». Il n’évoque pas le contenu des spots de publicité. Mais un fabricant aussi responsable ne ferait pas les choses à moitié, n’est-ce pas ? Car les consommateurs, eux, visionnent l’intégralité des écrans publicitaires.

Lors de la première opération « Bio, quinze jours pour se sentir mieux », en octobre 2004, Danone avait ainsi pris le soin de citer quatre études scientifiques sur un site web créé à cette occasion. Les incrédules pouvaient donc vérifier par eux-mêmes la véracité du message « Avec au moins un Bio par jour pendant quinze jours, Bio vous aide à remettre de l’ordre ». D’accord, ils avaient intérêt à posséder de solides bases en anglais s’ils souhaitaient se plonger, par exemple, dans « Effects of comsumption of a milk fermented by the probiotic strain bifidobacterium animalis DN 173 010 on colonic transit times in healthy humans »… Il leur fallait aussi une bonne dose de motivation pour retrouver les textes en version intégrale dans les méandres du web. Mais au moins Danone citait-il ses sources.

Dans la première étude mentionnée, les consommateurs de Bio/Activia constatent effectivement une accélération de leur temps de transit : il passe de 33 à 26,2 heures. Et sept heures en moins de ventre gonflé, c’est appréciable ! Le problème c’est que les cobayes ont avalé trois pots par jour et non un seul. Le protocole d’une seconde étude, réalisée en 2002 auprès de trente-six femmes et citée par Danone, reposait également sur une consommation quotidienne de plusieurs pots. « On utilise toujours de fortes doses au niveau scientifique, pour forcer le bénéfice », explique Corinne Robin. Certes. Mais les résultats seraient-ils aussi bons avec un seul Bio/Activia quotidien ? « À ce jour, aucune étude scientifique ne permet de l’affirmer », répond Philippe Marteau, gastro-entérologue à l’hôpital européen Georges-Pompidou et spécialiste du sujet. Les responsables marketing de Bio/Activia n’ont pas dû être informés de ce détail. Autrement, ils n’auraient pas cité ces références ou alors ils auraient recommandé de consommer trois pots par jour pour que les bénéfices revendiqués soient « scientifiquement prouvés ». Dans les deux dernières études citées par Danone, c’est bien avec un seul Bio/Activia quotidien que les chercheurs ont constaté une amélioration du temps de transit. Problème : ces expériences ont été menées auprès de personnes âgées. « La composition de la flore intestinale se complexifie avec les années, explique Philippe Marteau. Celle des seniors est très différente de celle des adultes et des enfants. » Conclusion : les résultats de ces études ne sont pas transposables à l’ensemble de la population, celle qui défile dans les spots de publicité…

Il doit s’agir d’un regrettable malentendu. Jamais un groupe si renommé n’aurait cité des études scientifiques dans son opération Bio/Activia s’il avait su que leurs conclusions ne collaient pas vraiment au message diffusé. Un groupe si sérieux, si soucieux de notre santé, ce serait impensable… Les équipes marketing se sont certainement emmêlé les pinceaux entre l’âge des consommateurs et les doses de Bio/Activia : ces pros voulaient mettre en scène des seniors qui consomment un yaourt par jour ou des jeunettes qui en avalent trois. Et, bête erreur de montage, à l’écran on voit des jeunettes qui ne prennent qu’un Bio/Activia par jour ! Ou alors ils se sont dit que les femmes, séduites au plus haut point par le goût du produit, tripleraient d’elles-mêmes leur consommation. Une telle cure est certes un peu chère : entre 12,75 et 21 euros toutes les deux semaines, selon les versions de Bio/Activia nature ou fruits. Et cela à vie, car le Lactobacillus animalis DN 173 010 ne fait que passer dans les intestins, et l’effet sur le transit s’estompe à l’arrêt de la consommation. Mais, c’est bien connu, les femmes sont capables de tout pour conserver « l’envie de plaire »…
Une « expérience positive » en petite fiole

Un ventre plat, c’est bien. Mais un ventre plat et des défenses naturelles en pleine forme, c’est mieux. Ce serait tout de même dommage de dissimuler un abdomen de rêve sous la couette à cause d’un gros rhume ! Allez, ajoutons une petite fiole d’Actimel aux trois Bio/Activia quotidiens. Après tout, si on parvient déjà à avaler trois produits laitiers par jour, le quatrième devrait passer tout seul. Et puis, Actimel, comme Bio/Activia, aurait le pouvoir de nous convaincre en quinze jours… Simple coïncidence ? Sans doute. On imagine en effet que Danone a pesé le moindre mot de son message publicitaire sur Actimel, car il s’est déjà fait tirer les oreilles à ce sujet. C’était en mai 2002. Dans un spot télévisé, le fabricant avait mis en scène une maman qui expliquait pourquoi elle donnait un Actimel à son petit Thomas chaque matin. On voyait alors le gamin croquer tranquillement dans une pêche, après l’avoir laissée tomber dans un bac à sable rempli de bactéries à l’affût. Inquiète, la maman ? Pas du tout, car « Actimel contient dix milliards de ferments L-Casei defensis qui aident l’intestin à faire bouclier contre les bactéries indésirables ». De quoi faire bondir Olivier Andrault, directeur scientifique de l’association Consommation, logement et cadre de vie (CLCV) : « Le spot laissait penser qu’il suffisait de boire Actimel pour s’immuniser contre tous les risques de contamination liés aux bacs à sable, se souvient-il. Vous imaginez le danger ! » L’association a fait pression, mobilisé les médias, et Danone a arrêté sa campagne. Pour sûr, l’industriel se montre plus prudent depuis…

Quinze jours suffiraient donc à nous convaincre des bienfaits d’Actimel. Mais quels bienfaits ? Ce lait fermenté grouillant de bactéries aux allures de mini boudins nous protégerait-il contre les petits maux de l’hiver ? Certaines campagnes publicitaires le suggèrent. Ainsi, dans un spot diffusé début 2005, Monique explique : « Depuis notre retraite, nous avons envie de faire plein de choses avec nos petits-enfants », tout en mettant manteau et écharpe. « Alors il faut être en forme, poursuit Victor, son mari, en se couvrant d’un bonnet. Mais à notre âge… » « Hé oui, nous sommes plus fragiles », reprend Monique. Heureusement, avec leur Actimel, tous deux se sentent plus « résistants ». La preuve : malgré le froid, ils accompagnent sans crainte leurs petits-enfants dans une balade en forêt. Et ça marcherait même avant l’âge de la retraite… Voyez en effet cette jeune femme, apparue sur le petit écran en mars 2005. Au début du spot, elle est emmitouflée dans son manteau pour affronter la neige et, à la fin, elle sourit aux flocons, tête découverte. Entre-temps, elle a suivi une cure d’Actimel : une fiole quotidienne pendant quinze jours. Aucun doute, « l’hiver, c’est vraiment la saison idéale pour adopter Actimel »…

Un détail étonne pourtant. En mai 2003, Danone a soumis à l’Afssa une compilation de plusieurs études démontrant les pouvoirs du L-Casei defensis afin d’obtenir son aval pour communiquer sur les bénéfices d’Actimel(28). Le but : clouer le bec aux associations de consommateurs, toujours incrédules – 60 Millions de consommateurs avait qualifié la petite fiole de « produit marketing très habile et très cher, dont les effets sont exagérés ». Pourquoi, dans ce dossier, n’y avait-il alors aucune étude démontrant qu’un Actimel par jour protégeait adultes et personnes âgées contre les petits désagréments de l’hiver ? Elles doivent bien exister ces études, puisque l’industriel s’est engagé à n’attribuer que des « bénéfices scientifiquement prouvés » à ses produits et qu’il martèle ce fameux « scientifiquement prouvé » dans tous ses spots télévisés… La seule étude que Danone ait soumise aux experts de l’Afssa sur ce thème concernait en fait trois cent soixante personnes âgées de soixante-sept à soixante-neuf ans – et non les plus jeunes – qui avaient consommé deux fioles par jour pendant trois semaines – et non une petite bouteille par jour pendant quinze jours. Et l’Afssa n’a pas semblé très convaincue : « Il semble bien y avoir un effet sur la gravité des épisodes infectieux mais les mêmes effets ont été rapportés avec d’autres produits laitiers fermentés », avaient en effet conclu les experts de l’Afssa. En clair, Actimel ne serait pas plus efficace que des yaourts moins élaborés pour prévenir la grippe et autres maux hivernaux…

Ces fioles aux allures de potion magique protégeraient-elles alors contre la fameuse tourista du voyageur ? Danone ne l’a jamais promis de façon certaine – il n’en aurait pas le droit. Mais dans une de ses campagnes, menée fin 2004, un couple de seniors – encore – racontait son bonheur de célébrer ses noces d’argent en Inde. Tous deux partaient sans la moindre inquiétude car Actimel les aidait à être plus résistants. Or qu’attrape-t-on le plus souvent au bord du Gange ? Certainement pas le rhume. Plutôt des envies pressantes… Enfin, les consommateurs mal intentionnés que nous sommes ont dû mal comprendre, car aucune étude scientifique ne prouve l’effet d’Actimel sur la tourista du voyageur. Toutes celles qui existent ont été réalisées avec des bactéries différentes, sur des populations différentes, dans des pays différents, sur des diarrhées aux origines différentes et il est impossible de tirer une conclusion unique. Une expérience, dans le dossier soumis à l’Afssa en 2003, concernait bien un groupe de personnes se trouvant en Inde. Mais il s’agissait d’enfants âgés de six mois à cinq ans ! Danone, si soucieux de coller aux preuves scientifiques, n’aurait pas osé extrapoler ses résultats aux personnes âgées. L’industriel sait bien que la flore intestinale n’est pas la même à quatre ans et à soixante ans. C’est sûr, on a dû mal comprendre le spot.

Sans doute Actimel nous rend-il alors plus résistants en période de stress ou lors d’activités physiques intenses. « La fatigue nerveuse comme le sport intensif peuvent induire une diminution du nombre de cellules et des défenses immunitaires », explique en effet Marie-Christiane Moreau. Cela, nous l’avons tous constaté un jour. N’est-ce pas lorsque l’on a le plus de soucis au bureau qu’un sale rhume en profite pour s’installer ? Il profite des trous dans notre barrière immunitaire. Boire Actimel pourrait permettre de colmater les brèches. C’est ce que fait cette skieuse, apparue dans une campagne de presse de Danone, en 2001 : la petite fiole permettrait à ses défenses naturelles de « remonter la pente ». C’est aussi la solution adoptée par cette maman cadre dynamique débordée qui court de l’école au bureau dans un spot de septembre 2001. Car « ce rythme de vie, le stress, les préoccupations, finissent par affaiblir l’organisme sans même que l’on s’en rende compte », affirme Danone. Deux études, fournies par le fabricant aux experts de l’Afssa, concluent effectivement à l’efficacité du produit : le nombre de cellules protectrices diminue moins chez des sportifs qui ingèrent le lait fermenté de Danone que chez les adeptes des yaourts tout simples. Parmi des étudiants soumis au stress des examens, cette diminution est observée chez les buveurs de lait, non chez les consommateurs d’Actimel… Mais ce n’est pas une fiole quotidienne que les sportifs en question ont dû ingérer pour obtenir ces résultats, ils en ont pris cinq par jour ! À 4,15 euros le paquet de dix, cela fait plus de soixante euros par mois. Pas de miracle non plus chez les étudiants : les cobayes ont bu deux fioles par jour pendant un mois et demi. Vous êtes prêts à acheter des litres d’Actimel pour affronter cette période de tension professionnelle qui pompe toute votre énergie ? Réfléchissez avant de vider le rayon et votre porte-monnaie ! Car les bénéfices constatés auprès des sportifs et des étudiants ne valent, hélas… que pour ces sportifs et ces étudiants. D’après les études, « les résultats obtenus sont trop parcellaires et les situations de stress sont trop particulières pour que les effets bénéfiques d’Actimel puissent être attendus chez l’homme adulte et le sujet âgé dans des conditions habituelles », ont en effet conclu les experts de l’Afssa, en janvier 2004.

Incroyable… Lorsqu’il a mené sa campagne « Un Actimel par jour pendant deux semaines. Convaincu ou remboursé », Danone savait que personne ne pouvait constater en quinze jours le bénéfice revendiqué par le produit, c’est-à-dire le renforcement des défenses naturelles. Ce serait d’ailleurs tout aussi impossible en un mois ou un an, car qui est capable d’apprécier le tonus de ses cellules protectrices ? Tant de facteurs déterminent l’incidence de la grippe ou de la gastro-entérite ! L’industriel a pourtant multiplié les opérations « convaincu ou remboursé » sur ce produit. Tout cela, encore une fois, ne doit être qu’un effroyable malentendu. La finesse des messages de Danone a dû nous échapper. On a cru que le fabricant nous promettait un renforcement des défenses naturelles en quinze jours ? Danone le laissait certes sous-entendre en janvier 2004, lorsqu’il évoquait « l’engagement Actimel », « quinze jours pour comprendre et être convaincu par les bienfaits d’Actimel, sinon, vous êtes remboursé ». Mais en un an son discours a évolué : « Nous sommes tellement sûrs qu’essayer Actimel c’est l’adopter, que nous vous proposons de boire Actimel pendant quinze jours, tous les jours. Si vous n’êtes pas convaincu, nous vous remboursons », affirme-t-il en janvier 2005… Qui parle alors d’efficacité immunitaire ? Personne. Oui, c’est subtil.

Le message est plus évident aux États-Unis. Là-bas aussi Danone a mené des opérations « convaincu ou remboursé ». Mais, bizarrement, l’industriel a pris soin de traduire sa pensée pour les consommateurs américains : « Donnez une chance à notre produit en consommant une bouteille par jour, durant un mois maximum, et vous constaterez que Danactive [le nom américain d’Actimel, N.d.A.] est efficace », écrit-il sur danactive.com. Jusque-là, rien à dire. Seule la durée de l’essai varie par rapport à la version française. La suite est plus surprenante : « Qu’entendons-nous par “est efficace” ? » demande Danone, anticipant la question. « Nous sommes sûrs que vous aurez une expérience positive avec Danactive et que vous serez totalement satisfait. » Une « expérience positive »… telle est donc la définition de « l’efficacité » dans le dictionnaire danonien. La voilà, la réponse à tous nos doutes ! On a cru que la jeune femme du spot de publicité, début 2005, souriait à pleines dents sous la neige parce qu’elle se sentait « renforcée » après quinze jours d’Actimel ? On a exigé de ce fait des résultats éclairs en matière d’immunité et accusé Danone de ne pas tenir ses promesses ? Quelle erreur ! En fait elle venait simplement de vivre une « expérience positive » avec le produit. Et une « expérience positive », ça donne le sourire.

« Ces opérations “quinze jours” permettent à de nouveaux consommateurs de découvrir le goût d’Actimel et d’adopter le “geste santé” qui va avec », confirme Corinne Robin. Le fabricant n’a donc pas menti, au contraire. Des milliers de personnes peuvent en témoigner. « J’aime sentir le goût frais d’Actimel au saut du lit, explique par exemple Christine, hôtesse d’accueil dans un club de sport. C’est devenu un automatisme : tous les matins, la première chose que je fais est d’ouvrir mon frigo et de boire une petite bouteille. » Son fils Léo est déjà un aficionado, à trois ans ! « Il lui arrive d’en consommer quatre par jour et c’est lui qui réclame son Actimel lorsqu’il m’accompagne au supermarché, raconte la jeune maman. La note est du coup un peu salée mais, pour une fois qu’il ne rechigne pas devant un produit laitier, je ne vais pas l’en priver. » Christine ne se fait pourtant pas trop d’illusions sur l’efficacité immunitaire du L-Casei defensis. « J’ai l’impression d’avoir été moins malade cette année, mais Actimel ne doit pas y être pour grand-chose, car Léo, lui, n’a échappé à aucun virus ! » regrette-t-elle… Hervé aussi vit une « expérience positive » quotidienne, mais la sienne est d’un genre plutôt « pratique ». « J’apprécie le côté ludique de la petite bouteille, explique en effet ce trentenaire, cadre commercial dans une banque. Pas besoin de cuillère. C’est avalé en deux secondes et ça me permet d’avoir un minimum de calcium dans la journée. » Encore une fois, Danone a raison : sur son site américain, l’industriel précise bien que cette efficacité un peu spéciale a « un sens particulier pour chacun ». Quant à savoir pourquoi son discours a été moins explicite en France… Le fabricant nous a sans doute surestimés. Il a certainement pensé que nous comprendrions de nous-mêmes les subtilités de son message « convaincu ou remboursé », et que nous n’attendrions pas d’Actimel des résultats éclairs sur nos défenses immunitaires.
Que dit la science ?

Une petite mise au point avec les équipes marketing ne ferait pas de mal. En dehors des campagnes « En quinze jours, convaincu ou remboursé », ces professionnels ont en effet une drôle de manie : quel que soit le spot, ils y glissent toujours « Les bienfaits d’Actimel sont scientifiquement prouvés » ou une autre affirmation semblable. Que disent les études fournies par Danone à l’Afssa sur ces bienfaits ? Absolument rien au sujet des enfants de plus de cinq ans et des « cadres dynamiques ». Les effets d’Actimel ont seulement été évalués sur des nourrissons, des adultes sportifs, des personnes âgées et des étudiants en situation de stress. « Le bénéfice général “aide à renforcer les défenses naturelles” a été approuvé par l’Afssa, et nous l’illustrons dans nos campagnes à l’aide de cibles particulières », répond Corinne Robin. Certes, il faut bien le mettre en scène, ce bénéfice. Mais Danone s’est engagé à ne revendiquer que des allégations « scientifiquement prouvées » pour ses produits. Ne serait-il pas logique dans ce cas qu’il s’en tienne aux résultats des chercheurs et ne communique que sur les groupes effectivement étudiés – à l’exception des bébés, car son lait fermenté n’entre pas dans le cadre strict de l’alimentation infantile ?

Scientifiquement parlant, les résultats d’une étude réalisée sur un groupe d’individus ne sont en effet pas transposables à l’ensemble de la population. « Si Actimel peut améliorer la durée ou la fréquence des diarrhées chez le nourrisson, on ne peut en déduire un impact sur les gastro-entérites de l’adulte », remarque par exemple Philippe Marteau, spécialiste du sujet auprès de l’Afssa(29). Dès janvier 2004, les experts de l’agence avaient d’ailleurs incité Danone à modifier ses messages. « Au regard des publicités, tous les âges semblent concernés, y compris le jeune enfant, avaient déploré ces derniers dans leur rapport sur Actimel. Il faudrait des précisions. » Apparemment, le fabricant n’a pas eu vent de leur avis. Autrement, un fabricant si soucieux de coller aux vérités scientifiques, si engagé dans la conception d’aliments bénéfiques pour la santé, n’aurait pas manqué de suivre ces recommandations. Il n’aurait alors jamais conçu cette campagne, diffusée un an plus tard, où l’on voit un jeune garçon sortir frigorifié de la piscine, boire un Actimel et s’illuminer soudain comme Astérix après avoir bu une gorgée de potion magique. Conclusion du spot : « Les bienfaits d’Actimel sont scientifiquement prouvés »… Bien informé, l’industriel n’aurait pas non plus manqué de préciser quels dosages sont nécessaires pour constater les effets d’Actimel : non pas une fiole quotidienne, mais de deux à cinq. Enfin, il aurait décoré ses paquets avec cette mention : « L’effet bénéfique attendu n’est scientifiquement prouvé que pendant la prise d’Actimel et cesse dès son arrêt »…

Le pire est que cette mésinformation touche l’ensemble de la profession ! Que ce soit Yakult Honsha ou Yoplait, aucun industriel ne précise en effet l’aspect temporaire des bénéfices revendiqués. En revanche, tous appliquent allègrement les résultats scientifiques à l’ensemble de la population : d’après les publicités, une dose suffit pour les petits comme pour les grands. Yoplait serait-il l’exception ? Il est vrai que sur ses grandes bouteilles de Renforce, lancées en 2004, le fabricant conseillait une consommation quotidienne de 100 millilitres pour les adultes, de 150 millilitres pour les enfants et de 200 millilitres pour les femmes enceintes et les adolescents. Le problème, c’est que les études réalisées sur la super-bactérie du produit ne portaient pas sur ces populations, elles ne concernaient que les enfants de moins de trois ans – un public qui n’est pas visé par Yoplait. Résultat, en décembre 2004, l’Afssa a jugé que le fondement scientifique des allégations avancées par Yoplait, c’est-à-dire le renforcement des défenses naturelles, n’était pas justifié(30). L’avis des experts a été diffusé sur le web, mais le fabricant, encore une fois, n’a pas dû y avoir accès. Six mois plus tard, on lit en effet toujours les mêmes recommandations sur les bouteilles de Renforce. À moins qu’il y ait des études secrètes qui justifient tous les messages publicitaires des fabricants. Car tous sont membres du Bureau de vérification de la publicité (BVP), une association interprofessionnelle qui milite pour la véracité des messages publicitaires. « La publicité doit proscrire toutes les allégations, indications et présentations fausses ou de nature à induire en erreur le consommateur sur les propriétés d’un produit », lit-on notamment sur son site. « Même si nous ne vérifions pas nous-même la véracité du message, nous demandons toujours à l’annonceur s’il est capable de prouver ses dires avant d’autoriser la diffusion d’un spot télévisé », affirme Joseph Besnaïnou, président du BVP.

« S’il faut passer au crible les travaux des chercheurs avant de faire une pub, maintenant »… C’est vrai. On comprend que les responsables du marketing cherchent à tout généraliser, les cibles, les doses, les bénéfices. D’autant que les super-bactéries d’Actimel, de Yakult ou de Renforce sont effectivement pleines de bonnes intentions. « On a encore beaucoup d’incertitudes sur leurs bénéfices exacts pour la flore intestinale et la santé en général, explique Philippe Marteau, gastro-entérologue à l’hôpital européen Georges-Pompidou. On ne dispose que d’études disparates portant sur diverses bactéries et divers groupes de population, mais toutes vont dans le même sens : un effet plutôt positif sur la santé. » D’ailleurs, Danone s’est certes fait retoquer par l’Afssa en janvier 2004 lorsqu’il a voulu utiliser des allégations physiologiques précises comme « aide votre barrière intestinale à se renforcer » ou « aide à renforcer le système immunitaire intestinal » à propos d’Actimel – sur les dix allégations proposées, neuf lui ont été refusées. Néanmoins l’industriel a reçu le feu vert des experts pour affirmer que sa petite fiole « aide à renforcer les défenses naturelles ». C’est déjà bien. On comprend également que les fabricants aient des difficultés à traduire en langage simple les trouvailles des chercheurs : en 2005 la loi interdit par exemple de dire qu’un produit prévient la survenue de maladies – pas facile dans ce cas de mettre en scène le « renforcement des défenses naturelles »… Qu’ils donnent alors à leurs bestioles ou à leurs produits des noms marketing très évocateurs – comme L-Casei defensis, L-Casei fortis, ou Renforce –, passe encore. Certaines appellations scientifiques pourraient effrayer la ménagère.

Cependant, un Actimel coûte près de trois fois plus cher qu’un yaourt nature. Renforce se vend 47 centimes de plus au litre que le bon vieux yaourt à boire Yop. À ce prix-là, Danone, Yoplait ou Yakult Honsha ne pourraient-ils pas offrir en prime un peu plus de transparence ? En s’adressant notamment aux groupes de population qui ont été étudiés, avec des dosages dont les bénéfices ont été validés. En nous informant aussi des effets temporaires de leurs produits. En agissant ainsi, ils ne feraient en fait que suivre les recommandations de l’Afssa… Trop tard. L’invasion bactérienne est en marche : Actimel a déjà séduit six millions de Français. Bio/Activia compte à cette heure plus de dix références. En 2003, les ventes globales de ce type de produits ont crû de 52 % en Europe, alors que celles de simples yaourts étaient en recul de 2 %. En Belgique et en Finlande, on trouve déjà du fromage dopé aux super-bactéries. Les ingrédientistes planchent même sur des solutions techniques qui permettraient d’introduire des Lactobacillus et autre Bifidobactérium dans des barres de chocolat ! Madame, méfiez-vous. Ces friandises avec bactéries incorporées débarqueront sans doute en France et pourraient vous tenter. Mais s’il faut aussi en ingérer plusieurs pour constater un petit effet sur votre système immunitaire, vous pourriez bien prendre quelques kilos. Ce serait dommage, avec tous les Bio/Activia que vous aurez avalés d’ici là pour obtenir un ventre plat…


5

Les vertus du grignotage
Les nouveaux nutritionnistes

Que l’on regarde avec suspicion des gélules qui promettent d’incendier nos graisses et de trucider notre cellulite, ça se comprend. Qui sait ce qu’il peut y avoir là-dedans. On tourne et on retourne, la boîte, on lit la liste des ingrédients à la recherche d’un nom familier, on déplore le prix élevé, on se remémore toutes ces pilules miracles que l’on a essayées et qui n’ont rien donné. Deux bonnes minutes plus tard, on achète… ou pas. Mais qui se méfierait de yaourts, de laits fermentés, de biscuits, de plats surgelés ou de céréales pour petit déjeuner ? Il faut vraiment avoir l’esprit tordu et du temps à perdre pour s’interroger sur la nature exacte du L-Casei defensis contenu dans Actimel, pour se demander si un biscuit à « seulement » 8 % de matière grasse est vraiment plus léger que les autres ou si les vitamines incorporées dans les Coco Pops sont réellement nécessaires. Il y a des questions plus importantes dans la vie. Si des fabricants affirment que certains aliments sont bons pour la santé, pourquoi ne pas les croire ? Ce sont en général de grosses entreprises, cotées en Bourse, qui emploient des centaines de chercheurs. Pas de petites officines qui vendent des gélules sur Internet. Elles ont de belles marques – comme Évian, Yoplait, Danone, Nestlé, Lu… – qui évoquent la « santé ». Et apparemment elles font tellement plus pour notre bien-être que de simples fabricants !

Ces géants de l’agroalimentaire pourraient en effet se contenter de mettre leurs produits sur le marché, de faire de la publicité et d’encaisser la monnaie. C’est leur business. Mais, à les entendre, ils semblent aujourd’hui investis d’une véritable mission de santé publique : nous aider à trouver l’« équilibre alimentaire ». Celui que l’on a égaré dans les rayons débordant de nourriture, entre deux régimes à trois calories par jour. « On ne peut que souligner l’importance de la progression du surpoids et de l’obésité en France au cours de ces cinq dernières années, tout particulièrement chez les enfants, déplore ainsi Nestlé. […] C’est pourquoi [le groupe] s’engage à aider ses consommateurs à trouver le juste équilibre alimentaire, selon leurs besoins, à tous les âges, et dans toutes les circonstances de la vie. » « Aider les gens à trouver l’équilibre alimentaire fait partie de nos responsabilités », enchaîne Danone. Kellogg’s quant à lui se considère comme « un acteur majeur de la nutrition en France », rien de moins(31). Même les géants de la junkfood sentent le poids grandissant de cette mission sur leurs épaules. « Parce que nous sommes en avance en matière d’informations nutritionnelles depuis plus de trente ans, nous mettons aujourd’hui en place de nouveaux moyens pour aider les gens à mieux comprendre les données et à mieux les utiliser », lit-on par exemple sur le site de McDonald’s. « La qualité nutritionnelle des produits et l’éducation des consommateurs sont des priorités », poursuit Masterfoods(32).

N’est-ce pas émouvant, tous ces fabricants qui nous tendent la main pour nous guider vers l’équilibre alimentaire ? On en a bien besoin… D’abord parce que même si on sait que « bonne santé » et « alimentation saine » vont de pair(33), la mise en pratique est plus difficile. « Manger des légumes ! » ne cesse-t-on de nous répéter. D’accord. Mais n’est-ce pas faire affront à une entrecôte que de lui coller de la verdure ? Sans parler du Big Mac. Que serait-il sans ses frites ? On sait aussi qu’il vaudrait mieux avaler une pomme ou un yaourt en cas de creux. Mais on « repart » tout de même plus vite avec un Mars. Bien sûr, certains cherchent à manger plus équilibré et n’hésitent pas à offusquer l’entrecôte. Mais ils pourraient tout de même avoir besoin d’un guide. Car qui est capable de définir précisément ce qu’est « l’équilibre » ? Sans parler des glucides, plus ou moins complexes, ou des lipides, plus ou moins saturés… Que cela soit pour apprendre à concilier plaisir et diététique ou pour comprendre le b.a.-ba de la nutrition, un peu d’aide est la bienvenue.

Surtout de la part des fabricants, en fait. Car depuis 2001 les instances de santé publique multiplient les actions de sensibilisation : elles mènent des campagnes sur le thème « Au moins cinq fruits et légumes par jour » ou « Trente minutes de marche rapide quotidienne ». Elles éditent des guides pédagogiques – celui intitulé La santé vient en mangeant, disponible sur le site de l’Afssa, a été distribué à plus de trois millions d’exemplaires en 2001. Les auteurs ont essayé de personnaliser au maximum leurs conseils, en s’adressant tour à tour à ceux qui ont un profil « Je me restreins pour ne pas grossir », « Je prépare à manger pour toute la famille » ou « La bouffe, je m’en fous ». Mais tout cela reste très général – en cent vingt-sept pages, c’est un peu normal ! – et nettement moins interactif que les outils mis en place par les géants de l’agroalimentaire.

Vous vous interrogez sur les vitamines, les oméga-3 ou les besoins alimentaires des femmes ? Danone et Nestlé répondent à toutes vos questions sur danone-conseils.com et nestle.fr/club. Leurs diététiciennes sont même à votre disposition aux numéros azur indiqués sur les emballages. Encore plus fort, sur leur site web, ces deux géants vous offrent un bilan nutritionnel complet, rapide, individuel… et gratuit ! Il suffit d’entrer quelques données comme votre âge, votre sexe, votre poids et votre niveau d’activité physique. De sélectionner ensuite dans une liste tous les aliments et boissons avalés dans une journée et de préciser en quelles quantités. Un clic et hop ! le verdict apparaît. « Vous ne consommez pas suffisamment de légumes verts et risquez donc de manquer de fibres, de minéraux et de vitamines A, B et/ou C. Vous ne consommez pas suffisamment de féculents, qui sont sources de glucides complexes, de fibres, de protéines végétales, de vitamines du groupe B et pour certains de fer (légumes secs) », explique par exemple Nestlé. Ce sont plutôt les tonnes de confiseries et de frites ingurgitées par le petit dernier qui vous soucient ? Pas de panique, Kellogg’s a créé le site pourlesmamans.fr, avec bilan nutritionnel « spécial enfants » et conseils pratiques. Évidemment, rien ne vaut un entretien en tête à tête avec un (bon) nutritionniste ou une (bonne) diététicienne : ces spécialistes ne se fondent pas seulement sur la nourriture avalée dans une journée pour établir leur diagnostic et ils adaptent les questions en fonction des patients. Mais eux se font payer. Et cet inconvénient à l’art de faire tomber d’un coup toute curiosité. Grâce aux industriels de l’agroalimentaire, on peut au moins se faire une première idée sur son assiette. Voire prendre le chemin de l’équilibre. Car les fabricants ne nous laissent pas en plan avec leur verdict. Ils proposent des remèdes.

Votre alimentation est pauvre en magnésium d’après Danone ? Direction la « truite de mer farcie aux champignons » ou un « filet mignon de porc aux mangues » ! Immédiatement après le bilan, le fabricant-nutritionniste suggère une liste de menus appropriés, donne les recettes, et envoie même la liste des courses par e-mail. Si ce n’est pas de l’attention, ça. Le filet mignon de porc ne plaît pas du tout au bikini ? Rassurez-vous, les industriels ont aussi pensé à ce bout de tissu qui dort dans un tiroir dix mois sur douze et déclenche des crises de panique à l’approche des beaux jours. En professionnels accomplis, ils ont élaboré des programmes spécifiques, qui concilient équilibre et perte de poids. Grâce au « Pari minceur Spécial K », « vous reprenez le contrôle de votre ligne en deux semaines seulement » promet ainsi Kellogg’s. Il suffit de suivre le régime proposé, à mille cinq cents calories par jour, et de se plier aux exercices physiques recommandés par Jim ou Paolo – les coachs virtuels – sur le site specialk.fr. Et comme un tartinage de crème amincissante peut toujours aider, Kellogg’s a monté début 2005 une opération promotionnelle avec les laboratoires Roc : un soin offert pour six preuves d’achat Spécial K. On ne peut être plus attentionné. Certains préfèrent éliminer leurs rondeurs en douceur ? Rendez-vous alors sur le site fitness-attitude365.com. Nestlé n’y parle pas « calories » mais donne quelques conseils pour « atteindre et conserver la ligne qui [nous] va sur le long terme ». Danone, lui, a même élaboré un programme à la Weight Watchers, sans les réunions : chaque personne inscrite sur taillefine-et-moi.com se voit attribuer un nombre de puces de couleurs différentes – des vertes pour les fruits et légumes, des bleues pour les produits laitiers etc. – selon les résultats de son bilan alimentaire. À chacun de les répartir ensuite comme il le veut dans la journée. En revanche, tous doivent réussir à cumuler au moins vingt et un « points de forme » dans la semaine, sachant que trente minutes de marche rapide en apportent trois. Ces industriels nutritionnistes ne se contentent pas de nous parler de leur spécialité, la nourriture, ils font aussi des pieds et des mains pour que nous chaussions nos baskets !

Les fabricants ont même pensé à ces professionnels de la santé, qui voient défiler dans leur cabinet de plus en plus de patients atteints de surpoids, d’hypercholestérolémie ou de diabète, et qui n’ont suivi que dix heures de cours de nutrition lors de leur cursus universitaire : les médecins généralistes. Ils leur fournissent de la documentation : Nestlé distribue des « carnets de nutrition pratique » où sont abordés des thèmes comme l’obésité de l’enfant ou le sel. Kellogg’s offre des petits livrets explicatifs sur l’alimentation des plus jeunes. Parce que nombre de professionnels de la santé « disent ressentir un malaise face à leurs patients en surpoids », Lesieur a conçu le guide Nutrition : une consultation à part pour « aider l’ensemble des praticiens à mieux vivre ou mieux gérer leur relation avec ces patients ».

La documentation est sommaire ? Qu’à cela ne tienne, pour approfondir certains sujets particuliers, les fabricants organisent des réunions de formation : en 2000, plus de sept cents professionnels ont assisté aux sept colloques « Questions plaisir-santé », sous l’égide de Lesieur et Nestlé. Les quinze instituts Danone répartis dans le monde ont organisé plus de cent trente conférences sur la nutrition depuis 1991. Et décidément les géants de l’agroalimentaire pensent à tout. Un médecin s’interroge sur le diabète ou les besoins alimentaires des personnes âgées ? Il lui suffit de se rendre sur l’un des sites web créés à l’attention des professionnels par les fabricants pour trouver des réponses, ou à défaut joindre directement un « assistant nutrition », selon le terme employé par Nestlé. Sur nutrition-sante.com, il peut même faire travailler Lesieur à sa place. Le spécialiste des matières grasses y a en effet installé un outil interactif. Les patients s’y inscrivent, entrent le code attribué par Lesieur à leur médecin, et indiquent dans un tableau tout ce qu’ils mangent durant trois jours. Lesieur reçoit les données et envoie ses conclusions, toutes prêtes, au praticien !
Comment bien grandir sans Actimel ?

« Ce n’est que de la pub ! » rétorquent les plus méfiants. Toujours là pour distiller leur venin, ceux-là. D’accord, il y a un brin de pub dans les actions « pédagogiques » des industriels. « Comment limiter les matières grasses dans l’alimentation ? » s’interroge par exemple Kellogg’s, dans un dépliant destiné à être distribué dans les salles d’attente. Sa réponse : en choisissant avant tout « des céréales pour petits déjeuners pauvres en matières grasses ». Au cas où on hésiterait, une photo d’un paquet de Spécial K orne le troisième volet du document… Dans la même veine, Danone a mis en ligne fin 2004 un article sur les plus jeunes titré « De quoi ont-ils besoin pour grandir ? ». Mesdames, sachez que le calcium, les protéines, les acides gras essentiels et les probiotiques – des bactéries qui agissent sur la flore intestinale – sont nécessaires aux plus jeunes. Un exemple de probiotique ? « Le L-Casei defensis, ferment spécifique, qui renforce le pouvoir défensif de l’intestin contre les mauvaises bactéries. Un bon point pour aider votre enfant à grandir dans les meilleures conditions », précise l’industriel. Et une bonne pub pour Actimel ! Quant aux régimes proposés par les fabricants… Il faut avaler des céréales Spécial K matin et soir pour relever le « pari minceur » de Kellogg’s. Traduction : un paquet tous les quatre jours, sans oublier les barres Spécial K, pour l’indispensable « collation ». Ce sera plutôt des biscuits, brioches et yaourts Taillefine si vous suivez le programme mis en place par Danone, ou des céréales Fitness, si vous adoptez « l’attitude 365 » de Nestlé. Même leurs actions destinées à promouvoir le sport ont souvent une odeur commerciale : les posters et les brochures que Danone distribue aux jeunes footballeurs sont parsemés d’images de biscuits Petit beurre, Paille d’or ou Barquette.

Mais cette publicité est-elle vraiment scandaleuse ? Pas forcément Du moment qu’elle est en parfait accord avec l’objectif que se sont assigné Danone, Kellogg’s, Lesieur, Nestlé et consorts : nous aider à trouver l’équilibre alimentaire. Du moment qu’elle s’insère à merveille dans leur discours pédagogique sans le biaiser, elle peut être considérée comme le « prix de la consultation »… Et ce doit être le cas, évidemment. Voyez Nestlé par exemple. Sur nestle.fr/ club, le fabricant n’a pas pu résister à la tentation : il a glissé des yaourts Sveltesse ou La Laitière dans ses idées de menus « équilibrés ». Une salade suivie de lasagnes océanes et d’un yaourt La Laitière à la noix de coco constituent effectivement un repas correct d’un point de vue nutritionnel, même si le dessert est signé Nestlé. Faisons-lui donc confiance lorsque, sur fitness-attitude365.com, il vante les mérites de ses céréales Fitness « pauvres en matières grasses » pour « garder ligne et vitalité » ! Un détail étonne tout de même : sur nestle.fr, Nestlé propose aux internautes de réaliser le « test du petit déjeuner ». On indique les aliments que l’on prend au petit déjeuner et l’industriel nutritionniste donne son verdict. Or que dit-il aux femmes non sportives, qui surveillent leur ligne, et qui prennent chaque matin un bol de céréales Crunch avec du lait, du thé et un fruit ? Non pas « Évitez les céréales chocolatées, préférez les pétales de blé complet pauvres en matières grasses », mais… « Bravo » tout simplement ! « Le petit déjeuner permet de mieux répartir les calories tout au long de la journée, explique Nestlé, inutile de se priver le matin. » Voilà qui laisse perplexe. Avec leurs 16 % de calories fournies par les graisses, les Crunch auraient donc le même effet sur la balance que les Fitness, qui plafonnent à 3,5 % ? Pourquoi l’industriel suisse a-t-il alors lancé les Fitness « pauvres en matières grasses » si les Crunch conviennent aussi bien ? Pourquoi son site dédié à la « ligne » est-il entièrement consacré à ses céréales allégées ?

De même, c’est certain, avec un peu de connaissances nutritionnelles, on comprendrait vite pourquoi la définition des besoins nutritionnels des enfants par Danone diffère de celle des instances de santé publique… Sur danone-conseils.com, l’industriel recommande en effet aux petits qui veulent « bien grandir » de consommer du calcium, des protéines, des acides gras essentiels et des probiotiques. Dans leurs propres publications, les spécialistes en santé publique, eux, parlent bien des trois premiers éléments… mais ne disent rien sur les probiotiques ! Ils ignorent sans doute les incroyables vertus de ces bactéries, désormais aussi indispensables aux petits que le calcium…

Ils doivent aussi avoir quelques lacunes question lipides : savez-vous quels aliments, selon les spécialistes en santé publique, nous apportent le plus de graisses saturées ? Les produits laitiers (fromage), suivis des sucreries, desserts et viennoiseries et des matières grasses animales (beurre, crème fraîche). Mais enfin, si ces spécialistes avaient raison, le premier conseil que donnerait Kellogg’s dans ses brochures Comment limiter les matières grasses dans l’alimentation serait « Limitez votre consommation de fromages gras, de viennoiseries et de pâtisseries », et non « Choisissez des céréales pour petits déjeuners pauvres en matières grasses » comme il le fait actuellement. Kellogg’s, « acteur majeur de la nutrition en France » ne plaisanterait pas avec ça ! Et on peut lui faire confiance lorsqu’il s’agit de céréales. Le roi des Corn Flakes connaît bien ce type de produits. Il connaît même à leur sujet des vérités nutritionnelles inconnues de tous ! Voyez son « pari minceur », par exemple, à mille cinq cents calories et deux bols de Spécial K par jour. On pourrait penser, ignorants que nous sommes, qu’il favorise la reprise de poids une fois qu’il est terminé. « Tout “régime” qui ne modifie que provisoirement les habitudes alimentaires est voué à l’échec, affirme ainsi Monique Astier-Dumas, nutritionniste qui a siégé au Conseil national de l’alimentation. À son terme, on ne sait toujours pas comment il faut se nourrir pour garder la ligne… et les kilos reviennent ! » Et manger des céréales deux fois par jour toute sa vie semble difficile : cela implique de renoncer aux soirées restos…
La publicité encadrée

Rien à faire. Les sceptiques persistent. Ils pensent que Danone, Nestlé et autres Kellogg’s nous parlent de nutrition dans le seul but de nous faire avaler leurs yaourts, leurs céréales et leurs biscuits, sans se préoccuper le moins du monde de notre santé. Que leur prétendue « mission éducative » n’est qu’une façade. Quel venin, c’est fou. Heureusement, un argument devrait leur clouer définitivement le bec : en octobre 2003 les industriels de l’agroalimentaire ont signé une charte dans laquelle ils se sont engagés à s’autocensurer en matière de publicité télévisée. Vous l’avez sans doute remarqué : certains spots ont disparu des écrans. Terminé les campagnes qui incitent « à la consommation excessive d’un produit ». Celle de Danone par exemple, où l’on voyait un gamin manger des tonnes de crèmes Danette en compagnie de Yannick Noah. Fini également les publicités qui encouragent les enfants à « s’alimenter de façon inconsidérée, tout au long de la journée » ou qui auraient tendance à « dévaloriser ou minimiser l’autorité ou les conseils des parents en matière de consommation ». C’est ainsi que la petite fille de Nestlé, qui avalait des mousses au chocolat avant le repas malgré les recommandations de sa maman, a été virée. Un fabricant voudrait mettre en scène un bambin qui croquerait dans un biscuit et deviendrait ainsi un génie ? Impossible. Désormais, la publicité ne doit pas « suggérer que la seule consommation d’un produit induit une performance optimale ou la réussite maximale dans une activité notamment artistique, scolaire ou sportive » précise, la nouvelle charte du BVP. Cela pourrait inciter à la surconsommation. Une des clauses, enfin, a signé la mort des messages tels que « Dans 100 grammes de barre Kinder, il y a l’équivalent d’un grand verre de lait » –, que Ferrero avait supprimés un an auparavant. Car imaginez que certains troquent le verre de lait contre des Kinder au motif que « c’est pareil ». La balance prendrait peur ! S’il y a du calcium dans les barres chocolatées de Ferrero, il faut en effet en avaler sept pour consommer l’équivalent d’un verre de lait, soit quatre fois plus de calories et sept fois plus de gras ! Désormais, les équivalences doivent être « nutritionnellement pertinentes » pour être mentionnées.

Certains spots ont l’air de ne pas respecter la nouvelle charte ? Voyez la publicité de Nestlé pour les barres Chocapic diffusée début 2005. Elle se conclut par « C’est où tu veux, quand tu veux ». Immédiatement les esprits critiques crient au scandale et décèlent dans ce slogan une incitation au grignotage. Et pourtant le spot respecte la lettre de la charte : le fabricant met en scène un groupe d’ados en randonnée. Ils ne sont pas inactifs. Ils ne grignotent donc pas, ils reprennent des forces, ce n’est pas pareil. Et bien sûr les téléspectateurs comprennent la nuance. De cette publicité, nous concluons : « Les barres Chocapic, “C’est où tu veux, quand tu veux” mais jamais sans activité physique »… De même, dans la publicité de Danone pour ses Prince, début 2005 toujours, un enfant affronte un dragon après avoir croqué dans un biscuit. N’est-ce pas une transgression de l’engagement de ne pas maximiser les performances d’un produit ? Non, car Danone met en scène un dragon… imaginaire ! Son message ne signifie donc pas que la consommation du produit induit une « performance optimale » – ce qui est interdit d’après la nouvelle charte du BVP –, mais qu’elle induit une performance optimale imaginaire. Ça change tout. Non, les industriels ne se sont pas choisi des règles sur mesure, des restrictions minimales, simplement pour se donner un air de fabricants responsables. Non, leur seul souci n’est pas de clouer le bec aux associations de consommateurs qui les mettent en cause dans la progression de l’obésité. Ils s’inquiètent vraiment de notre équilibre alimentaire…

Comme ils ne font pas les choses à moitié, on imagine qu’ils appliquent les restrictions adoptées pour la télévision dans les autres supports. Sur les emballages notamment. Raté. « Dans 100 grammes de Milkinis, il y a l’équivalent d’un verre de lait de 20 centilitres », lit-on encore, début 2005, sur les paquets de barres de chocolat au lait, signées Milka. Voilà des messages qui ressemblent fort à celui de Kinder et de son verre de lait, désormais interdit de télévision. Kraft Foods n’a pas dû avoir une minute, depuis octobre 2003, pour modifier ses emballages…

On se dit aussi que ces industriels qui s’autocensurent pour notre bien-être font leur maximum pour nous indiquer clairement quels sont les aliments dont il faut limiter la consommation : les produits sucrés, gras et sucrés, ou très salés. Évidemment, on ne peut exiger de Ferrero, Masterfoods, McDonald’s, Nestlé ou Danone qu’ils ne fassent plus de publicité pour leurs barres chocolatées leurs glaces, leurs Big Mac-frites-Coca ou leurs biscuits. Et, « consommés en quantités raisonnables » – selon l’expression consacrée –, tous les aliments ont une place dans notre assiette. En tant qu’industriels responsables, néanmoins, on suppose qu’ils veillent à ne pas brouiller nos perceptions et à ne pas nous faire croire que des friandises sont « bonnes pour la santé ». Ils savent que cela pourrait nous inciter à en consommer plus qu’il n’en faut. « Beaucoup de femmes, à la fois mères, épouses et salariées, se sentent coupables de ne pas accorder assez de temps à leurs enfants. Elles veulent leur offrir des gourmandises parce que c’est le moyen le plus rapide de leur faire plaisir, sans pour autant avoir l’impression de mal les nourrir. Les messages “santé” collés sur les gâteaux ou les barres chocolatées les rassurent sur ce point et leur permettent d’acheter ces produits sans culpabiliser », explique Bernard Waysfeld, nutritionniste et psychologue.

Il est si facile de donner un air d’aliment « bon pour la santé » à un produit, quel qu’il soit ! Il suffit par exemple de le comparer à un autre aliment, dont les vertus nutritionnelles sont reconnues, mais seulement en termes de calories et sans évoquer les graisses ou le sucre. Une mini-tablette de beurre, par exemple, n’est pas plus calorique qu’un yaourt nature sucré. Vu la teneur en lipides du beurre, les deux aliments n’ont pas du tout le même intérêt nutritionnel, mais il est mathématiquement correct d’écrire « une mini-tablette = un yaourt nature sucré » avec un astérisque précisant en tout petit « en termes de calories »… Autre astuce : mettre en avant un « bon » ingrédient d’une gourmandise en oubliant le gras et le sucre qui l’entourent. Voyez le chocolat par exemple. Quelle femme – ce sont surtout les femmes – ne s’est jamais consolée des cinq cent cinquante calories d’une tablette en ne pensant qu’à… ses 170 milligrammes de magnésium ? Même les cacahuètes contiennent de bons acides gras ! Non, les fabricants n’utiliseraient pas de tels stratagèmes pour doper les ventes de leurs friandises, c’est sûr. Ils sont d’ailleurs de plus en plus nombreux à dresser des tableaux de valeurs nutritionnelles sur leurs produits, avec la quantité de calories, de glucides, de protéines, etc. Une preuve qu’ils tiennent à nous fournir une information claire et à faire de nous des « consommateurs avertis »…

Quoique. Le calcul des calories a dû tellement passionner certains responsables marketing qu’ils n’ont pu résister à l’envie de nous faire partager leurs découvertes. « Cinq boules de Gom’s n’apportent pas plus de calories qu’une demi-pomme », écrit ainsi Cadbury sur ses paquets de bonbons Gom’s force mélisse. « Deux boules de glaces La Laitière ne sont pas plus caloriques qu’un yaourt saveur vanille », explique Nestlé sur ses glaces. Notre « équilibre alimentaire » serait-il vraiment satisfait si on remplaçait les pommes par des bonbons et les yaourts par de la crème glacée ? Un yaourt La Laitière contient 3,8 grammes de gras. Cela monte à 6,6 grammes dans deux boules de glace…
« Manger nuit gravement à la santé »

La mise en avant de certains ingrédients n’est hélas pas plus contrôlée même si les fabricants se sont engagés à n’utiliser que des « équivalences nutritionnellement pertinentes » à la télévision. Ainsi pourquoi Ferrero, qui ne parle plus de son verre de lait sur le petit écran, continue-t-il de parsemer ses paquets de Kinder choco fresh, entre autres, avec des mentions « 24 % de lait », « Kinder aime le lait ! », sans oublier le petit dessin du verre de lait sur l’emballage ? Malgré leurs apparences, ces friandises en forme de rhinocéros seraient-elles en fait des… produits laitiers, de ceux que l’on doit consommer à chaque repas à l’inverse des gourmandises ? Raté. C’est le sucre qui inaugure la liste des ingrédients. Quant au lait… il y en a encore moins que dans les barres Kinder. Les responsables marketing ont du mal lire la composition du produit. À moins qu’ils parlent de lait sans imaginer que les mères puissent l’associer au calcium et à la croissance des enfants… « Nous ne cherchons pas à donner une caution nutritionnelle à nos produits, explique Joane Husson, responsable des relations extérieures de Ferrero France. Si nous mettons en avant le lait sur nos emballages, c’est que l’ingrédient distingue les produits Kinder des friandises chocolatées concurrentes. Il confère aux recettes un goût et une onctuosité particuliers. » Mais alors, pourquoi indiquer que les barres Kinder classiques contiennent du lait « pour ses apports en calcium et en vitamine B12 » ? Ces micronutriments en particulier expliqueraient-ils le fondant de la recette ? On aurait plutôt songé au gras, mais notre niveau de connaissance en nutrition est particulièrement bas…

D’ailleurs, est-il vraiment pertinent de se restreindre sur les gourmandises ? Encore une fois, la science évolue chaque jour et les sucreries présentes en magasin semblent vraiment regorger de bonnes choses ! Le chocolat Poulain Un amour de lait par exemple est « source de calcium » et, en prime, de magnésium. Son premier ingrédient ? Aïe ! c’est le sucre. Les biscuits BN max mousse de lait d’United Biscuits et les Petits Écoliers tendre lait de Danone sont eux estampillés « riches en lait ». Dommage. Le premier contient du sucre avant tout autre ingrédient. Le second a plus de farine, mais le sucre arrive juste après, suivi de la matière grasse « non hydrogénée ». Un sacré cocktail ! « Un verre de lait et deux barres Nesquik » apportent « 43 % des AJR en calcium », précise aussi Nestlé sur ses paquets de friandises chocolatées. Ne serait-il pas préférable de remplacer ces deux barres Nesquik par un produit céréalier moins sucré et moins gras, de type pain d’épice en cas de recherche effrénée de calcium. Ou même par un yaourt aux fruits : un tel goûter apporterait 44 % de calcium en plus… et quatre-vingts calories en moins !

On ne distingue aucun dessin ni aucune mention relative au lait sur la brioche tranchée Harry’s, aux pépites de chocolat… S’agirait-il donc d’une viennoiserie, ce type de produits dont il est conseillé de modérer la consommation ? Pas du tout, répond le fabricant, car elle contient des céréales – appelées aussi « glucides complexes » ou « amidon » sur les étiquettes. Et les céréales, on peut y aller ! « Les féculents sont la base de la pyramide alimentaire » et, « selon les nutritionnistes, il est recommandé de consommer des céréales (ou autres féculents) à chaque repas », écrit Harry’s sur ses emballages. D’après lui, la brioche… fait justement partie des « céréales » ! Il a même pris la peine de dessiner une jolie pyramide alimentaire sur son paquet. À sa base : les « céréales, dont les brioches ». Mais la brioche en question contient plus de sucre rapide que de glucides complexes – respectivement 9 grammes et 6,6 grammes par tranche. Elle devrait donc se trouver au sommet de la jolie pyramide, avec les confiseries et certaines barres de céréales. Kellogg’s a beau insister sur la teneur en « glucides, notamment complexes, pour vous aider à tenir jusqu’au repas suivant » de ses barres Spécial K chocolat, elles apportent des sucres rapides avant tout. Reste un espoir : les produits qui mettent à la fois en avant leur teneur en lait et celle en céréales. Sur les deux ingrédients, un au moins doit être prépondérant dans la recette. Dans les gâteaux Savane p’tit déj en forme d’épis aux six céréales et pépites de chocolat et « fourrés au lait », par exemple. « Le petit déjeuner est un repas essentiel qui contribue à la croissance des enfants », précise Brossard sur ses paquets. Il a donc dû se décarcasser pour mettre la dose de céréales et/ou de lait dans ses épis fourrés. Disons qu’il a essayé. Car là encore le premier ingrédient de ces gâteaux est le sucre. Nestlé a dû également essayer, dans ses mini-tablettes Galak, « avec du bon lait », « riches en céréales ». Mais malgré ses efforts le maudit sucre s’est inséré en première place dans la liste des ingrédients…

Alors, bien sûr, toutes ces inscriptions sont vraies. Tous ces produits contiennent effectivement du lait, des céréales, du calcium ou du magnésium. D’après la loi, pour que la mention « source en » puisse apparaître sur l’emballage d’un produit, 100 grammes de celui-ci doivent apporter 15 % des AJR du nutriment considéré ; pour la mention « riche en », ce taux est porté à 30 %. Du moins pour les vitamines et minéraux. Mais le problème n’est pas là. Des industriels qui s’engagent à nous guider vers l’équilibre alimentaire sont-ils vraiment cohérents lorsqu’ils mettent en avant le calcium dans du chocolat ou les céréales dans des gâteaux ? Lorsqu’ils donnent à des aliments « plaisir » l’air d’aliments « bons pour la santé » après nous avoir offert un bilan nutritionnel sur leur site ? Pensent-ils sincèrement que cela nous aide à mieux nous alimenter ?

Du côté de l’association de consommateurs UFC-Que choisir, on penche plutôt pour de la tromperie. Face à l’ampleur du phénomène, ses responsables ont d’ailleurs décidé d’employer les grands moyens. En juin 2004, ils ont assigné Harry’s et Nestlé devant le tribunal de Grande Instance, estimant que les allégations présentes sur les emballages de leurs produits (brioches Doo Wap de Harry’s et eau aromatisée « goût trop la pêche » de Vittel) sont de nature à induire en erreur les consommateurs sur les qualités nutritionnelles des produits. Pourquoi ces fabricants en particulier ? « Parce que les allégations utilisées sur deux de leurs produits étaient assez caractéristiques des débordements constatés de façon plus générale, répond Romain Gamier, juriste de l’association, mais nous aurions pu en choisir d’autres. »

Sur ses paquets de brioches Doo Wap aux pépites de chocolat au lait, Harry’s écrivait en effet « Aide les enfants à grandir » à côté d’un dessin de bidon de lait. Sur ses bouteilles d’eau aromatisée Vittel goût trop la pêche, à destination des enfants, Nestlé avait indiqué « à base d’eau minérale naturelle riche en calcium ». De quoi donner une bonne image à une boisson qui non seulement était bien plus sucrée que « l’eau minérale » mentionnée, mais qui en plus contenait trop peu de calcium pour avoir légalement le droit de s’approprier une telle allégation… À l’UFC, on espère que le jugement sera rendu fin 2005. Du côté de Harry’s et de Nestlé, c’est l’incompréhension : « Les consommateurs sont suffisamment avertis pour savoir qu’il s’agit de produits plaisir et non santé », clament-ils en chœur. Il n’empêche. Depuis l’assignation, Nestlé a changé son étiquetage. Il a même modifié la forme de ses bouteilles, pour qu’elles se distinguent vraiment des eaux minérales classiques de la marque. Harry’s aussi a bougé : le bidon de lait a disparu. Le « Aide les enfants à grandir » aussi. Faudra-t-il faire appel à la justice pour que les aliments « plaisir » ne cherchent plus à se doter d’une image « santé » ? L’idéal serait évidemment que le projet de réglementation européen, en cours de discussion mi-2005, interdise l’utilisation de mentions inutiles ou trompeuses. Cela rendrait vaine toute action en justice. Mais bon. Les lobbys agroalimentaires vont-ils accepter de telles restrictions ?
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Sus aux graisses, au sucre et au sel
Le bonheur est dans la recette

Quel homme ce Ronald McDonald ! On le savait toujours joyeux, prêt à faire plaisir à toute la famille avec des super Big Mac, des sacs de frites et des citernes de soda. En juin 2004, il a révélé à la France entière qu’il se souciait en plus de la santé de ses clients : sur de pleines pages de publicité, dans les principaux quotidiens de l’Hexagone, le roi du hamburger a fait la liste de toutes les améliorations nutritionnelles apportées à ses menus. Et elles sont nombreuses ! McDonald’s a introduit des salades sur ses cartes dès 1987. Il y a ensuite ajouté des fruits, de l’eau minérale et des compotes. Surtout, en 1996, il a changé son huile de friture pour « de l’huile de colza, mieux équilibrée sur le plan nutritionnel ». Alors là, chapeau ! Parce que cette mesure ne se voit qu’en cuisine. Elle ne dope pas les ventes de frites ou de nugget’s. Dire que certains ont accusé – et accusent encore – la chaîne de fast-food de se moquer de notre santé… Quelles mauvaises langues ! Ils ignorent certainement tous les efforts qu’elle déploie pour améliorer ses recettes.

Morgan Spurlock, par exemple, ne devait pas connaître l’amour de McDonald’s pour le colza. Autrement, le réalisateur américain ne l’aurait jamais accusé de fabriquer des obèses en toute sérénité dans son documentaire SuperSize Me sorti aux États-Unis en mai 2004. Un adepte d’huile de colza est forcément bien intentionné… Nous-mêmes ne sommes-nous pas injustes lorsque nous rendons les industriels de l’agroalimentaire en partie responsables de la progression du bourrelé ? Plus de 50 % des Français et des Britanniques les en accusent d’après une étude menée par la banque Morgan Stanley. Pourtant, comme McDonald’s côté restauration, la plupart des fabricants semblent avoir compris qu’ils devaient agir pour enrayer la montée de l’obésité, des maladies cardio-vasculaires, du diabète, de l’hypertension… de tous ces maux liés en grande partie à l’alimentation. Comme lui, ils font apparemment des pieds et des mains pour améliorer leurs recettes : Nestlé, par exemple, « revoit et améliore le profil nutritionnel de ses aliments au travers de la rénovation et de l’innovation ». Même son de cloche chez Danone : le groupe « assume parfaitement le fait de concevoir et de commercialiser des produits clairement positionnés “plaisir”. Mais, dans ce domaine, [il] souhaite observer plusieurs principes de responsabilité. Le premier est de continuer à améliorer le profil nutritionnel des produits existants ». Unilever précise sur son site que l’un des objectifs de l’entreprise est « d’optimiser la composition nutritionnelle de [ses] produits pour répondre aux besoins et aux attentes des consommateurs ». Kellogg’s considère même que ses céréales sont une partie du remède contre l’invasion mondiale du gras ! « Il n’y a aucun doute sur le fait que l’obésité est devenue une crise réelle dans de nombreux pays », admet en effet le PDG du groupe dans le rapport annuel 2003. Avant de poursuivre : « Nous pouvons faire partie de la solution. Nous sommes actuellement en train d’examiner nos gammes, en recherchant des opportunités pour améliorer de façon sélective certains produits, sans sacrifier le goût et l’acceptation des consommateurs. »

Tous ces géants de l’agroalimentaire qui passent au crible leurs recettes au nom de notre bien-être… N’est-ce pas magnifique ? Bien sûr, malgré toute leur bonne volonté, ils auraient du mal à concevoir du jambon sans un milligramme de sel, du Nutella, des Mars ou des biscuits sans trace de gras et de sucre : ces ingrédients ont des propriétés techniques qui les rendent indispensables. Le sel par exemple est nécessaire à la conservation des aliments. Les matières grasses et le sucre donnent de la consistance aux biscuits et aux barres de chocolat. Et même s’il était techniquement possible de concevoir des gourmandises sans gras et sans sucre… qui en voudrait ? Ce sont eux qui donnent du goût ! En revanche, tant que cela ne modifie pas la nature des produits et ne perturbe pas nos papilles, on peut a priori compter sur les industriels pour limiter les quantités de matière grasse, de sel et de sucre ajouté. Pour améliorer la qualité des graisses utilisées aussi : un peu plus d’oméga-3 et un peu moins de graisses saturées ne nous feraient pas de mal.

Dans les rayons, certains produits revendiquent effectivement l’amélioration de leur recette : début 2004, le yaourt Danone et fruits est devenu Crock fruits. Il a perdu au passage 10 % de sucre et gagné 20 % de vrais fruits supplémentaires. Les Petits filous de Yoplait aussi ont été améliorés dans ce sens. C’est indiqué sur les paquets. Nestlé, lui, semble avoir particulièrement bossé sur ses céréales pour petit déjeuner : début 2005, le fabricant a dessiné deux flèches sur les emballages de Chocapic, Clusters, Cherrios et Nesquik, dans le tableau des valeurs nutritionnelles. L’une, pointée vers le haut, au niveau des glucides et l’autre, orientée vers le bas, au niveau des lipides. À première vue, le géant helvète aurait donc réduit les quantités de matières grasses dans ses céréales. Parallèlement, il y aurait augmenté la part des glucides, en insistant certainement sur les glucides complexes présents naturellement dans le blé, l’avoine, le seigle, etc. Car ce sont eux qui ont les faveurs des instances de santé publique, non les sucres simples que l’on trouve dans les bonbons et les sodas. Voyons cela… Les Cherrios auraient perdu du gras d’après la flèche ? Il doit s’agir d’un régime de longue haleine, avec préparation psychologique préalable, car le niveau de lipides de ces anneaux croustillants au miel… stagne à 4,9 grammes pour 100 grammes depuis 1997. Pis, les Clusters et les Nesquik ont, eux, engraissé sur la période ! Si les Chocapic ont vraiment été délestés d’un chouïa de gras (0,5 gramme de moins pour 100 grammes entre 1997 et 2004), Nestlé a ajouté des sucres simples dans ses pétales de blé. Et il n’y est pas allé de main morte : près de 7 grammes supplémentaires aux 100 grammes entre 1997 et 2004. Du coup, les Chocapic apportent aujourd’hui plus de sucres simples que complexes(34). Il doit y avoir une explication. Aurions-nous mal compris la signification des flèches sur les paquets ? On se fie toujours à sa première interprétation, mais il faut parfois creuser pour découvrir le sens caché des signes…

En fait, ces flèches n’indiquent pas une amélioration des recettes, loin de là ! « Elles signifient que l’énergie fournie par ces produits provient essentiellement des glucides et non des graisses », explique Simone Prigent, responsable du département nutrition chez Nestlé France. C’est donc cela… Mais n’est-ce pas une évidence ? Comme les céréales récoltées dans les champs apportent plus de 70 % de leur énergie sous forme de glucides, il est normal que ces derniers demeurent prédominants dans les « céréales pour petit déjeuner ». Même les Smacks trésor, du concurrent Kellogg’s, apportent plus de glucides que de lipides. Ces gourmandises sont pourtant fourrées au chocolat… Nestlé a dû croire qu’il était nécessaire de rappeler cette évidence en dessinant des flèches. Il n’a pas du tout voulu nous faire croire qu’il travaillait pour rendre ses produits encore moins gras et encore mieux pourvus en sucres complexes…
Un peu d’hydrogène ?

Question amélioration des recettes, les fabricants agiraient plutôt en toute discrétion, sans nous avertir sur les emballages. Qui s’est aperçu par exemple qu’ils se démènent pour rattraper à vitesse grand V les erreurs commises dans le passé ? En renonçant à utiliser de l’huile dopée à l’hydrogène notamment. Spécialistes de la viennoiserie, des biscuits, de la confiserie, de la panification industrielle et des produits frits, ils sont en effet nombreux à avoir introduit des atomes d’hydrogène dans leurs matières grasses. Quel intérêt ? Essayez de faire des biscuits secs en utilisant uniquement de l’huile de colza en bouteille, vous comprendrez. Le résultat ne sera que miettes : il faut une matière plus solide à température ambiante pour donner de la consistance et du moelleux à la plupart des gourmandises. Le beurre convient, mais il coûte cher. Le lard et la graisse de bœuf ont eux aussi de bonnes propriétés techniques et sont plus abordables. Mais affichées dans la liste des ingrédients, ces graisses animales ont l’art de rendre les biscuits beaucoup moins appétissants… La graisse de bœuf surtout a mauvaise presse depuis la crise de la vache folle. Reste les huiles végétales moins chères que le beurre. La plupart sont trop fluides ? Qu’à cela ne tienne, il suffit de les hydrogéner pour les épaissir. Beaucoup d’hydrogène et elles deviennent dures comme de la pierre. Un peu d’hydrogène et elles atteignent un stade de moelleux idéal pour que les biscuits, viennoiseries et autres produits frits fondent en bouche. Le problème, c’est qu’une fois « partiellement hydrogénées » les huiles deviennent source d’acides gras très particuliers : les acides gras trans qui non seulement dopent le mauvais cholestérol – ils agissent à ce niveau comme les matières grasses saturées – mais en plus font baisser le bon. Et ça, ils sont les seuls à le faire.

On connaît le « double méfait » de ces acides gras depuis longtemps. Les plus avertis le savent depuis 1990. Les plus durs d’oreille ne peuvent plus l’ignorer depuis 1995. C’est en effet à cette époque que deux chercheurs de la Harvard School of Public Health font scandale aux États-Unis : Walter Willett et Albert Ascherio accusent les trans de tuer chaque année plus de trente mille personnes ! C’est aussi à cette époque que la question sort des laboratoires et arrive sur la place publique : en 1994, l’association de consommateurs américaine Center for Science in the Public Interest (CSPI) saisit la Food and Drug Administration – dont les missions recouvrent en partie celles de l’Afssa – à ce sujet. « Nous avions réclamé l’étiquetage systématique des acides gras trans ainsi que l’impossibilité, pour les produits qui en contenaient beaucoup, de revendiquer des bénéfices santé », raconte ainsi Michael F. Jacobson, président du CSPI. Et le ramdam a traversé les frontières. « Dès le milieu des années 1990 les scientifiques de l’université de Gand et nos conseillers en nutrition nous avaient informés des effets délétères des acides gras trans », se souvient Paul Synquintijn, responsable qualité de Quick, la chaîne de restauration rapide belge. On imagine que les grandes entreprises, si soucieuses d’améliorer leurs recettes, ont immédiatement réagi…

Effectivement, les fabricants de margarine ont nettoyé leurs produits à tartiner ou à cuisiner dès le début des années 1990. Et pour cause ! La polémique sur les acides gras trans aux États-Unis est partie de ces ersatz de beurre. « Dès 1996 nous avions réduit le taux de trans à moins de 1 % dans toutes nos margarines », affirme ainsi Valérie Busson, responsable des relations scientifiques d’Unilever France. Aujourd’hui, les bonnes vieilles barquettes jaunes Fruit d’or ou Planta fin sont effectivement au-dessous de 1 % d’acides gras trans, la limite supérieure recommandée par l’Afssa. Les biscuitiers, eux aussi, ont réagi. Dès 1997, les membres du syndicat professionnel Alliance 7, qui regroupe la majorité des fabricants de sablés et autres fourrés, se sont engagés à diminuer le taux de trans dans leurs produits(35). Et ils ont agi. Danone, par exemple, affirme avoir modifié la majorité de ses recettes en un an seulement. Vous aimez les Prince, les Oursons ou les Palmito ? Si ces biscuits restent des gourmandises à consommer avec modération, au moins ne sont-ils pas chargés en trans. « Aujourd’hui, 90 % des biscuits respectent les recommandations du syndicat en matière d’acides gras trans », affirme Jean-Lou Allain, président l’Alliance 7. Inutile de scruter le tableau des valeurs nutritionnelles pour le vérifier : l’étiquetage des teneurs n’est pas obligatoire et la plupart des fabricants ne font pas de zèle. Un seul indice, sur l’emballage, permet de débusquer la présence de ces acides gras : si vous lisez « huile végétale partiellement hydrogénée » en bonne place dans la liste des ingrédients, le produit a de fortes chances d’en contenir. L’indication n’est pas fiable à 100 % car elle ne renseigne pas sur les quantités de trans. Mais c’est la seule dont dispose le consommateur(36).

McDonald’s non plus n’a pas traîné apparemment. D’après sa campagne de publicité de juin 2004, la chaîne de restaurants a en effet adopté l’huile de colza, « mieux équilibrée sur le plan nutritionnel », dès 1996. L’huile de colza… vous imaginez ? C’est le top de la matière grasse, c’est la source d’Oméga-3, ces acides gras essentiels qui participent au bon fonctionnement du système cardio-vasculaire ! Et McDonald’s l’utilise depuis près de dix ans maintenant. N’est-ce pas la preuve qu’il fait son maximum pour améliorer la santé publique ? Enfin, il est un détail, tout de même, que le roi du hamburger a oublié de préciser dans sa campagne. S’il fait effectivement ses frites dans de l’huile de colza depuis 1996, il en utilise une version… partiellement hydrogénée ! Résultat : non seulement les oméga-3 sont décimés dans sa matière grasse, mais en plus cette dernière regorge d’acides gras trans ! « Notre huile contient 12 % d’acides gras trans, reconnaît d’ailleurs Éric Gravier, vice-président en charge des achats, de la qualité et des opérations pour la France. C’est une performance, s’empresse-t-il d’ajouter, car 12 % est un taux particulièrement bas dans le secteur de la restauration en général. » Vraiment ? Tout le monde n’est pas de cet avis. « Nous sommes à moins de 1 % », affirme par exemple Paul Synquintijn, responsable qualité chez le concurrent Quick. L’explication est toute simple : la chaîne de fast-food belge, elle, plonge ses pommes de terre dans des bains d’huile de palme, une huile tellement épaisse qu’elle n’a pas besoin de piqûres d’hydrogène pour supporter les bains de friture. Le hic, c’est que même si elle ne fait pas baisser le « bon cholestérol » – car elle ne contient presque pas de trans – cette matière grasse est idéale pour doper le « mauvais »…

Alors que fallait-il choisir ? Une huile un peu moins saturée mais source d’acides gras trans – celle de McDonald’s – ou une huile plus saturée mais dénuée de trans – celle de Quick ? Difficile à dire. Une chose est sûre : lorsque McDonald’s a communiqué sur son huile de colza en juin 2004, sans préciser qu’elle était partiellement hydrogénée, il avait parfaitement conscience de l’image très positive du colza et des oméga-3 auprès d’une grande partie de la population. Le best-seller Guérir, de David Servan-Schreiber, y a largement contribué. Or, son huile partiellement hydrogénée n’en contenait pas. McDo savait aussi pertinemment qu’elle était source de trans mais d’ici à ce que ses clients en soient conscients… Trente-huit pour cent des Français ignorent en effet ce que sont les lipides d’après une étude menée par l’association CLCV. Alors les trans… Enfin, McDonald’s connaissait les effets délétères de ces acides gras depuis près de dix ans.

« Nous cherchons à obtenir une huile qui ne contienne pas plus de 2 % d’acides gras trans et plus de 9 % d’acides gras saturés », annonce Eric Gravier début 2005. L’idéal en somme. « Mais il faut laisser du temps à la nature, explique ce dernier. Il a fallu d’abord trouver à partir de quelle variété de colza, non génétiquement modifiée, on pouvait produire cette huile. Ensuite, il a fallu que les agriculteurs comprennent leur intérêt à produire ce type de culture. Tout cela a nécessité quatre ans de travail avec la recherche et l’agriculture. En 2006, si le climat le permet, la récolte devrait couvrir 20 % de nos besoins pour la France. Dans un premier temps, nous allons donc mélanger la nouvelle huile à celle actuellement utilisée, pour faire baisser le taux d’acides gras trans à 9 %. L’objectif est évidemment d’arriver, à terme, à un taux de 2 % ». C’est sûr, dame Nature ne peut pas faire de miracle. Mais McDonald’s ne serait-il pas déjà à 2 % en 2005 s’il l’avait sollicitée dès le milieu des années 1990 ?

Il n’est pas le seul, hélas, à s’être réveillé sur le tard. En mars 2002, soit huit ans après les premiers remous aux États-Unis au sujet des trans, l’association UFC-Que choisir a en effet testé plusieurs produits alimentaires en laboratoire. Et qu’a-t-elle trouvé dans les céréales Smacks choco trésor ? Un taux d’acides gras trans deux fois supérieur à celui que s’étaient imposé les biscuitiers cinq ans auparavant(37) Pourtant Kellogg’s France fait partie d’Alliance 7, le syndicat professionnel où fabricants de sablés et galettes ont élaboré leur code de bonne conduite. Surtout, Kellogg’s est une entreprise américaine, et c’est aux États-Unis qu’est apparu le problème. Comment expliquer alors qu’elle ait lancé un nouveau produit en 2002 sans y réduire au maximum les quantités de trans ? Masterfoods n’a pas fait mieux. Le test de l’UFC a révélé un taux de 3,5 % de trans dans les Balisto muesli céréales. C’est plus de trois fois la dose limite aujourd’hui conseillée. Pourtant, comme Kellogg’s, Masterfoods est un groupe américain, et sa filiale française est membre d’Alliance 7. « Les Smacks trésor ne contiennent que 0,8 % d’acides gras trans », affirme-t-on aujourd’hui chez Kellogg’s France. « Désormais, aucun de nos produits ne contient plus de 0,5 % d’acides gras trans », enchaîne Marc Veilly, responsable des relations extérieures de Masterfoods en France. Le Balisto muesli céréales plafonne ainsi à 0,5 %, le Mars classique à 0,2 %. Mais si le ménage était techniquement possible, pourquoi ne pas l’avoir fait plus tôt ?

C’est la question que s’est posée Stephen Joseph au début des années 2000, lorsqu’il a constaté qu’aux États-Unis les rayons regorgeaient toujours de bagels, cookies, barres de chocolat et autres gourmandises bourrées de trans. Cet avocat californien n’a trouvé aucune réponse satisfaisante. Il a alors sorti la grosse artillerie : en mai 2003, c’est devant les tribunaux qu’il a traîné le groupe Kraft Foods ; motif : ses cookies Oreo – les stars du biscuit fourré aux États-Unis – regorgeaient d’acides gras trans(38). Problématique pour un produit destiné aux enfants. Pourquoi s’attaquer à ce fabricant et à ce biscuit en particulier ? « Il fallait déclencher une prise de conscience nationale, et pour cela nous avions besoin d’un symbole, explique Stephen Joseph, fondateur de l’association Ban Trans Fats(39). Nous avons donc choisi Oreo. » La stratégie a été efficace : à la suite du ramdam provoqué par l’annonce du procès, Kraft Foods a promis de lancer trois nouvelles variétés de cookies nettoyés. Stephen Joseph a alors abandonné les poursuites. Il aurait pu continuer la bataille jusqu’à ce Kraft Foods modifie toutes ses recettes. Mais cet avocat d’affaires reconverti en chevalier de la santé cardiaque a jugé qu’il avait atteint son objectif : désormais le public était averti. Et le gouvernement a pris le relais. En juillet 2003, le secrétaire à la santé Tommy G. Thompson a fait passer une loi très incitative : à partir du 1er janvier 2006, les fabricants devront mentionner sur les étiquettes la teneur en acides gras trans de leurs produits. Le gouvernement danois, lui aussi, a pris des mesures restrictives : il a imposé aux industriels et aux chaînes de restaurants une teneur maximale en trans de 2 % des matières grasses(40).

Les autorités américaines et danoises ont réagi en 2003 ? Quelle coïncidence, c’est aussi en 2003 que plusieurs fabricants se sont décidés à nettoyer leurs recettes. Kraft Foods, évidemment, qui, dès l’annonce des mesures gouvernementales, a mis en place « un programme drastique pour réduire ou éliminer les niveaux d’acides gras trans dans [ses] cookies et [ses] crackers d’ici à 2004-2005 ». « Nous savons qu’il s’agit de l’intérêt de nos consommateurs et nous mettons en place cette démarche pour satisfaire leurs besoins sans cesse plus grands et changeants », expliquait alors un porte-parole de l’entreprise. Masterfoods aussi a réagi en 2003. Tout comme United Biscuits : le fabricant des biscuits BN et Delacre s’est engagé dès 1997 en France dans le cadre du syndicat Alliance 7, mais il a attendu cinq ans pour nettoyer ses biscuits McVities vendus en Grande-Bretagne. Nestlé, lui aussi, a pris son temps pour revoir les recettes de ses biscuits Rolo et Toffee Crisps destinés au marché anglais. Quant à McDonald’s, si en France la chaîne de fast-food utilisait encore de l’huile partiellement hydrogénée à 12 % de trans en 2005 – parce qu’il faut « laisser du temps à la nature » –, au Danemark elle respecte la limite des 2 % depuis début 2004. Là-bas, elle utilise tout simplement un mélange d’huiles de palme, de tournesol et de colza. La mixture est plutôt réussie puisque sa teneur réduite en acides gras trans n’est pas compensée par une explosion du taux de matières grasses saturées : 100 grammes de frites danoises n’apportent que 0,35 gramme de graisses saturées de plus que leurs homologues françaises…

Finalement, certaines grandes entreprises n’attendraient-elles pas le dernier moment pour améliorer leurs recettes, celui où la pression croissante des associations de consommateurs et/ou des pouvoirs publics les oblige à bouger ? On n’ose y croire… Que les petits fabricants, spécialistes des viennoiseries et pâtisseries bon marché, ne se soient pas affolés au sujet des trans, ça peut se comprendre. C’est dommage pour nos artères – et surtout pour celles des adolescents(41) – mais on ne peut attendre d’un gâteau de 250 grammes vendu à moins de 1 euro qu’il contienne les meilleurs ingrédients au niveau nutritionnel. Les grands groupes, eux, sont tellement soucieux de notre santé… Et ils ne peuvent même pas invoquer l’importance des coûts engendrés par les changements d’ingrédients : si les reformulations ont bien un prix, elles sont monnaie courante dans la vie des entreprises. « Leurs coûts se perdent en général dans la masse des charges », explique ainsi Sylvain Massot, analyste chez Morgan Stanley. D’ailleurs, la nouvelle huile que nous concocte McDonald’s France est 15 % plus chère que l’ancienne, d’après Éric Gravier, responsable achats et qualité. Pourtant, ce dernier reconnaît qu’à long terme « le surcoût sera compensé par des économies d’échelle ».
Le sel, cet ennemi invisible

Les acides gras trans doivent être une exception car dès qu’il s’agit de notre bien-être, les grands de l’alimentation n’ont pas besoin qu’on leur force la main pour améliorer leurs recettes. Voyez par exemple avec quelle détermination ils se battent depuis des années pour diminuer la teneur en sel de leurs produits. Ils savent que les Français absorbent trop de sel – 9 à 10 grammes par jour contre 6 grammes recommandés par l’Organisation mondiale de la santé – et que cela accroît les risques d’hypertension artérielle. L’Afssa a en effet publié un rapport sur le sujet en janvier 2002. Ils savent aussi que ce trop-plein provient surtout des quantités incorporées dans les aliments transformés et non de notre usage intempestif de la salière(42). Le pain, la charcuterie, les soupes, les fromages et les plats préparés représentent ainsi, à eux seuls, 65 % des apports. Trois ans après la publication du rapport, on imagine que les industriels ont appliqué les consignes de l’Afssa dans les moindres détails, que tous se sont donc empressés de mettre en œuvre la mesure la plus simple du monde : indiquer les teneurs en sel de leurs produits sur les étiquettes(43).

Fleury Michon l’a fait : l’entreprise précise les quantités de sel utilisées sur les emballages de la plupart de ses jambons et de ses plats préparés. Pas sur toutes ses références certes, mais sur la majorité. En revanche Nestlé reste muet. Les jambons, saucissons et autres produits de charcuterie ont beau être les deuxièmes contributeurs de l’apport en sel en France, le groupe suisse ne mentionne aucune teneur sur ses emballages Herta. « Ce sont les directeurs marketing qui décident d’ajouter ou non cette indication sur les produits, et Herta a choisi de centrer sa communication sur la qualité des ingrédients utilisés, non sur les critères nutritionnels », explique Simone Prigent, responsable du département nutrition de Nestlé France. Les mêmes directeurs marketing ont pourtant jugé qu’il était pertinent d’indiquer les teneurs en vitamines B1 et PP sur l’emballage de certains jambons Herta alors qu’il n’y a pas de carences en la matière en France. Même chose pour les plats préparés : Nestlé reste muet sur ses emballages de paella ou de lasagnes Maggi. Tout comme Unilever d’ailleurs, sur ses emballages de plats surgelés Knorr.

Ces deux groupes ont pourtant fait des efforts du côté des soupes. Nestlé surtout, qui indique la teneur en sodium et l’équivalence en sel sur ses veloutés et autres moulinés. Unilever, lui, indique les teneurs en sodium et non en sel. À nous de nous munir d’une calculette, car il faut multiplier la teneur en sodium par 2,54 pour obtenir la teneur en sel ! Le fabricant jongle en plus avec le volume des assiettes. Pourquoi sur certaines briquettes de 500 millilitres donne-t-il la teneur en sodium pour 250 millilitres de soupe – sur la Moulinée aux légumes variés par exemple – et sur d’autres la teneur pour 500 millilitres – sur sa Carottes et poireaux de la gamme Ligne notamment ? Voilà qui ne facilite pas la tâche de ceux qui surveillent leur apport en sel. Pourquoi a-t-il choisi de ne rien indiquer sur ses nouvelles références, comme la Soupe chinoise du Sichuan par exemple ou ses Knorr Cup A Soup ? En matière d’étiquetage Unilever fait toutefois mieux que le concurrent Campbell Soup : début 2005, le propriétaire des marques Liebig et Royco n’indiquait toujours rien sur ses briques et ses sachets, ni taux de sodium ni quantité de sel… « Tous nos étiquetages seront complétés d’ici à la fin de 2006 », promet Guillaume Dock, responsable recherche et développement assurance qualité chez Campbell Soup en France. Trois ans après le rapport de l’Afssa, il serait temps. Une chose est sûre : l’étiquetage du taux de sel est plus l’exception que la règle. Et ce n’est pas une particularité française : en Grande-Bretagne, les quantités de sel par portion seraient précisées sur moins de la moitié des aliments d’après une étude menée en mai 2005. Pourtant, là aussi, les organismes de santé publique ont émis des recommandations en matière d’étiquetage…

Si certaines grandes entreprises ont oublié quelques indications sur leurs emballages, c’est certainement parce qu’elles se sont concentrées sur un objectif jugé plus essentiel : réduire les teneurs en sel… « Nous avons diminué les quantités de 10 à 15 % dans nos soupes Knorr depuis 2000, au cas par cas, selon les recettes et l’acceptation des consommateurs », affirme ainsi Valérie Busson. Même son de cloche du côté de Nestlé. Depuis 1999, les quantités de sel dans les soupes Maggi auraient baissé de 5 à 30 % d’après Simone Prigent. Et décidément la traque au sel semble sans pitié dans ce rayon : « En cinq ans, nous avons réduit la quantité moyenne de 10 % », affirme Guillaume Dock, de Campbell Soup France. C’est vrai, certains produits ont été délestés : en 2005, une assiette de Soupe passée légumes poireaux de Knorr par exemple contient 0,1 gramme de sel en moins qu’en 1997. Une assiette de Soupe passée neuf légumes en apporte 0,3 gramme de moins. Mais d’autres soupes ont bénéficié, elles, d’un ajout de sel ! Côté briques, toujours chez Knorr, une assiette de 250 millilitres de la Moulinée de légumes variés a en effet gagné 0,1 gramme depuis 1997, tout comme la Potagère de légumes, une soupe déshydratée. Les Veloutés de carottes et de cresson de la gamme Pur Soup, de Liebig ont, eux aussi, pris un peu plus de 0,1 gramme, toujours pour une assiette de 250 millilitres, sur la période. La quantité est infime, mais elle existe.

Surtout, si certaines recettes ont été améliorées, l’immense majorité des soupes industrielles reste encore bien trop salée ! Un gramme et demi de sel par assiette est un maximum d’après l’association de consommateurs UFC-Que choisir. Pourquoi 1.5 gramme ? Parce qu’un homme ne doit pas dépasser les 6 grammes de sel par jour – les femmes doivent se limiter à 5 grammes. Mieux vaut donc ne pas franchir le seuil des 3 grammes au déjeuner et au dîner. Sachant qu’un velouté de cresson, aussi épais soit-il, ne constitue pas le seul plat d’un repas, 1.5 gramme par assiette de soupe est un maximum. Or sur vingt-quatre potages contrôlés par l’association en janvier 2004… vingt-trois avaient des teneurs supérieures ! Les quantités de sel incorporées dans les veloutés et autres moulinées sont telles qu’une campagne d’Unilever a même déclenché la polémique en Grande-Bretagne. C’était fin 2002. Pour mieux vendre ses soupes, le groupe anglo-néerlandais avait voulu surfer sur un message des instances de santé publique : « Consommez au moins cinq portions de fruits et légumes par jour. » Du coup, sur des pages de publicité parues dans la presse, il avait affirmé que 500 millilitres de soupe Knorr Vie correspondaient à trois portions de légumes. Le problème, c’est que cette quantité correspond également à une consommation de 5 grammes de sel, c’est-à-dire l’apport maximal quotidien recommandé pour une femme ! Ce « détail » n’a pas échappé à l’association de consommateurs britannique Which qui a obtenu l’arrêt de la campagne de publicité. Rien de tout cela ne s’est produit en France. Et pourtant ici aussi Unilever utilise ce type de messages : « Chaque assiette de cette soupe Knorr vous apporte un tiers de la quantité de légumes conseillée par jour », est-il écrit sur les briques de Moulinée aux légumes variés. Or 500 millilitres de ce potage apportent 4,5 grammes de sel – soit seulement 0,5 gramme de moins que le produit incriminé outre-Manche. Ajoutez à cela un bout de camembert et ça y est, les 5 grammes féminins sont dépassés en un seul repas. Même chose chez Campbell Soup : une assiette de 250 millilitres équivaut à « environ 35 % de la consommation quotidienne conseillée en légumes et pommes de terre », écrit le fabricant sur ses briques de Velouté Pur Soup légumes et tomates. Pourtant, lui aussi y incorpore plus de 1,5 gramme de sel par portion…

Les fabricants se heurteraient-ils donc à des contraintes technologiques majeures qui les empêcheraient de réduire véritablement les teneurs en sel ? Auraient-ils besoin de beaucoup de sel pour que leurs potages se conservent correctement ? Même pas ! Au rayon épicerie, certaines soupes présentent un taux de sel tout à fait correct. Le Velouté de légumes variés bio signé Cora, par exemple, remarqué par l’association UFC-Que choisir dans son test de janvier 2004, ou le Régal de légumes verts de Bjorg. Sans oublier des références spécifiquement allégées en sel, comme le Velouté de six légumes Vivis, adapté aux régimes hyposodés. Parmi les charcuteries, la plupart des jambons blancs et des blancs de volaille apportent un gramme de sel environ par tranche. Pourtant, Monoprix et Fleury Michon ont sorti des produits à teneur en sel réduite de 25 %. La technologie n’est donc pas un obstacle. Ce qui gêne les fabricants, c’est le goût. « Nous nous sommes fixé une teneur maximale de 2 grammes de sel par assiette de soupe, affirme ainsi Simone Prigent de Nestlé. Certaines de nos références ne dépassent pas 1,5 gramme, mais ce taux est difficile à appliquer à d’autres produits sans pénaliser leur qualité organoleptique. » Même son de cloche chez le concurrent Campbell Soup. « Nous avons testé des teneurs de 1,5 gramme de sel par assiette sur nos dix principales références, affirme Guillaume Dock. Les consommateurs n’en ont pas voulu. »

Mais enfin, s’il ne s’agit que de goût, les conclusions de l’Afssa sont claires : tout est affaire d’éducation. D’après plusieurs tests et études, il suffit en effet de consommer des produits moins salés durant un certain temps pour les préférer, au final, aux aliments standard. On ne compense même pas la diminution des teneurs en forçant sur la salière ! Baisser les quantités est donc possible, à condition évidemment de le faire progressivement, pour que les consommateurs se déshabituent en douceur. Et que cela soit coordonné. C’est déterminant, la coordination. Imaginez en effet que Nestlé décide de ne plus mettre que 1,5 gramme de sel par assiette dans ses soupes Maggi et que les concurrents ne suivent pas… Si vous achetez à la fois des soupes Maggi et Knorr, les premières risquent de vous sembler fades. Nestlé pourrait donc perdre des clients s’il agissait seul. Simplement parce que nous sommes habitués au goût salé.

On comprend que cette indispensable coordination soit difficile à réaliser pour le pain – premier aliment contributeur – car le secteur compte plus de trente-quatre mille artisans ! Et, effectivement, l’institut national de la boulangerie-pâtisserie a beau avoir modifié les teneurs de références dans les manuels, multiplié les opérations de sensibilisation et les documents pédagogiques, son directeur, Gérard Brochoire, rame toujours. « Les artisans ont du mal à admettre que leur pain est trop salé », explique ce fils et petit-fils de boulanger. D’autant que faire une bonne baguette avec moins de sel demande des efforts… « Il faut revenir à des méthodes de pétrissage traditionnel, et tous les boulangers ne sont pas prêts à le faire », regrette-t-il.

Mais pourquoi les géants de la soupe, eux, ne par-viennent-ils pas à s’entendre sur un plan de réduction draconien des teneurs en sel ? Ils ne sont pas trente-quatre mille ! Nestlé, Unilever et Campbell Soup représentent à eux seuls près de 90 % de la production totale de soupe industrielle. « Certains produits premiers prix ou à marques distributeurs ne sont pas conçus avec les mêmes exigences en matière de sel », explique Guillaume Dock, de Campbell Soup. C’est vrai, les veloutés Lidl sont plutôt surchargés. Et vu leur prix – moins de un euro la brique – ça se comprend ! Le sel est en effet un exhausteur de goût. Plus on en met, moins la qualité et les saveurs des ingrédients importent. Ainsi, les soupes signées Lidl, Casino, Carrefour, Auchan, ou ED, avec leurs petits 10 % de part de marché, seraient les vraies responsables des teneurs élevées du marché ? À cause d’elles, les grands fabricants Unilever, Nestlé et Campbell Soup, si désireux de réduire vraiment les quantités de sel dans leurs produits, seraient pieds et poings liés, effrayés à l’idée de perdre tous leurs clients. L’excuse passe mal. Vous délaisseriez Liebig, Royco, Knorr ou Maggi pour des marques moins chères si ces géants limitaient leur teneur en sel à 1,5 gramme par assiette ? S’ils expliquaient aussi les raisons de leur démarche par des campagnes de communication ? Et s’ils nous offraient surtout des potages qui aient vraiment du goût sans avoir besoin de sel ? Certes, ce n’est pas facile de redonner de la saveur à de vieilles recettes en trouvant pour chacune le bon mélange d’épices et de bouillons, celui qui ne perturbera pas les papilles des habitués… Chaque produit est différent et les références se comptent par centaines. Néanmoins, si les fabricants souhaitent vraiment réduire les teneurs en sel des aliments, pourquoi certains ne s’imposent-ils pas au moins des limites correctes pour leurs nouveaux produits ? La soupe tunisienne Mermez de Knorr par exemple, apparue en 2004, apporte 2,3 grammes de sel par portion ! Une femme qui aurait la mauvaise idée d’avaler la briquette de 500 millilitres ingurgiterait ainsi la quasi-totalité de ses apports recommandés pour la journée en une seule fois.

En Grande-Bretagne, de tels comportements ont fait réagir les pouvoirs publics. La Food Standard Agency – l’équivalent de notre Afssa – maintient ainsi la pression sur les fabricants depuis 2002. Dans ses rapports, elle n’hésite pas à en montrer quelques-uns du doigt, ce que l’Afssa ne fait jamais. L’ancienne ministre de la santé, Melanie Johnson, est même allée plus loin : en juin 2004, elle a carrément écrit une lettre aux vingt plus grosses entreprises du secteur – dont McDonald’s – en leur demandant d’établir un plan de réduction des teneurs en sel. Vous imaginez un ministre français prenant ainsi la plume ? « On n’a pas besoin de cela pour améliorer nos recettes, nous sommes capables d’agir de notre propre initiative », répondent évidemment les fabricants. Il n’empêche. En Grande-Bretagne, McDonald’s s’est démené sur le front du sel. « Vous aimez vos enfants, nous aimons vos enfants, écrit ainsi le géant américain dans un livret distribué aux parents fin 2004 et intitulé Histoire d’un changement. Voici ce que nous avons fait : vous pouvez désormais échanger leurs frites contre des fruits. Mais si vous choisissez des frites, elles auront 23 % de sel en moins. Il y a aussi 80 % de sel en moins dans nos McNugget’s. » Dans l’Hexagone, en revanche, McDonald’s est bien plus lent à manifester son amour pour les enfants : début 2005, il mettait toujours deux fois plus de sel dans ses grandes frites et ses nuggets français…


Conclusion

Que Danone, Nestlé, Kellogg’s, Unilever et d’autres géants de l’agroalimentaire nous parlent de santé, ça se comprend : leurs produits sont notre nourriture, et ce que nous avalons influe largement sur notre forme physique. En plus, ces groupes investissent de grosses sommes pour trouver des super-bactéries à incorporer dans leurs yaourts par exemple, ou pour concevoir des matières grasses qui aident à réduire le cholestérol. Il est logique qu’ils essaient ensuite de rentrer dans leurs frais et de doper leurs ventes en communiquant sur les bénéfices de leurs innovations. On ne va pas le leur interdire. Cela pourrait freiner la recherche… et mettre au chômage des centaines de blouses blanches !

Le problème est que, pour maximiser les volumes, ces industriels ont tendance à en dire un peu trop sur les atouts nutritionnels de leurs produits. Ainsi, des aliments enrichis en vitamines et minéraux peuvent être réellement utiles aux personnes à risque de déficiences. L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa) a notamment donné un avis favorable à des biscuits destinés aux seniors, additionnés de calcium, de magnésium, de vitamines B1 et B6. Mais mettre au point de tels produits suppose que les fabricants sélectionnent les micronutriments ajoutés en fonction des besoins précis de petits groupes de population, et qu’ils veillent ensuite à préciser clairement quels sont les consommateurs concernés sur les emballages. Or il est plus rentable de doper des aliments avec des kits préconçus de vitamines et minéraux, et d’essayer ensuite de les vendre à tout le monde, quitte à inonder la population avec des micronutriments inutiles…

Idem pour les yaourts et les margarines anticholestérol : ces nourritures de pointe qui ressemblent fort à des médicaments agissent effectivement sur le niveau d’encombrement des artères. Le souci est que, de ce fait, ils ne devraient être consommés que par un petit nombre d’adultes, pour lesquels ils présentent un réel intérêt : ceux qui suivent des règles diététiques strictes ainsi qu’un traitement médicamenteux, et qui malgré tout continuent à avoir trop de cholestérol. Mais, là encore, il est économiquement intéressant de cibler plus large. Enfin, des laitages comme Actimel ou Bio/Activia sont aussi de bons produits, avec un effet plutôt positif sur la santé. Mais si l’on s’en tient à la réalité des résultats scientifiques – ce que revendique Danone –, leurs bénéfices n’ont été démontrés que pour certains groupes de population, à des doses largement supérieures à celles habituellement recommandées par le fabricant. Sur ces détails, Danone préfère rester discret…

Les géants de l’agroalimentaire vont même plus loin pour doper leurs ventes : ils dénichent des bénéfices nutritionnels dans des aliments… qui ne sont pas conçus pour en avoir ! Les glaces, les biscuits, les bonbons, les viennoiseries et les chips ont mauvaise presse en ces temps où l’obésité et les maladies cardio-vasculaires progressent à vitesse grand V. Qu’à cela ne tienne ! Dans leurs pubs et sur leurs emballages, les fabricants mettent en avant la moindre trace de céréales, de fibres, de lait ou de vitamines qu’ils détectent dans ces douceurs. Ils les allègent aussi. Tout ceci pour qu’elles aient moins l’air de pures gourmandises et atterrissent plus facilement au fond du Caddie. Pourtant, un gâteau reste un gâteau, un plaisir à consommer avec modération, aussi allégé ou enrichi soit-il.

Bien entendu, les bombes caloriques ne sont pas seules responsables des désordres alimentaires actuels et des problèmes qui en découlent. « Consommés en quantité modérée, les bonbons, les hamburgers-frites-Coca et les barres chocolatées peuvent faire partie d’une alimentation équilibrée… » On connaît la chanson. Les industriels ne cessent de la répéter. Pour qu’elle passe mieux, ils l’accompagnent même d’un refrain sur la promotion de l’activité physique. Nestlé, Coca-Cola ou Masterfoods parrainent ainsi moult événements, de la course à bicyclette au tournoi de foot. McDonald’s a mis en scène des athlètes dans ses pubs et propose les services de coachs virtuels aux États-Unis. Danone a même ouvert une salle de gym dans le 8e arrondissement de Paris…

Mais, aujourd’hui, nous avons tant de mal à le trouver, ce fameux équilibre alimentaire ! Les rayons débordent de nourriture alors qu’il faudrait que l’on mange moins. En plus, Dame Nature a voulu que nous préférions les produits gras et sucrés aux courgettes à l’eau. Pour ne rien arranger, nous sommes de plus en plus stressés. Or, une tablette de chocolat ou des biscuits soulagent bien mieux que les bâtonnets de carottes ! Un peu d’aide de la part des fabricants serait donc la bienvenue. On ne leur demande pas de cesser la production de barres chocolatées, de biscuits, de sucettes ou de brioches. Loin de là ! Mais qu’ils nous parlent simplement de plaisir, pour nous vendre leurs friandises ; non de vitamines ou de lait ! Car lorsqu’on nous dit qu’un biscuit est bon au goût et seulement au goût, on n’a pas l’impression de pouvoir avaler le paquet en toute sérénité. C’est fou comme notre regard diffère lorsque ces mêmes produits sont allégés ou que les fabricants soulignent leur teneur en magnésium ou en calcium… Ainsi, aux États-Unis, les ventes de beurre de cacahuète ne se portaient pas très bien depuis quelques années, obésité galopante et chasse au gras obligent. Il a suffi que les industriels aient le droit d’indiquer sur leurs pots qu’une consommation modérée de cacahuètes contribue à réduire le risque cardio-vasculaire pour que les affaires repartent ! Or, s’il est vrai que ces oléagineux contiennent des graisses mono-insaturées qui aident à réduire le cholestérol, cela n’atténue en rien leur richesse calorique…

Peut-on alors espérer que les fabricants, au nom de la santé publique, fixent eux-mêmes de vraies limites à leurs discours publicitaires ? Ne rêvons pas. Les ventes de Pro-Activ pourraient baisser si Unilever faisait son maximum – au travers des emballages notamment – pour que seuls ceux qui ont vraiment intérêt à consommer ce produit le mettent dans leur panier. Les ventes d’Actimel aussi prendraient un coup si Danone s’en tenait aux résultats des études scientifiques pour communiquer sur les vertus de sa petite fiole. Or, en dire un peu trop sur les « bénéfices santé » de certains aliments n’a jamais tué personne. Surtout, les industriels veillent à ne jamais enfreindre la loi. Voyez, en matière de publicité télévisuelle destinée aux enfants. Face à la progression de l’obésité chez les jeunes, les industriels couraient le risque que les pouvoirs publics, à terme, leur interdisent de promouvoir les produits de grignotage à l’heure des dessins animés. Terrible pour les comptes. Alors ils ont pris les devants : ils se sont engagés à ne plus communiquer sur les bonbons, gâteaux et barres chocolatées auprès des plus jeunes… à moins de mettre en scène des enfants pratiquant des activités physiques ! Eh oui, il est toujours plus facile de respecter les règles qu’on s’est soi-même fixées. Surtout, aujourd’hui, personne ne peut plus leur reprocher de ne pas faire d’efforts en matière de publicité. Bien joué. Alors pourquoi changeraient-ils de politique ?

Le législateur pourrait les y contraindre. Un projet de réglementation européenne sur les allégations était ainsi en cours de discussion mi-2005. Il pourrait interdire aux industriels de mettre en avant le lait incorporé dans les barres chocolatées, le magnésium contenu dans le chocolat ou les céréales présentes dans les biscuits. À condition évidemment que les parlementaires réussissent à faire fi des lobbies… Néanmoins, qu’ils y parviennent ou pas, une chose est sûre : nous devons nous défendre nous-mêmes contre les non-dits des discours marketing. Comment ? En exerçant notre sens critique, tout simplement. Attention, il ne s’agit pas de devenir des experts en protides, glucides, lipides, acides gras à longues chaînes et autres vitamines hydrosolubles.

C’est trop compliqué. En plus, connaître toutes ces subtilités n’empêche nullement de prendre du poids. Mais arrêtons donc de chercher des aliments miracles dans les rayons des supermarchés, des produits gourmands qui ne font pas grossir, apportent toutes les vitamines de la journée et préviennent même la venue de certaines pathologies ! Pour être en bonne santé, il faut manger peu, se nourrir essentiellement de produits basiques – légumes, viandes et poissons grillés, fruits, pain, etc. – et faire du sport. Tout le reste n’est que marketing.

FIN


  

1 Les principales sont Actimel, Badoit, Belin, Bio, Blédina, Cracotte, Danao, Danette, Danone, Évian, Fjord, Galbani, Gervais, Gervita, Heudebert, Jockey, L’Alsacienne, Lu, Salvetat, Taillefine, Velouté et Volvic.

2 Nutella, Kinder, Ferrero Rocher, Mon Chéri, Tic Tac, Raffaello, Duplo.

3 Carte noire, Côte d’Or, Daim, Grand Mère, Jacques Vabre, Maxwell, Milka, Suchard, Toblerone, Velours noir.

4 Notons que, depuis, Danone a ôté la mention « juste 5 % » de ses emballages.

5 En donnant un air « light » à un produit chargé en crème.

6 À l’été 2005, Danone a annoncé que ce yaourt allait être rebaptisé Activia afin d’éviter toute confusion avec le label désignant les produits issus de la filière biologique. Ce changement d’appellation était prévu pour le mois de novembre 2005.

7 Notamment Buitoni, Chocapic, Contrex, Crunch, Fitness, Galak, Herta, Hépar, Kit Kat, La Laitière, Lion, Maggi, Mousline, Nescafé, Nesquik, Nestlé, Perrier, Ricoré, San Pellegrino, Smarties, Sveltesse et Vittel.

8 B’A, Bridel, Bridélice, Lactel, Lepetit, Président, Salakis.

9 Babette, Babylait, Candia, Grandlait, Silhouette, viva.

10 Avec Amora, Findus Fruit d’or, Iglo, Knorr, Lipton, Miko et Planta fin.

11 Le Fleurier, Luang, Marie, Paul Bocuse, Saint-Hubert.

12 Une multinationale spécialisée dans les friandises et qui possède notamment les cachous Lajaunie, Carambar, Hollywood, Kiss Cool, Kréma, La Pie qui chante, La Vosgienne, Malabar, Poulain, Stimorol et Vichy.

13 Distriborg est spécialisé dans les produits diététiques (Bjorg, Gayelord Hauser, Krisprolls, Vivis).

14 Depuis le 1er janvier 2005, les fabricants ont la possibilité d’indiquer les deux taux, sur le sec extrait sec et par rapport au poids total.

15 En 1996, une cinquantaine de cas de scorbut ont été diagnostiqués en Seine-Saint-Denis. De graves déficiences en vitamines C chez les plus défavorisés ont été observées par le Samu social de Paris en 2004.

16 Propriétaire des marques Gerblé et Céréal.

17 Établissement public à compétence sanitaire, l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments est placée sous la tutelle des ministères de la Santé, de l’Agriculture et de la Consommation. Elle est notamment chargée d’évaluer les risques nutritionnels et sanitaires qui pèsent sur l’ensemble de la chaîne alimentaire, de la production à la consommation. L’Afssa a donc un rôle de veille et d’alerte sans pouvoir de contrôle direct ni de police sanitaire. Pour remplir ces missions, elle émet des avis, formule des recommandations, accomplit des recherches et mène des actions d’information ou de formation. L’agence est consultée systématiquement sur tous les projets réglementaires et législatifs de son champ de compétence, elle peut être saisie par les associations agréées de consommateurs ou s’autosaisir.

18 L’incorporation de vitamines et minéraux n’est autorisée que dans les produits dédiés à une alimentation particulière (ceux à destination des nourrissons, des sportifs, des diabétiques, etc.). Divers textes – arrêtés du 20 juillet 1977 et du 4 août 1986, décret du 29 août 1991… – en fixent les modalités. Pour enrichir des aliments courants, les industriels doivent obtenir l’accord préalable de l’Afssa. Cependant, en novembre 2003, la Commission européenne a proposé de faciliter l’enrichissement des aliments courants. Une nouvelle réglementation pourrait ainsi être adoptée début 2006 et entrer en vigueur mi-2006.

19 Les oméga-3 regroupent trois acides gras différents, l’acide alpha-linolénique (ALA) et deux de ses dérivés : l’acide eicosapen-taénoïque (EPA) et l’acide docosahéxaénoïque (DHA). On trouve surtout l’ALA dans l’huile de colza et de noix. L’EPA et le DHA, eux, sont surtout présents dans les poissons gras comme le maquereau, le saumon et le thon. Serge Renaud et son équipe ont surtout étudié l’ALA. Cependant, par souci de simplification, nous n’établirons pas de distinction entre les trois.

20 « Parce que l’institut Fruit d’or fait bénéficier les produits de la gamme Fruit d’or des avancées scientifiques, il est le relais naturel et essentiel entre la science et les consommateurs. Ses innovations améliorent ainsi le bien-être et la santé de tous », peut-on lire sur le site institutfruitdor.com.

21 L’étude Transfair a été menée dans quatorze pays européens au milieu des années 1990.

Elle a évalué la consommation en acides gras (saturés, mono-insaturés, poly-insaturés, trans) des populations.

22 L’apport en acides gras oméga-3 s’apprécie à partir du rapport oméga-6/oméga-3. En effet, ces deux acides gras essentiels entrent en compétition dans l’organisme : plus on ingère d’oméga-6 – présents dans l’huile de tournesol notamment – moins le corps réussit à synthétiser les oméga-3 à longues chaînes. Résultat : un rapport élevé signifie que l’on ingère trop d’oméga-6 et pas assez d’oméga-3. Or, ce rapport était en moyenne de 13,8 en France au milieu des années 1990, un des chiffres les plus élevés d’Europe avec celui de la Grèce, du Portugal, de l’Espagne et de l’Italie. Il n’était que de 4,1 en Islande, de 4,5 en Finlande et de 4,8 en Suède.

23 En fait, il n’existe qu’un seul cholestérol, transporté par différentes particules. Les LDL le transportent vers les cellules qui en ont besoin et dans lesquelles elles sont endocytées. Les HDL retransportent le cholestérol vers le foie où il sera recyclé.

24 Il existe deux types de phytostérols : les stérols – contenus dans Pro-Activ et Danacol – et les stanols, contenus dans Ilo. Les stanols sont les stérols hydrogénés. Stanols et stérols ont des effets similaires.

25 Il serait peut-être plus explicite de préciser « adultes qui présentent un excès de cholestérol ».

26 Entre 1,6 et 1,9 gramme par litre de LDL pour des personnes qui présentent un facteur de risque comme le diabète ou un surpoids. Entre 1,6 et 2,2 grammes par litre pour les personnes moins exposées.

27 Par définition, un « yaourt » contient seulement deux types de bactéries : des Streptococcus thermophilus et des Lactobacillus bulgaricus. Les autres produits laitiers (Bio Activia, Actimel, Renforce, etc.) sont des « laits fermentés ».

28 Le groupe avait demandé l’autorisation d’utiliser dix allégations, dont « aide votre barrière intestinale à se renforcer », « aide à la régulation du système immunitaire », « contribue à rendre le corps plus résistant » ou « aide à renforcer les défenses naturelles ».

29 Diarrhées et gastro-entérites sont liées à un affaiblissement des défenses immunitaires présentes dans l’intestin.

30 Interrogés, les responsables de Yoplait n’ont pas souhaité s’exprimer sur le sujet.

31 « La place importance accordée à la formation et à l’information nutritionnelle des professionnels de santé comme du grand public permet aujourd’hui à Kellogg’s de s’inscrire en tant qu’acteur majeur de la nutrition en France », écrit Kellogg’s dans sa brochure Capital santé.

32 Qui possède les marques Balisto, Bounty, Ébly, M&M’s, Mars, Milky Way, Snickers, Suzi Wan et Twix.

33  En 2000, à la question « En matière de prévention, la santé, c’est quoi ? » 87 % des consommateurs répondent : « Faire attention à ce que l’on mange. »

34 Lorsqu’ils sont mentionnés sur les emballages, les sucres complexes apparaissent sous le terme « amidon », les sucres simples sous le terme « sucre ». En 2005, 100 grammes de Chocapic contiennent seulement 37,9 grammes d’amidon… mais 42 grammes de sucre. La quantité d’amidon n’est pas indiquée. On l’obtient en soustrayant la quantité de « sucres » (42 grammes) de celle des « glucides » (79,9 grammes).

35 La limite supérieure adoptée par Alliance 7 est de 5 % d’acides gras trans au maximum sur le total des matières grasses. La limite aujourd’hui conseillée par l’Afssa est de 1 % sur le poids total du produit, et non sur les seules matières grasses. Résultat : ce sont surtout les biscuits ne contenant pas plus de 20 % de matières grasses qui respectaient la norme de l’Afssa dès la fin des années 1990.

36 Certains fabricants ont mis au point des procédés industriels qui permettent de réduire le taux de trans tout en utilisant des huiles partiellement hydrogénées. Les Mini-BN par exemple contiennent des « graisses végétales partiellement hydrogénées » en troisième place dans la liste des ingrédients. Ils apportent pourtant moins de 0,1 % d’acides gras trans sur le total des matières grasses.

37 Les céréales contenaient 10,3 % d’acides gras trans sur le total des matières grasses alors que les biscuitiers avaient fixé un maximum de 5 %.

38 Trois cookies apportaient 2,5 grammes d’acides gras trans. Chez les adolescents de douze à quatorze ans, ces 2,5 grammes représentent la moitié de la quantité quotidienne au-delà de laquelle les risques cardio-vasculaires augmentent significativement (5,1 grammes soit 2 % de l’apport énergétique total). Six cookies dans la journée et les 5 grammes sont atteints.

39 Littéralement « Interdisez les acides gras trans », cf. bantransfats.com.

40 Pour les acides gras trans liés à la présence d’huile végétale partiellement hydrogénée, non pour les acides gras trans présents naturellement dans le lait et la viande de ruminants.

41 Les enfants et adolescents sont les plus forts consommateurs d’acides gras trans en France : ces acides gras représentent 2,25 % de l’apport énergétique total chez les garçons de trois à quatorze ans et atteignent même 2,5 % chez les douze-quatorze ans. En moyenne les acides gras trans représentent 1,3 % de l’apport énergétique total en France, contre 2,25 % aux États-Unis.

42 D’après l’Afssa, le sel de table ne représente que 1 à 2 grammes sur les 9 à 10 grammes consommés en moyenne chaque jour.

43 Légalement, l’étiquetage des teneurs en sodium est facultatif si les fabricants ne revendiquent pas d’allégations santé sur les sucres, les acides gras saturés, les fibres ou le sodium.
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